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Nouvelle o� re foncière 
pour les entreprises à Suippes
Les élus de la Communauté de com-

munes de la Région de Suippes veulent 
le faire savoir : alors qu’ailleurs le foncier 

se fait rare, et donc, coûte relativement cher, à 
Suippes, rien de tout cela ! C’est un parc d’ac-
tivité � ambant neuf, comprenant six parcelles 
(4 lots de 1 629 m2 chacun, un lot de 1 630 m2 ainsi 
qu’un dernier de 8 807 m2) qui vient de voir le jour, 
avec des terrains entièrement viabilisés. Jouxtant 
une des locomotives de la région, Lebronze alloys 
(296 millions d’euros de chi� re d’a� aires, 750 col-
laborateurs) ce nouvel espace est prêt à accueillir 
des entreprises aux pro� ls variés. « Nous avons � xé 
le prix du foncier à un montant très compétitif de 
20€ le m2 HT », annonce le président de la Com-

munauté de communes, François Mainsant. 
Et quand il s’agit du prix de la terre, cet ancien 
agriculteur et administrateur chez Cristal Union 
en sait quelque chose. « Ce projet s’inscrit claire-
ment dans ce qu’on appelle le temps long. Pour-
quoi ? Parce qu’en avril 2008, lors d’un conseil 
communautaire, j’avais pris soin de faire adopter 
une délibération pour établir un contrat avec la 
SAFER. Or, pour qu’un territoire vive, il faut de 
l’o� re. Sans o� re, il n’y a pas d’implantation et 
de développement. Nous avions des demandes 
mais pas de terrains ou de cellules à proposer. C’est 
désormais réglé. »

                                Page 10

Ilan Benhaïm partage 
les secrets de sa croissance
 Le co-fondateur du site Veepee (ex-Vente 
privée) a partagé son expérience entrepreneuriale 
lors du Festival des Entrepreneurs.                      Page 8

Reims habitat : un chantier 
basé sur le réemploi 

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   Le bailleur social Reims habitat met 
en œuvre, depuis février 2024, un chantier 
utilisant jusqu’à 50% de matériaux issus du 
réemploi.                                                                    Page 4
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Quel est le point commun entre Assys-
tel, une PME ardennaise spécialiste de 
la téléassistance à domicile et le géant 

coréen Samsung ? La réponse est fabriquée par 
le second et tiendra dès septembre au poignet 
des clients de la première, il s’agit de la Sam-
sung Galaxy S7 Framboise Watch, une montre 
connectée, fruit de la collaboration entre les 
deux partenaires depuis deux ans. Membre 
de la Silver Valley, le cluster dédié à l’écono-
mie des seniors, Assystel poursuit en effet 
régulièrement ses ré� exions pour apporter de 
nouvelles solutions à ses clients abonnés mais 
aussi à leurs familles, enfants et petits-enfants 
en recherche de sérénité face à la solitude des 
personnes âgées à domicile. La Silver Valley 
est le cluster numéro un dédié à l’innovation 
au service du vieillissement, il compte environ 
300 membres : collectivités, banques, start-up, 
groupes de protection sociale, institutions, 
groupes et géants internationaux comme Goo-
gle ou Samsung. « Les nouvelles générations de 
personnes âgées de plus de 80 ans ne sont pas 
les mêmes qu’il y a 15 ou 20 ans, elles ont l’habi-
tude voir leurs petits-enfants et enfants avec des 
montres connectées. C’est pourquoi, depuis plu-
sieurs années déjà, nous voulions proposer une 
montre connectée, adaptée à la personne âgée  »,
explique Alexis Roche, Président d’Assystel.   
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La Licorne, le pari gagné 
de l’hôtellerie de luxe
  L’hôtel enregistre un bon taux de 
fréquentation. Le 5 étoiles ouvre aussi ses 
espaces bar et spa aux Troyens.                             Page 7

37 M€ pour transformer 
le centre hospitalier Belair
  Ayant pour vocation de prendre en charge 
l’ensemble des pathologies psychiatriques des 
Ardennes, le CH Belair se modernise.        Page 6

Portrait
  Le Marnais Sébastien Bost.                  Page 24

12 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.

Pages 12 à 23
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Les prix à la consommation

Avril 2025

+0,6%

Les prix de l'énergie

Avril 2025

-7,8%

Les prix des services

Avril 2025

+2,4%

En avril 2025, les prix à la 
consommation augmentent 
de 0,6 % sur un mois 

En avril 2025, l’indice des prix à la consommation (IPC) 
augmente de 0,6 % sur un mois, après +0,2 % en mars. Cette 
hausse des prix s’explique principalement par l’augmentation 
des prix des services (+1,1 % après une stabilité), tirés par le 
fort rebond de ceux des services de transport (+10,2 % après 
-2,8 %), et une nouvelle hausse des prix des «autres services» 
(+0,7 % après +0,3 %). Les prix de l’alimentation augmentent de 
nouveau sur un mois (+0,7 % après +0,3 %), ceux des produits 
manufacturés marquent le pas (+0,1 % après +1,1 %), et ceux 
de l’énergie baissent pour le troisième mois consécutif (-1,6 % 
après -1,5 %). Corrigés des variations saisonnières, les prix à 
la consommation augmentent de 0,3 % en avril 2025. (INSEE)

Sur un an, les prix des services 
augmentent de 2,4 %,  

Sur un an, les prix des services augmentent de 2,4 %, après 
+2,3 % en mars. Sur un an, les prix des transports rebondissent 
(+3,9 % après -0,4 %) tirés par les prix du transport aérien qui 
repartent à la hausse (+6,2 % après -3,8 %). Ceux du transport fer-
roviaire sont stables sur un an (après -1,9 %) tandis que les prix du 
transport routier ralentissent (+5,0 % après +5,7 %). Les prix des ser-
vices de santé accélèrent sur un an (+1,4 % après +1,0 %). Ceux des 
loyers, eau et enlèvement des ordures ménagères accélèrent aussi 
légèrement (+2,7 % après +2,6 %). À l’inverse, les prix des services 
de communication baissent à un rythme légèrement plus soutenu 
qu’en mars (-11,8 % après -11,4 %). Les prix des « autres services  » 
ralentissent (+3,2 % après +3,5 %), tirés par ceux des assurances (+8,9 
% après +11,6 %), des services d’hébergement (+1,3 % après +5,7 %) 
et de la restauration (+2,1 % après +2,2 %). (INSEE) 
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Le lycée Bazin de Charleville-Mé-
zières, l’Union nationale des para-
chutistes (UNP) et le 3e Régiment 

du Génie (RG) se sont réunis dans le 
cadre d’un double évènement en pré-
sence d’un invité d’honneur, le général 
de corps d’armée Vincent Guionie. 

Ils ont tout d’abord célébré les dix ans de 
la réhabilitation du char Renault FT-17, 
une réplique réalisée en 2014 et qui, après 
quatre ans de reconstruction par les pro-
fesseurs et les élèves du lycée en collabo-
ration avec l’association de reconstitution 
historique « Le Miroir », avait été présentée 
lors de la commémoration du centenaire 
de la Première Guerre mondiale. La direc-
tion du lycée Bazin et le général Guionie 
ont donc inauguré la plaque symbole de 
cette reconstruction exemplaire. 

Surtout, ils ont fêté le dixième anniver-
saire de la classe Défense. Cette conven-
tion de collaboration entre l’éducation 
nationale et l’armée, basée sur le volon-

tariat, est ouverte aux élèves de Seconde, 
Première et Terminale de la classe de 
Sciences et Technologies industrielles et de 
développement durable (STI2D). Délégué 
militaire départemental adjoint au 3e RG, le 
lieutenant-colonel Lespinasse s’est félicité 
des relations entretenues entre le milieu 
militaire et le monde de l’enseignement. 
« Nous nous e� orçons de faire découvrir 
aux lycéens notre quotidien, les activités 
physiques et militaires du « 3 » et l’historique 
de notre régiment, tout en les informant des 
débouchés et des perspectives de carrières 
o� ertes au sein des garnisons champarden-
naises, à savoir :  le 3e Régiment du Génie, 
le Centac (centre d’entraînement tactique) 
de Mailly-le-Camp et le 501e Régiment de 
chars de combat de Mourmelon.»

Des formations peuvent aussi être pro-
posées aux lycéens de la « classe Défense » 
dans des domaines liés à l’ingénierie et 
au développement durable et aux tech-
niciens. Ces trois unités proposent un 

éventail de postes dans les systèmes de 
l’information, des ressources humaines 
et de la maintenance cyber.

Les enseignants du lycée Bazin ont pro-
� té de cette journée d’échanges pour valo-
riser les formations existantes dans leurs 
plateaux techniques de fonderie, chau-
dronnerie, et tôlerie-soudure en mesure de 
répondre aux besoins ciblés des armées. 
Di� érentes propositions ont été program-
mées pour 2025 : mise en place d’une jour-
née de mise en relation entre industriels et 
les services achats des Armées, sensibili-
sation et adéquation des formations aux 
métiers du lycée Bazin avec les besoins 
en compétence des Armées, collabora-
tion future à des évènements techniques 
ciblés, participation aux journées dédiées 
aux classes de Défense et en� n création 
par la section fonderie d’une statuette de 
Parachutiste.  

Pascal Remy

Le lycée Bazin au cœur 
du lien éducation-armée  
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Sur un an, les prix de 
l’énergie baissent de 7,8 % en 
avril 2025  

Sur un an, les prix de l’énergie baissent de 7,8 % en avril 2025, 
après -6,6 % en mars. Cette baisse des prix, qui s’accentue de 
nouveau, s’explique par celle des prix des produits pétroliers 
(-10,4 % après -7,2 %), et notamment du gazole (-11,0 % après 
-7,8 %), de l’essence (-10,8 % après -7,2 %) et des combustibles 
liquides (-10,7 % après -6,9 %). Les prix de l’électricité dimi-
nuent aussi à un rythme plus soutenu qu’en mars (-14,1 % 
après -12,8 %), comme ceux des combustibles solides (-5,0 % 
après -4,9 %). À l’inverse, les prix du gaz accélèrent fortement 
sur un an (+29,2 % après +18,9 %) : en avril 2025 ils augmen-
tent de 1,8 % sur un mois, tandis qu’ils baissaient de 6,3 % en 
avril 2024. (INSEE)
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Ils bougent
Laurenzo Diouy, nommé responsable du 
vignoble de Champagne Joseph Perrier

Laurenzo Diouy, âgé de 51 ans et diplômé de viticulture 
a travaillé pour diff érents domaines champenois avant 
d’intégrer la maison Joseph Perrier en mai 2005, 
dans l’équipe de Patrick Martin, alors responsable du 
vignoble. D’abord ouvrier viticole, puis responsable du 
secteur de Cumières en 2014, il met son expertise et son 
savoir-faire au service du vignoble de la maison, rythmé 
par les travaux de la vigne, le suivi qualitatif et sanitaire 
des parcelles, les vendanges, le tout dans un contexte 
de réchauff ement climatique avéré. En succédant à 
Patrick Martin, son objectif est de garantir à la fois 
une très bonne qualité des raisins et la pérennité du 
patrimoine viticole de la maison. Une passation qu’ils 
ont assurée ensemble depuis de longues années. Le 
vignoble de Champagne Joseph Perrier qui s’étend sur 
24 hectares, est principalement situé dans la Vallée de 
la Marne à Verneuil, Damery, Cumières et Hautvillers et 
dans le Vitryat à Bassuet. Depuis mars 2021, le vignoble 
de la maison est 100% certifi é en Viticulture durable 
en Champagne qui comprend dans sa certifi cation le 
référentiel HVE, Haute Valeur Environnementale.
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Quel est le point commun entre 
Assystel, une PME ardennaise 
spécialiste de la téléassistance à                 

domicile et le géant coréen Samsung ? 
La réponse est fabriquée par le second 
et tiendra dès septembre au poignet 
des clients de la première : il s’agit 
de la Samsung Galaxy S7 Framboise 
Watch, une montre connectée, fruit de 
la collaboration entre les deux parte-
naires depuis deux ans. Membre de la 
Silver Valley, le cluster dédié à l’éco-
nomie des seniors, Assystel poursuit 
en effet régulièrement ses réflexions 
pour apporter de nouvelles solutions 
à ses clients abonnés mais aussi à leurs 
familles, enfants et petits-enfants en 
recherche de sérénité face à la solitude 
des personnes âgées à domicile. « Les 
nouvelles générations de personnes 
âgées de plus de 80 ans ne sont pas 
les mêmes qu’il y a 15 ou 20 ans, elles 
ont l’habitude voir leurs petits-enfants 
et enfants avec des montres connec-
tées. C’est pourquoi, depuis plusieurs 
années déjà, nous voulions proposer 
une montre connectée, adaptée à la 
personne âgée », explique Alexis Roche, 
Président d’Assystel. 

AUTONOMIE ET ASSISTANCE
La Silver Valley est le cluster numéro 

un dédié à l’innovation au service du 
vieillissement, il compte environ 300 
membres : collectivités, banques, start-
ups, groupes de protection sociale, 
institutions, groupes et géants interna-
tionaux comme Google ou Samsung. 
« De fil en aiguille, nous avons fait des 
rencontres au sein du cluster comme le 
groupe Samsung avec qui nous avons 
partagé un intérêt pour sortir une 
montre connectée. Samsung est un 
écosystème qui est ouvert, qui cherche 
des partenaires et aime s’entourer de 
spécialistes. Nous avons engagé des 
discussions il y a deux ans, avant  de 
nous entourer d’un partenaire qui est 
un bureau d’études spécialisé sur les 
systèmes d’exploitation et de commen-
cer à travailler ensemble », souligne 
Alexis Roche, dont les équipes et celles 
du groupe coréen ont donc adapté la 
montre connectée Samsung pour 
obtenir une montre Galaxy S7 Fram-
boise Watch dédiée à de la téléassis-
tance et autonome. « C’est un élément 
important dans le sens où le client n’a 
pas besoin de téléphone pour la faire 
fonctionner. Elle est complètement 
autonome et équipée d’une carte sim 
multi opérateur. C’est une montre qui 
va pouvoir géolocaliser la personne et 
qui va lui permettre d’être mise en rela-
tion 24 heures sur 24e, 7 jours sur 7 avec 
notre service d’assistance basé à Signy-

le-Petit. » Un joli coup commercial et 
publicitaire pour l’entreprise arden-
naise qui allie son savoir-faire à celui 
d’un groupe mondial et proposera 
dès septembre son nouveau produit. 
La montre sera commercialisée sous 
forme d’abonnement, via une offre 
entièrement digitalisée, et qui devrait 
élargir la clientèle de la PME de 40 per-
sonnes qui, en moins de 50 ans d’exis-
tence a déjà su se frayer une place dans 
le monde de la téléassistance. 

DE LA FABRICATION AU SERVICE
Créée en 1977 par un ancien cadre 

de France Télécom, l’entreprise est, 
à ses débuts, purement industrielle 
et fabrique des téléphones à clavier. 
Puis, elle se lance dans les ampli-
ficateurs d’écoute et les systèmes 
de flash lumineux, pour un public 
de personnes âgées. « C’est dans les 
années 90 que s’est opéré un premier 
tournant lorsqu’un appel d’offres a 
été lancé par France Télécom pour 
fournir à la fois les dispositifs qui se 
trouvent chez la personne âgée et aussi 
pour ce qu’on appelle les frontaux de 
réception d’appels, dans les centres 
d’assistance », souligne Alexis Roche. 
Le second tournant important aura 
lieu un peu plus tard, en 2001, avec 

la création de l’APA, l’allocation per-
sonnalisée d’autonomie destinée aux 
personnes âgées de 60 ans ou plus en 
perte d’autonomie, qui sera mise en 
place en 2002, entraînant le retrait de 
France Télécom de ce marché. « C’est 
alors que nous avons décidé de faire 
du service. En plus d’être fabricant de 
matériel d’assistance nous sommes 
également devenu prestataire de ser-
vices ». Si au cours des premières 
années Assystel ne possédait pas 
son propre centre d’assistance,  l’en-
treprise monte progressivement en 
puissance. « Au début, on traitait les 
appels de jour et on sous-traitait la 
partie appel de nuit. En 2009, nous 
avons décidé de réintégrer le plateau 
tout entier ». Un choix de réintégration 
à Signy-le-Petit, dans les Ardennes, 
sur le lieu d’origine de l’entreprise, 
qui n’est pas le fruit du hasard mais 
plutôt d’une vraie réflexion. « La 
première raison de ce choix c’est que 
nous nous adressons à des personnes 
âgées, nous sommes dans le service à 
la personne, et cela fait aujourd’hui 10 
ans que nous sommes certifiés Afnor 
en qualité de service en téléassistance 
au domicile. Or, dans le cadre de ces 
certifications, nous ne pouvons pas 
avoir un plateau d’appel qui ne soit 

pas en France », précise Alexis Roche, 
qui tenait à cette implantation locale. 
« Il y a une vraie dynamique qui se créé 
dans le milieu rural où il faut fidéli-
ser les collaborateurs. Nous avons des 
gens qui sont impliqués, qui aiment 
leur travail et qui s’inscrivent dans la 
durée. Sans oublier que c’était aussi 
une volonté stratégique de recentrer 
toutes nos activités sur un seul et 
même site ». Fabrication logistique 
au rez-de-chaussée, partie centre 
d’assistance à l ‘étage, l’entreprise 
optimise sa qualité de service en rac-
courcissant son circuit d’intervention 
et par la même occasion ses délais. 

DES INNOVATIONS  
POUR SE RENOUVELER 

Issu du secteur du marketing, 
Alexis Roche a intégré Assystel en 
2005 avant de la reprendre en 2009. 
Il participe à l’évolution de l’entre-
prise et de ses produits. « Je me suis 
dit qu’il fallait vraiment créer un 
territoire de marque », souligne-t-il. 
Parmi ses priorités, changer l’image 
de la téléassistance et surtout du pro-
duit associé, qui était alors souvent, 
au début des années 2000, une sorte 
de pendentif en plastique avec un 
gros bouton rouge pour appeler un 
opérateur en cas de problème, le plus 
souvent une chute chez la personne 
âgée. « Nous avons opéré une straté-
gie marketing en me disant que la plus 
belle des téléassistances est finalement 
celle qui ne se voit pas. En réalité, c’est 
un service qui est matérialisé par un 
dispositif. Et si les gens n’acceptent 
pas le dispositif, ils n’accepteront pas 
le service…». Dès 2009, le dirigeant 
imagine et développe Framboise, le 
premier bijou connecté qui sera réel-

lement lancé en 2013. « Nous avons 
travaillé avec un cabinet de design, 
avec un cabinet d’ergothérapie, notre 
service marketing et notre bureau 
d’ingénierie pour créer quelque chose 
de joli : le premier bijou de téléassis-
tance ». Une innovation qui marque 
les esprits et qui permet à Assystel de 
se démarquer dans son secteur d’acti-
vité, notamment grâce à un petit fer-
moir qui permet à la personne âgée de 
venir fixer le dispositif sur son propre 
collier. Astucieux quand on sait que 
85% de la clientèle est féminine, en 
raison d’une espérance de vie supé-
rieure à celle des hommes. Une inno-
vation assez rapidement suivie d’une 
autre : « Pour proposer des solutions 
à l’extérieur du domicile, nous avons 
mis en place une box mobile qui pro-
pose, en plus du bijou et du boîtier, un 
transmetteur miniaturisé et géoloca-
lisé qui permet de détecter les chutes 
à l’extérieur ».

Assystel sécurise aujourd’hui pas 
moins de 17 000 abonnés en France 
et assure le suivi de 320 000 à 330 000 
appels par an. « Parmi nos appels, 
on recense 10 000 chutes, c’est quand 
même un chiffre fondamental à mes 
yeux. Car ce sont 10 000 situations où 
l’on peut supposer que si la personne 
n’avait pas eu la téléassistance, cela 
aurait pu se terminer de manière dra-
matique », souligne le président, dont 
l’entreprise réalise 5,5 millions d’eu-
ros de chiffre d’affaires, sur un marché 
du vieillissement potentiellement en 
croissance et avec des perspectives de 
développement que pourront appor-
ter les nouveaux clients séduits par la 
nouvelle montre connectée. 

Benjamin Busson

Un partenariat inédit  
entre Assystel et Samsung 
Innovation. PME basée à Signy-le-Petit (Ardennes), Assystel a collaboré avec le géant 

coréen de la Tech, Samsung, pour mettre au point une montre connectée dédiée à la 
téléassistance. Un nouveau produit qui sera commercialisé en septembre 2025.  

BB

Alexis Roche et ses équipes travaillent depuis deux ans sur ce nouveau produit avec  
Samsung.

Une montre connectée tendance pour casser les codes de la téléassistance
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C’est la deuxième visite de 
chantier que le bailleur social, 
Reims habitat organisait 

pour son chantier Croix Saint Marc 
à Reims, avec comme objectif de 
montrer l’avancée de ce projet pas 
comme les autres. Par son emplace-
ment contraint d’abord, le chantier 
prenant place entre des habitations 
déjà existantes, avec plusieurs murs 
mitoyens. Par son exécution ensuite, 
cette opération de 10 logements 
utilisant 10% de matériaux de gros 
œuvre en réemploi ainsi que 30% 
des équipements et 90 % pour les 
équipements sanitaires (garde-corps 
notamment). Une place importante 
accordée à l’économie circulaire 
donc. « Ce projet a été pour nous un 

véritable laboratoire. C’est une oppor-
tunité de mieux connaître et maîtriser 
le réemploi, qui est une volonté forte de 
Reims habitat », signale Juliette Lefeu, 
Directrice Générale. « Cela s’inscrit 
aussi dans la stratégie bas carbone 
portée par la communauté urbaine 
– mais qui est également dans notre 
ADN – avec cette volonté de rester 
pionnière dans les nouvelles techno-
logies et les nouvelles pratiques. » 

600 M2 D’EMPRISE FONCIÈRE
Ce chantier, sur une ancienne 

friche d’un garage automobile de 
600 m2, a également la particularité 
d’être « en Z », avec une configuration 
des espaces hors-normes. « Ce pro-
jet a la spécificité d’avoir des volumes 

imbriqués les uns dans les autres, 
ce qui nous a obligé à aller chercher 
quelque chose de différent », précise 
Marion Monique, chef de projet chez 
Reims habitat. Une particularité qui 
saute aux yeux sitôt les portes du 
chantier franchies, avec d’un côté, 
un espace en fond de cour, de l’autre 
un grand bâtiment élevé sur plu-
sieurs étages, et, au milieu, un espace 
recouvert d’une immense charpente 
métallique, typique d’anciens han-
gars industriels. « Faire du neuf avec 
de l’ancien a été notre leitmotiv  », 
confie Philippe Zulaica, architecte 
pour le cabinet Haïku architecture.  
« Beaucoup de matériaux utilisés sont 
biosourcés, 50% en bois biosourcés 
pour la partie isolation. Nous réutili-
sons la grande charpente métallique 
ainsi que la dalle béton et le puisard 
en dessous. Pour l’édification de cer-
tains murs, ce sont des briques d’autres 
chantiers de déconstruction qui sont 
utilisées. Enfin, nous valorisons des 
déchets du monde du bâtiment comme 
des chutes de PVC. En matière d’éner-
gie également, nous avons innové 
avec des panneaux photovoltaïques 
en autoconsommation, des ballons 
thermodynamiques, des systèmes de 
valorisation des eaux pluviales ainsi 
qu’une limitation intelligente de la 
consommation d’eau. Ce programme 
respectera ainsi la RE2020 en vigueur, 
seuil 2025. » 

10 LOGEMENTS ORIGINAUX
Le cabinet s’est attaché à réaliser 

des logements originaux : une maison 
en quadriplex, deux maisons indi-
viduelles ainsi que sept logements 

dont deux duplex composent ainsi 
le projet. « Ce travail a été concret, 
local, avec des matériaux issus notam-
ment de la déconstruction du secteur 
Europe Pommery, dans le cadre 
du programme de renouvellement 
urbain », indique pour sa part Vincent 
Verstraete, Président de Reims habi-
tat et Adjoint au Maire de Reims délé-
gué aux Finances. 

« C’est grâce à cette démarche que 
nous avons pu récupérer des menui-
series extérieures, des briques, et bien 
d’autres éléments, leur offrant ainsi 
une deuxième vie, tout en réduisant 
notre empreinte carbone », poursuit-il, 
annonçant que ces logements seront 
accessibles à tous types de familles, 
celles aux revenus modestes mais 
aussi à celle faisant partie de la classe 

moyenne. « Au-delà de ses qualités 
architecturales et fonctionnelles, 
cette opération et ses logements sont 
des marqueurs forts de la reconsti-
tution de la ville sur elle-même », 
souligne Arnaud Robinet, Maire de 
Reims. 

Ce programme réalisé par Reims 
habitat en collaboration par le Grou-
pement Picard / Haïku, avec INGEBA, 
T3E et SYNAPSE devrait être achevé 
pour la fin d’année 2025. Il aura 
nécessité un investissement de 2,6 
millions d’euros avec des finance-
ments de la Banque des Territoires, 
du Fonds Friches et de l’ANRU ainsi 
qu’un accès à des prêts bonifiés 
accordés par Action logement. 

Nastasia Desanti

Bâtiment Le bailleur social Reims habitat met en œuvre, depuis février 2024, un chantier utilisant jusqu’à 50% de matériaux issus 
du réemploi.   

Chantier novateur basé  
sur le réemploi pour Reims habitat

Ce programme de renouvellement urbain s’étend sur une ancienne friche d’un 
garage automobile de 600 m2. Il est lauréat du Fonds Friches du programme « France 
relance » de l’État.
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Aérospatial
Latitude et Madari Space 
officialisent leur partenariat 
pour lancer la première 
constellation de data centers en 
orbite basse 
Latitude, start-up aérospatiale pionnière dans la conception de 
lanceurs, et Madari Space, société émiratie innovante, annoncent 
aujourd’hui la signature d’un protocole d’accord pour le lancement 
d’une constellation de microsatellites dédiée au stockage et au 
traitement des données directement en orbite. Ce partenariat 
stratégique représente une avancée majeure dans le renforcement 
des collaborations entre les entreprises spatiales des Émirats 
arabes unis et françaises, créant les bases d’une offre de services 
conjointe adaptée aux besoins des opérateurs de constellations.
Latitude et Madari Space unissent leurs expertises pour répondre 
aux enjeux croissants du NewSpace. À travers la signature d’un MoU 
(Memorandum of Understanding), les deux sociétés apporteront 
une solution complète qui associe le lancement de satellites et le 
traitement de données directement en orbite.

UNE INNOVATION DE RUPTURE : LE COMPUTING IN SPACE 
AU SERVICE DES AUTRES CONSTELLATIONS
Madari Space développe une constellation de microsatellites (50 à 
100 kg), conçus comme de véritables data centers orbitaux. Leur 

mission : stocker et traiter les données générées sur Terre ou par 
d’autres satellites (ex : observation de la Terre), en garantissant 
rapidité, sécurité et sobriété énergétique. Contrairement aux 
approches traditionnelles, où les données sont traitées au sol, le 
traitement directement en orbite réduit les délais, les coûts de 
transmission et la dépendance aux infrastructures terrestres. La 
sécurité des données est également au cœur du projet : Madari 
Space développe des technologies de pointe pour assurer la 
protection des flux entre les satellites et les stations sol dans 
les deux sens (de l’espace vers la Terre et inversement), afin de 
répondre aux exigences des clients, qu’ils soient commerciaux ou 
gouvernementaux. Pour garantir des performances de calcul et 
d’analyse rapides en orbite, Madari Space combine un important 
effort de recherche et développement avec des partenariats 
stratégiques avec des acteurs tiers spécialisés.

UNE OFFRE INÉDITE POUR LES OPÉRATEURS  
DE CONSTELLATIONS
En associant leurs expertises, Latitude avec son lanceur dédié 
conçu pour offrir un accès orbital flexible et réactif, et Madari 
Space avec ses capacités avancées de traitement de données, 
les deux entreprises ambitionnent de proposer une solution 
complète - du lancement au traitement des données - afin de 
soutenir le développement des constellations commerciales et 
institutionnelles.
Cette offre intégrée, destinée aux futurs clients des deux sociétés, 
aura pour objectif de maximiser l’impact de leur collaboration sur 
le marché du NewSpace.
Madari Space prévoit une première démonstration technologique 

en orbite en 2026, avec un test sur un petit satellite 1U pour valider 
les capacités de calcul et de transfert de données. Le déploiement 
de la constellation est quant à lui prévu pour la fin de la décennie, 
avec des micro-satellites de 50 kg.
Latitude prévoit son premier lancement commercial dès 2026 avec 
l’ambition d’atteindre une cadence de 50 lancements par an à 
partir de 2030. En tant que lanceur dédié, Zephyr offrira au marché 
un accès idéal à des orbites à inclinaisons variées, correspondant 
aux besoins spécifiques de chacun de ses clients.
« Cet accord avec Madari Space met en évidence la demande 
mondiale croissante pour un accès flexible et dédié à l’espace. 
Nous sommes fiers que Zephyr ait été choisi pour soutenir un 
projet aussi ambitieux et tourné vers l’avenir. Cela renforce la 
dynamique commerciale autour de notre système de lancement et 
confirme la capacité de Latitude à accompagner des partenaires 
internationaux dans le déploiement d’infrastructures spatiales 
innovantes », indique Adeline Pitrois, Directrice commerciale chez 
Latitude.
« S’associer à Latitude pour les services de lancement constitue 
une étape clé dans la mission de Madari visant à établir une 
infrastructure de données en orbite évolutive. La flexibilité et 
la fiabilité offertes par Zephyr s’alignent parfaitement avec nos 
objectifs de déploiement. Cette collaboration reflète la synergie 
croissante entre les services de lancement et les services en 
orbite, soutenant notre ambition de transformer le stockage et 
le traitement des données en une capacité durable, basée dans 
l’espace, au service des applications de nouvelle génération sur 
Terre et au-delà», précise Shareef Al Romaithi, Fondateur & CEO - 
Madari Space.

En
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Vincent Verstraete, Président de Reims habitat et Adjoint au Maire de Reims délégué 
aux Finances, Philippe Zulaica, architecte pour le cabinet Haïku architecture et 
Arnaud Robinet, Maire de Reims, découvrent les panneaux de fibres de bois utilisés 
pour l’isolation des appartements.
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Dans un contexte de mutation 
des territoires, aussi bien en 
termes d’exigences sociales 

qu’environnementales, mais aussi 
de baisse de dotations de l’État, les 
acteurs publics locaux cherchent des 
leviers pour financer leurs projets. 
C’est précisément le rôle que joue la 
Banque des Territoires (� liale de la 
Caisse des Dépôts) en mettant à dis-
position des collectivités et des orga-
nismes de logement social des solu-
tions de � nancement adaptées à leurs 
besoins. « Grâce à sa mobilisation, la 
Banque des Territoires a con� rmé son 
rôle d’acteur stable et de long terme 
auprès des acteurs locaux, en les 
accompagnant dans la réalisation de 
leurs projets. Elle joue pleinement son 
rôle contracyclique dans des périodes 
de turbulence économique », indique 
Magali Debatte, Directrice régionale 
Grand Est. « Concrètement, les prêts 
au logement social ont augmenté de 
50 % en 2024 par rapport à 2023 – 
une année qui, déjà, avait constitué 
un précédent. Cette hausse est donc 
particulièrement signi� cative. Concer-
nant les prêts au secteur public local 

(collectivités et entreprises publiques 
locales), nous avons doublé le nombre 
de projets � nancés : 62 en 2023 contre 
120 en 2024. »

17 PROJETS AVEC 78 M€ 
D’INVESTISSEMENTS DIRECTS

En e� et, contrairement aux acteurs 
bancaires classiques, la Banque des 
Territoires dispose d’un modèle 
unique : des ressources de long terme 
issues du livret A, redistribuées sous 
forme de prêts boni� és pour � nancer 
les projets d’intérêt général. « En 2024, 
nous avons maintenu les grands axes 
stratégiques de la Banque des Terri-
toires, à savoir, des territoires plus verts, 
autour de la transformation écologique 
mais également des territoires plus soli-
daires, avec une vision sociale et ter-
ritoriale a�  rmée. Notre activité s’est 
également illustrée dans le domaine 
économique et des infrastructures, 
avec 78 millions d’euros d’investisse-
ments directs engagés sur 17 projets », 
annonce la Directrice régionale Grand 
Est, précisant néanmoins que le début 
d’année 2025 reste marqué par « un 
contexte incertain, lié à la situation 

géopolitique et aux tensions budgé-
taires ».

LE LOGEMENT SOCIAL, UN PILIER 
HISTORIQUE 

L’activité de prêt aux organismes 
de logement social, dont les besoins 
sont immenses, est au cœur de la 
mission de la Banque des Terri-
toires. Ces derniers font en effet 
face à « un effet ciseau » : coût de 
la construction en hausse, hausse 
des taux, hausse du taux du livret A 
(passé de 0,5 % à 3 % en deux ans), 
tandis que les loyers sont régulés. 
Cette équation � nancière complexe 
rend leur accès au � nancement plus 
difficile. Or, la Banque des Terri-
toires, par ses outils de prêts longs 
(jusqu’à 60 ans), permet de lisser ces 
investissements. « Sur le territoire 
de l’ex-Champagne-Ardenne, notre 
accompagnement a permis la pro-
duction de 851 nouveaux logements 
et la réhabilitation thermique de 
2 900 logements. Le montant des prêts 
signés en 2024 s’élève quant à lui à 200 
millions d’euros en prêt au logement 
social dont 104 millions d’euros sur la 

production et 89 millions d’euros sur 
la réhabilitation », annonce Céline 
Coche-Dequeant, Directrice régio-
nale adjointe de la Banque des Ter-
ritoires Grand Est. Dans le départe-
ment de la Marne, l’organisme a par 
exemple accompagné Plurial Novilia, 
lauréat de l’AMI, Banque des Terri-
toires « Constructions Vertes » pour 
6,1 millions d’euros, qui encourage 
� nancièrement les bailleurs sociaux 
à produire plus durablement. Ou 
encore le projet REMAVERT qui est 
un centre d’hébergement d’urgence 
pour les femmes victimes de vio-
lences conjugales (1,4 M€). 

L’AUTRE PILIER : ACCOMPAGNER 
LES PROJETS DES COLLECTIVITÉS

Au-delà du logement, la Banque 
des Territoires est également un 
partenaire majeur des collectivités 
locales car ses prêts sont souvent 
les seuls sur le marché à o� rir des 
caractéristiques aussi adaptées 
qu’une très longue durée, des dif-
férés d’amortissement ou encore 
une souplesse de remboursement. 
« Des dispositifs contractuels tels que 
Action Cœur de Ville, Petites Villes 
de Demain ou encore l’accompagne-
ment des quartiers prioritaires mobi-
lisent les prêts comme outils d’aména-
gement et de redynamisation locale », 
explique Damien Augias, Directeur 
Grands comptes régionaux. La diver-
sité des projets soutenus reflète 
l’étendue des enjeux territoriaux. 
Pour la communauté de communes 
des Crêtes Pré-Ardennaises, un prêt 
d’un montant de 375 000 € sur 60 
ans pour la réhabilitation du réseau 
d’eau a été accordé ; dans l’Aube, 
pour l’EPTB (Établissement public 

territorial de bassin) Seine Grands 
Lacs : 6,6 millions d’euros pour un 
barrage jouant un rôle crucial dans 
la régulation hydrologique de l’Aube 
et de l’Île-de-France. 

À Reims, le CHU a béné� cié d’un 
accompagnement du chantier du 
nouveau centre hospitalier, avec 
une attention particulière portée à 
la performance énergétique. Autre 
illustration : un prêt avec di� éré de 
remboursement de 15 ans accordé à 
la SEMCHA pour l’aménagement de 
l’ancienne caserne Chanzy. Le rem-
boursement ne débute qu’à la com-
mercialisation des terrains, ce qui 
réduit considérablement le risque 
pour la collectivité. Si la moyenne 
des prêts se situe autour de 500 000 
euros, il n’est pas rare de voir des 
interventions de moindre ampleur, 
lorsque cela répond à un besoin 
spéci� que. 

UN RÔLE DE CONSEIL ET 
D’INGÉNIERIE LOCALE

La Banque des Territoires n’est 
pas qu’un � nanceur. Elle joue aussi 
un rôle important de sensibilisation 
et d’information auprès des élus 
locaux. « À l’approche des élections 
municipales de 2026, l’enjeu va être 
de faire connaître aux nouveaux élus 
les outils disponibles pour leurs projets 
structurants. Trop souvent, certains 
pensent encore que "la Banque des 
Territoires, ce n’est pas pour nous". 
Or, son action est décentralisée, por-
tée par des équipes régionales au plus 
proche du terrain », fait savoir Sté-
phane Acquette, Directeur régional 
adjoint Grand Est.

Nastasia Desanti

Finance. La Banque des Territoires soutient les collectivités ainsi que les bailleurs sociaux dans leurs projets de transformation. En 
2024, elle connaît une forte croissance de ses prêts en faveur de la transformation écologique et de la cohésion sociale.  

La Banque des Territoires, � nanceur 
clé du développement local
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• 63 M€ d’accompagnement de projets portés par des collectivités 
majoritairement pour la transformation écologique
• 190,5 M€ de prêts pour soutenir les investissements des 
bailleurs sociaux
• 9,5M€ en investissement en fonds propres dans des projets 
immobiliers touristiques et de loisirs, d’aménagements ou lié à 
l’économie sociale et solidaire 
• Pour les professions juridiques, 63,4 M€ d’encours de 
consignations gérées en Tiers de confiance, mission historique de 
gestion des fonds.      
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Guillaume André a démarré 
sa carrière dans le photo-
voltaique il y a dix ans, au 

sein de l’entreprise Sunny-Berry, à 
Bourges avant de poursuivre chez 
Ecosolar (Donchery). Aujourd’hui, il 
vient d’implanter Sunny-PV dans un 
atelier de 100 m² jusqu’alors occupé 
par Reak, grâce à son intégration de 
la pépinière du Val-de-Vence. « Je 
connaissais déjà le lieu pour y avoir 
travaillé avec mon ancien employeur, 
Ecosolar, en tant que responsable d’ex-
ploitation. Je savais donc que l’endroit 
pouvait représenter un bon coup de 
pouce pour le démarrage de mon acti-
vité. À partir de là, j’ai fait acte de can-
didature à un hébergement sur place ».
Fort d’une solide expérience dans la 
conception, l’installation et l’entre-
tien de solutions solaires et avec son 
expertise technique, Guillaume André 
a fondé Sunny-PV le 1er avril 2025 
pour offrir des solutions innovantes 
et performantes dans un secteur en 
constante évolution.

La TPE est spécialisée dans les ins-
tallations photovoltaïques pour les 

particuliers et professionnels, dans 
la réalisation d’abris ou ombrières de 
voitures et de camping-cars personna-
lisables et clés en mains ainsi que dans 
la maintenance pour les installations 
solaires, les dépannages et nettoyages.
« Sachant que les tarifs de rachat sur 
l’électricité ont fortement baissé, nous 
proposons aussi des solutions de stoc-
kage avec batteries afin de pouvoir 
restituer l’électricité  au moment où 
l’usager en a le plus besoin »,  ajoute 
Guillaume André.
Avant d’entrer dans le vif du sujet, 
il s’est attaché à faire connaître sa 
TPE via la création d’un site internet  
(sunny-pv.fr), à passer les diverses qua-
lifications professionnelles requises 
dont la certification « Reconnu Garant 
de l’environnement » (RGE) et investi 
19 000 euros en matériel.
D’ores-et-déjà, l’entreprise veut se 
distinguer dans son créneau par sa 
capacité à proposer des installations 
photovoltaïques adaptées aux besoins 
spécifiques de chaque client, tout en 
garantissant un rendement optimal et 
respectueux de l’environnement. Sun-

ny-PV interviendra aussi bien pour 
des projets résidentiels que pour des 
installations à plus grande échelle.
« Mon objectif est de réaliser 450 000 
euros de chiffre d’affaires prévisionnel 
la première année d’exploitation, 1,5 
million d’euros la seconde et approcher 
les 2 millions d’euros en 2027, avec un 
effectif qui pourrait alors atteindre huit 
salariés pour composer trois équipes de 
chantier et au bureau », envisage déjà 
Guillaume André. Sunny-PV compte, 
en effet intégrer un marché dyna-
mique dans un contexte de fluctuation 
des prix de l’électricité. 

Pascal Remy

Start-up. Suivant les conseils de la CCI Marne Ardennes, Guillaume André a décidé d’intégrer la pépinière d’entreprises du Val-de-
Vence. Il y a installé sa société, Sunny-PV, spécialisée dans le domaine du photovoltaïque.   

Sunny-PV nouvel acteur  
du photovoltaïque dans les Ardennes

Avec la pose de la première 
pierre de sa reconstruction, 
le centre hospitalier Belair de 

Charleville-Mézières, seul établisse-
ment public de santé mentale des 
Ardennes, a pris l’envol de sa moder-
nisation. « La réhabilitation complète 
de cinq unités d’hospitalisation de 
100 lits représente un jour historique 
qui montre la détermination de nos 
équipes à mener à bien et à valider 

dans un délai record ce projet d’enver-
gure dans un environnement pourtant 
très complexe. C’est pourquoi, cette 
cérémonie concrétise un petit exploit. 
Mais il fallait passer par ce chantier 
colossal pour donner un coup de fraî-
cheur à un établissement voulu par le 
conseil général dès 1957 et créé il y a 
56 ans, en 1969 », se félicite Thomas 
Talec, directeur du centre hospitalier 
Nord Ardennes. Cette étape lançait 

officiellement sur le terrain le premier 
pas de la première phase du schéma 
directeur hospitalier, un document 
qui projette l’avenir du CH Belair 
pour la prochaine décennie.

57 BÂTIMENTS RÉPARTIS  
SUR 30 HECTARES 

Dans un parc arboré remarquable, 
37 millions d’euros toutes dépenses 
confondues vont ainsi être investis 
dans un premier temps pour mettre 
un terme à un accueil hôtelier devenu 
inadapté, à une dispersion de… 57 
bâtiments sur un espace de 30 hec-
tares, à des locaux trop énergivores 
et à l’amélioration de réseaux (eau, 
chauffage, électricité) vieillissants. 
Tout en optimisant la qualité des 
soins, les conditions de travail des 
agents et l’accélération de la transi-
tion énergétique. 

Ainsi, ont d’ores-et-déjà été actés 
par le Conseil de Surveillance et 
l’ARS : la création d’une zone d’uni-
tés d’admissions complètes aigüe de 
psychiatrie adultes et enfants de 100 
lits et l’édification d’un village médi-
co-social après la reconstruction 
d’un foyer d’accueil médicalisé de 18 

places pour personnes lourdement 
handicapés ainsi que le remodelage 
d’une Maison d’accueil spécialisée de 
60 lits. Les espaces de vie des deux 
lieux seront partagés.

Ces deux premières phases débou-
cheront sur le regroupement, en un 
même lieu de sept unités (admis-
sion, accueil, bureau des entrées et 
cinq unités de soins) permettant de 
passer de 35 à 90 chambres indivi-
duelles sur une superficie de 7 500 m² 
(contre 5 600 m² actuellement). Sui-
vront la transformation des zones de 
restauration en espaces de vie et en 
nouvelles chambres individuelles, 
portées à onze dans quatre futures 
résidences. L’ARS et la région Grand 
Est ont contribué à ce programme 
avec l’octroi de 7,1 millions d’euros 
pour l’une et 579 000 € pour l’autre 
via le Fonds Feder.

Les lauréats de ces deux marchés 
distincts ont été l’agence AAA Paris 
Group et Haïku Architecture. Ce lourd 
chantier devrait s’étaler sur 30 mois 
avec une réception des travaux pour 
ces deux premières phases prévue 
en 2027. Les troisième et quatrième 
tranches, encore à l’étude, consiste-

ront à réhabiliter une zone d’hospita-
lisation longue durée et à restructurer 
une zone psychosociale.

BESOIN DE SPÉCIALISTES
« Cette tournure historique aura un 

impact très positif sur le parcours des 
patients ainsi que sur la qualité des 
soins et permettra un renforcement de 
la prise en charge médicale et psycho-
sociale de la population ardennaise », 
insiste Hikmat Hachem, Président 
de la commission médicale du CH 
Belair. Lors de l’inauguration, Boris 
Ravignon, a profité de l’occasion pour 
déplorer la pénurie de médecins psy-
chiatres. Quinze au total au sein du 
CH Belair mais dont une bonne moi-
tié est proche de la retraite. « Il faut 
que l’État fasse ce qu’il fait sur la par-
tie immobilière pour les soignants ». 
« Ce n’est pas qu’un sujet financier, 
nous devons générer de l’attractivité 
dans ce secteur, car c’est une spécia-
lité délaissée par les étudiants », lui 
a répondu Christelle Ratignier-Car-
bonneil, la directrice générale de 
l’ARS Grand Est.

Pascal Remy

Santé. Ayant pour vocation de prendre en charge l’ensemble des pathologies psychiatriques du département des Ardennes, 
l’établissement carolomacérien va repenser et moderniser l’ensemble de ses structures.  

37 M€ pour transformer le centre 
hospitalier Belair 

Hikmat Hachem, directeur par intérim et président de la commission médicale du CH 
Belair et Thomas Talec, Directeur du Centre hospitalier Nord Ardennes

PR

Sunny-PV veut se distinguer dans son 
créneau par sa capacité à proposer des 
installations photovoltaïques adaptées 
aux besoins spécifiques de chaque 
client. (photo d’illustration) SH
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L’établissement 5 étoiles du 
centre-ville de Troyes fait 
ses preuves. Deux ans après 

l’ouverture de la Licorne, les indi-
cateurs attestent du bienfondé du 
projet qui attire tous les profils, de 
la clientèle familiale avec enfant 

et chien à la clientèle d’affaires. 
L’hôtel affiche ainsi un bon taux 
d’occupation avec des pics sur les 
week-ends, les chassés-croisés en 
direction des pistes alpines et les 
vacances scolaires où il est complet. 
D’ores et déjà, les réservations se 

bousculent sur juin et juillet sur les 
54 chambres de l’établissement qui 
propose suite, duplex, chambres 
familiales ou classiques. « Nous 
accueillons des Anglais, des Alle-
mands, des Chinois, des Coréens. 
Des Émiriens, venus en France 
pour se marier en France, ont aussi 
séjourné à la Licorne. Nous rece-
vons aussi beaucoup de Parisiens 
qui viennent passer le week-end à 
Troyes », explique Clémence Gau-
rier, propriétaire de l’hôtel 5 étoiles 
avec Maxence Gublin, son gérant. 

Si l’appartenance au réseau MGal-
lery du Groupe Accor fait connaître 
l’hôtel aux adeptes du luxe, les 
atouts de la ville avec le centre 
de marques, la Cité du Vitrail, le 
Musée d’art moderne, les lacs, l’ar-
chitecture troyenne et Nigloland 
ne laissent pas indifférent. « Les 
touristes étrangers viennent, il faut 
maintenant que les Troyens osent 
entrer dans l’hôtel. Le bar et le spa 
sont ouverts à tous. Nous devons 
arriver à casser cette barrière pour 
que les troyens aient le réflexe de 
venir à la Licorne  », arguant des 

tarifs qui ne sont pas déconnectés 
du marché local. 

Si les Aubois y séjournent pour 
fêter leurs anniversaires de mariage 
ou pour leur nuit de noce, 
la Licorne veut s’ou-
vr ir  davantag e au 
territoire avec des 
b r u n c h s  e t  d e s 
animations pour 
f a i r e  c o n n a î t r e 
ses salons et son 
espace bien-être. 
Un club, avec un 
accès abonné, est 
d’ailleurs à l’étude. 

EN RECRUTEMENT 
PERMANENT

La Licorne multiplie les parte-
nariats avec les commerçants des 
Vitrines de Troyes, le Centre de 
Congrès de l’Aube, McArthurGlen 
pour faire entrer les Aubois dans 
son enceinte. « La Ville nous a sui-
vis sur ce projet, nous souhaitons 
maintenant contribuer à dyna-
miser la ville. Nous sommes aussi 
ouverts aux entreprises, le salon est 

un endroit où l’on peut travailler ou 
faire des entretiens d’embauche par 
exemple ». 

Quand il parle de recrutements, 
l’établissement, qui subit 

les tensions sur les 
métiers de l’hôtel-

lerie,  connaît le 
sujet. Avec 39 sala-
riés, la Licorne 
re c h e rc h e  d e s 
profils  en per-
manence :  bar-

man,  assistante 
d e  g o uv e r na nt e, 

praticienne en spa, 
serveuse pour le petit 

déjeuner et le bar… « J’ai-
merais aussi un mixologue pour 
animer le bar et préparer les cock-
tails ». Quant au projet de restaurant 
implanté dans l’ancienne Maison de 
la Couture qui jouxte l’hôtel, « nous 
travaillons dessus. Nous souhaitons 
proposer quelque chose d’atypique ». 
C’est l’arrivée d’un chef qui condi-
tionnera et accélèrera le projet. 

Marie Béatrice Padirac

Tourisme. Ouvert en janvier 2023, l’hôtel enregistre un bon taux de fréquentation. Le 5 étoiles ouvre aussi ses espaces bar et spa aux 
Troyens. 

La Licorne, le pari gagné  
de l’hôtellerie de luxe

Clémence Gaurier à l’Apothèque, le bar de la Licorne. 
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TRANSFERT
D’ÉNERGIE 

COOL ROOF UNE SOLUTION EFFICACE ET DURABLE

Grâce à un revêtement hautement réfléchissant, de couleur claire,  
COOL ROOF réduit la chaleur absorbée par les toitures.

Originaire des États-Unis, le concept « COOL ROOF »  
s’adapte à tous types de bâtiments :
• Zones d’activités (centres commerciaux, garages…)
• Bâtiments industriels (usines, entrepôts…)
• Bâtiments d’habitations

9 rue des Letis - 51430 Bezannes - 03 26 36 28 36 dsl-decoration.fr

RÉVOLUTIONNEZ VOS TOITURES avec un revêtement innovant en résines 
acryliques et siloxanes, conçu pour RAFRAÎCHIR VOS BÂTIMENTS 

TOUT EN PRÉSERVANT L’ENVIRONNEMENT !

COOL ROOFCOOL ROOF

OPTEZ POUR COOL ROOF ET ALLIEZ CONFORT, ÉCONOMIES 
ET ENGAGEMENT DURABLE DÈS MAINTENANT !

ÉCONOMIES ASSURÉES ENVIRONNEMENT PRÉSERVÉ

LES AVANTAGES POUR VOUS ET LA PLANÈTE

• Forte réduction de votre facture énergétique
• Retarde l’obsolescence de la climatisation
• Meilleure durée de vie de la toiture, entretien simplifié

• Réduction de l’empreinte carbone des bâtiments
• Réduction des gaz à effet de serre
• Réduction de l’effet « îlot de chaleur urbain »

AVANT

APRÈS

25°C

TEMPÉRATURE
 DE L’AIR
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Pour inspirer les visiteurs du 
Festival des Entrepreneurs, 
les organisateurs ont misé, 

outre sur la soixantaine d’ateliers 
et encore plus d’intervenants, sur 
les témoignages d’acteurs reconnus 
pour leur réussite ou leur expertise 
dans des domaines différents : le 
météorologue Louis Bodin, l’an-
cien Amiral et DRH Olivier Lajous, 
l’entrepreneuse Alice Lhabouz et 
le co-fondateur de Veepee, Ilan 
Benhaïm. Créé en 2001, le site de 
e-commerce affiche une croissance 
insolente, avec un chiffre d’affaires 
de 3,3 milliards d’euros en 2024 
(+3,1% par rapport à 2023). Une 
évolution qui n’est pas un long 
fleuve tranquille puisque le site a 
connu un pic à 3,8 milliards en 2019 
et 2020. 

Un exemple parlant de croissance 
qui repose, selon son co-fondateur, 
sur de nombreux fondamentaux, 
applicables à d’autres activités. 
« La qualité est un élément non  
négociable » affirme celui qui a 
fait ses études à Neoma Rouen, et 
qui est aujourd’hui président des 
Alumni de Neoma Business School. 
« La qualité génère la satisfaction. 
Et la satisfaction génère le réachat. 
Quand quelqu’un est content, il y a 
une probabilité qu’il rachète. Si on 
mets la qualité au cœur de ta straté-
gie les gens qui vont acheter vont en 
parler et on aura de la croissance ». 

C o n f r o n t é e s  à  l ’é q u a t i o n  
«  volume-qualité-coût », les start-up 
peuvent avoir tendance à, pour bais-
ser les coûts face à l’augmentation 
des volumes, baisser en qualité. Une 
erreur fatale car rogner sur la qualité 
induira inévitablement un ralentis-
sement. Les géants Google, Amazon 
ou Facebook, qui ont tous comme 
point commun d’avoir débuté dans 

un garage, ont eux trouvé la solution 
pour continuer à aller vite et à gros-
sir vite : « Ils ont trouvé la réponse 
à l’équation impossible « volume- 
qualité- coût » et cette réponse, c’est 
l’innovation. Ils ont mis l’innovation 
au cœur de leur stratégie. C’est à dire 
qu’à un moment, il faut changer, il 
faut penser différemment ». 

Et pour continuer à innover, Ilan 
Benhaïm a une solution, il va régu-
lièrement à Palo Alto, en Californie, 
où se trouvent les sièges sociaux 
de nombreuses sociétés leader de 
la Tech mondiale. « Ils ont 70 ans 
d’avance sur nous et surtout, ils 
n’ont pas le même rapport à l’er-
reur que nous. Si tu veux changer, 
il faut accepter de te planter, et il 
faut le reconnaître  », assène-t-il.  
« Quelqu’un qui  réussit  sans 
connaître d’échec ça n’existe pas », 
rappelle-t-il avec une limite cepen-
dant : « Pour connaître un grand 
succès, il faut aussi avoir beaucoup 
d’échecs, mais juste avoir un peu 

plus de succès que d’échecs ». Autre 
conseil à ceux dont la croissance 
ralentit : ne pas se réfugier derrière 
un marché supposé difficile. « Le 
marché, il est ce qu’il est, à toi d’être 
agile par rapport à lui et de l’écou-
ter ». C’est donc à l’entrepreneur de 
mesurer ses problèmes en interne. 
« On ne peut améliorer que ce qu’on 
mesure », poursuit l’entrepreneur.  
« L’innovation, c’est vraiment la clé 
de la croissance ». 

CONCEVOIR UNE ENTREPRISE 
RENTABLE

Aux jeunes – et moins jeunes – 
qui veulent se lancer dans l’aven-
ture entrepreneuriale : « Quand 
on est jeune, on est capable de faire 
des choses incroyables grâce à cette 
naïveté qui nous transcende. Mais 
on ne peut pas le faire seul. Il faut 
être accompagné, il faut avoir des 
associés. Un entrepreneur seul ça 
n’existe pas, c’est une erreur, c’est 
un red flag (drapeau rouge, ndlr). 

C’est très très important d’avoir une 
complémentarité et d’avoir des men-
tors ». Une complémentarité entre 
technicien, commercial et financier 
par exemple. « Pour ne pas dépendre 
de quelqu’un d’autre, il faut gagner 
de l’argent. On ne créé pas des boîtes 
pour perdre de l’argent. On fait des 
boîtes et l’argent qu’elles vont gagner 
va nous permettre d’être indépen-
dants des financements extérieurs. 
C’est donc très important de conce-
voir une entreprise qui va être ren-
table », souligne celui qui n’a jamais 
eu besoin d’avoir recours à des 
fonds extérieurs. 

Et  pour être  rentable,  I lan  
Benhaïm l’affirme : l’Intelligence 
Artificielle est incontournable.  
« Toutes les boîtes que j’ai vues 
à Palo Alto sont ultra rentables.  
Pourquoi ? Elles sont toutes boostées 
à l’IA, toutes ! ». Adepte des logiciels 
d’Intelligence Artificielle, l’entrepre-
neur concède l’utiliser tous les jours, 
en toute occasion. « Celui qui ne le 
fait pas, il a raté un truc. Les effets 
positifs surpassent les effets négatifs. 
Les bénéfices sont tellement incroya-

blement bénéfiques pour chaque per-
sonne. Deux métiers qui sont com-
plètement révolutionnés par l’IA : les 
médecins et les avocats. C’étaient des 
métiers où il fallait que tu aies une 
mémoire énorme et une capacité de 
synthèse énorme. Il faut savoir qu’un 
médecin a le bon diagnostic que dans 
25% des cas. L’IA est à 85% et l’IA plus 
le médecin est à 75% ». Et au-delà du 
bouleversement lié à l’arrivée d’in-
ternet dans les foyers, le dirigeant 
estime que l’autre révolution récente 
la plus notable est celle qui a mis 
un smartphone dans les mains de 
tous les consommateurs. « La révo-
lution du digital, la révolution du 
smartphone, a fait que le pouvoir a 
changé. Elle a mis le pouvoir chez le 
client.  Ce qu’on a vu se démocratiser 
grâce au digital, c’est qu’en fait tous 
les codes du luxe se retrouvent chez 
tout le monde », souligne celui qui 
n’impose à ses enfants que l’appren-
tissage de deux langues : l’anglais et 
le code informatique. 

Benjamin Busson

Témoignage. Invité dans le cadre du Festival des Entrepreneurs organisé par la CCI Marne Ardennes, le co-fondateur du 
site Veepee (ex-Vente privée) a partagé son expérience entrepreneuriale et les secrets de la croissance de son entreprise de 
e-commerce.   

Ilan Benhaïm partage les secrets 
de sa croissance profitable

« L’innovation, c’est vraiment la clé de la croissance » a insisté Ilan Benhaïm, co-fondateur du site de e-commerce  Veepee.

BB

Nicolas Pehlivanian (ci-dessus) et Alain Sacy (ci-dessous) ont animé la radio du 
festival pendant deux jours en interviewant les entrepreneurs visiteurs sur le site 
et en jouant une playlist dédiée. 

Une soixantaine d’ateliers ont été organisés pendant deux jours sur le FDE installé 
sur le site de la CCI Marne Ardennes
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

Au premier trimestre 2025, le nombre de chômeurs en 
France (hors Mayotte) au sens du Bureau international du 
travail (BIT) augmente de 64 000 par rapport au trimestre 
précédent, à 2,4 millions de personnes. Le taux de chômage 
est quasi stable sur le trimestre (+0,1 point) et sur un an 
(-0,1 point), à 7,4 % de la population active. Il demeure légè-
rement supérieur à son précédent point bas depuis 1982 
(7,1 % au quatrième trimestre 2022 et au premier trimestre 
2023) et nettement au-dessous de son pic de mi-2015 
(-3,1 points). Sur le trimestre, le taux de chômage des 15-24 ans 
est quasi stable (+0,1 point), à 19,2 %, demeurant supérieur à 
son niveau d’un an auparavant (+1,1 point). (INSEE)

Pour les 25-49 ans,le taux de chômage est quasi stable sur 
le trimestre (+0,1 point) et sur un an (-0,1 point), à 6,7 %. 
Enfin, le taux de chômage des 50 ans ou plus est stable sur 
le trimestre, à 4,7 %, inférieur à son niveau de début 2024 
(-0,3 point sur un an).

Sur le trimestre, le taux de chômage des femmes aug-
mente de 0,3 point, à 7,4 %, et rejoint le taux de chômage 
des hommes, qui est quasi stable (-0,1 point). Le premier tri-
mestre 2025 est aussi le premier trimestre de mise en œuvre 
de la loi sur le plein emploi, avec un impact peu significatif 
ce trimestre sur le taux de chômage et les autres indicateurs 
du marché du travail. (INSEE)

En moyenne au premier trimestre 2025, le taux d’emploi 
des 15-64 ans augmente de 0,4 point sur le trimestre, à 69,5 %, 
après une baisse de 0,1 point au trimestre précédent. Il se situe 
0,6 point au-dessus de son niveau du premier trimestre 2024 
et à son plus haut niveau depuis que l’Insee le mesure (1975). 
Pour les 15-24 ans, le taux d’emploi rebondit de 1,1 point, à 
34,8 %, mais demeure 0,3 point au-dessous de son niveau d’un an 
auparavant. Pour les 25-49 ans, le taux d’emploi est quasi stable 
sur le trimestre (+0,1 point) à 83,0 %, soit 0,2 point au-dessus de 
son niveau de début 2024. En� n, le taux d’emploi des seniors 
continue d’augmenter. Pour les 50-64 ans il est en hausse de 
0,4 point sur le trimestre et de 1,6 point sur un an. (INSEE)

COTATIONS AU 15/05/25
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

La Banque de France publie des enquêtes de conjoncture 
: un diagnostic sur l’économie française, sous la forme 
d’indicateurs de climat des affaires et de prévisions à 

court terme. Chaque début de mois, l’enquête mensuelle de 
conjoncture décrit la situation conjoncturelle du mois précé-
dent et prévoit le PIB trimestriel, grâce aux réponses de 8 500 
dirigeants d’entreprise.

Selon les chefs d’entreprise qui participent à l'enquête (envi-
ron 8 500 entreprises ou établissements interrogés entre le 28 
avril et le 6 mai), l’activité a nettement progressé en avril dans 
l’industrie et le bâtiment, et plus modérément dans les services 
marchands. En mai, d’après les anticipations des entreprises, 
l’activité serait en repli dans l’industrie, les services marchands 
ainsi que dans le bâtiment, en raison principalement des congés 
et fermetures liés au positionnement des jours fériés. Les car-
nets de commandes restent jugés bas dans l’industrie hors 
aéronautique.

L'indicateur d’incertitude fondé sur les commentaires des 
entreprises augmente légèrement dans l’industrie et les services 
marchands ce mois-ci, alors qu’il diminue dans le bâtiment. Le 
niveau signi� cativement plus élevé de notre indicateur dans 
l’industrie comparativement aux deux autres grands secteurs, 
plus domestiques, témoigne vraisemblablement du fait que 
les facteurs internationaux dominent désormais les facteurs 
nationaux en matière d’incertitude.

De fait, les chefs d’entreprise interrogés mentionnent plus 
particulièrement les e� ets possibles des hausses de droits de 
douane par les États-Unis, mais estiment dans l’ensemble que 
leur entreprise est pour le moment peu a� ectée (à l’exception 
de la � lière viticole).

L’évolution des prix des matières premières est jugée très 
modérée dans l’industrie, et les di�  cultés d’approvisionnement 
restent globalement faibles, hormis dans l’aéronautique. Les 
prix de vente sont jugés dans l’ensemble stables dans l’industrie, 
en légère hausse dans les services et en baisse dans le bâtiment. 
Les di�  cultés de recrutement sont globalement stables à 19 %.

Sur la base des résultats de l’enquête, complétés par d’autres 
indicateurs, la Banque de France estime que l’activité progres-
serait légèrement au deuxième trimestre 2025, après une hausse 
de 0,1 % au premier trimestre.

Source : banque de france

Actions

Enquête mensuelle 
de conjoncture à début mai 2025

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

���������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

7 836,79
5 948,11

38 128,13
42 140,43
5 403,44

+ 1,82%
+ 1,70%
+ 3,52%
+ 2,24%
+ 2,66%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1193
0,8423
163,31
145,89

- 1,57%
- 1,05%
+ 0,23%
+ 1,83%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,303
2,595

+ 0,126
+ 0,104

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

2,172
2,120
2,127
2,161
2,161

+ 0,005
- 0,024
- 0,016
+ 0,016
+ 0,116

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,060
2,632
2,958
3,344
4,065
3,731

+ 0,121
+ 0,124
+ 0,101
+ 0,082
+ 0,071
+ 0,070

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,39
0,71
0,99
1,48
2,97

4,45
4,03
4,14
4,51
4,96

2,17
1,90
2,23
2,66
3,14

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

28,06
79,92
14,09
17,33
34,80

525,20
97,40
34,47

102,70
185,00

2,62
-

49,78
48,80

102,70
88,84
48,07
17,31
29,82

124,00
12,35

+ 0,25
+ 0,35
+ 0,03
+ 0,30
- 0,19
- 0,17
- 0,05
+ 0,08
- 0,01
- 0,22
- 0,02

-
- 0,15
+ 0,04
+ 0,20
- 0,05
+ 0,77
+ 0,05
+ 0,10
+ 0,24
- 0,06

���������

Courbes des taux de France

���������

2,17

2,06
2,63

2,96
3,34

3,72
3,84

4,07 4,05

3,73
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Les élus de la Communauté 
de communes de la Région 
de Suippes veulent le faire 

savoir  : alors qu’ailleurs le foncier 
se fait rare, et donc coûte relative-
ment cher, à Suippes, rien de tout 
cela  ! C’est un parc d’activité flam-
bant neuf, comprenant six parcelles  
(4 lots de 1 629 m2 chacun, un lot de 
1 630 m2 ainsi qu’un dernier de 8 
807 m2) qui vient de voir le jour, avec 
des terrains entièrement viabilisés. 
Jouxtant une des locomotives de la 
région, Lebronze alloys (296 millions 
d’euros de chiffre d’affaires, 750 colla-
borateurs) ce nouvel espace est prêt à 
accueillir des entreprises aux profils 
variés. « Nous avons fixé le prix du fon-
cier à un montant très compétitif de  
20€ le m2 HT », annonce le président 
de la Communauté de communes, 
François Mainsant. 

UN PROJET SUR LE TEMPS LONG
Et quand il s’agit du prix de la terre, 

cet ancien agriculteur et adminis-
trateur chez Cristal Union en sait 
quelque chose : « Ce projet s’inscrit 
clairement dans ce qu’on appelle le 
temps long. Pourquoi ? Parce qu’en 
avril 2008, lors d’un conseil com-
munautaire, j’avais pris soin de 
faire adopter une délibération pour 
établir un contrat avec la SAFER. 
Car lorsque l’on veut aménager des 
zones où l’on ne peut pas improviser 
en tant qu’opérateur public, il faut 
faire confiance à des professionnels 
dont c’est le métier. Or, pour qu’un 
territoire vive, il faut de l’offre. Sans 

offre, il n’y a pas d’implantation et 
de développement. Nous avions des 
demandes mais pas de terrains ou de 
cellules à proposer. C’est désormais 
réglé », ajoute-t-il.  Si l’acquisition des 
terrains par la « comcom » a été un 
peu longue, en raison d’une longue 
succession d’un agriculteur auquel 
appartenait les terres, un accord a 
été trouvé avec la préemption des 
terrains. L’investissement global est 

ainsi d’environ 600 000  €, auquel 
s’ajoutent des aides DET (direction 
de l’exécution des contrats de tra-
vaux)  ainsi que de petites subven-
tions pour les aménagements paysa-
gers, à hauteur de 150 000 €.

MOBILISER TOUT UN ÉCOSYSTÈME
François Collart, maire de Suippes 

et premier vice-président de la Com-
munauté de communes, délégué à 
l’aménagement et à l’attractivité 
évoque le type d’entreprises qu’il 
juge susceptibles d’être intéres-
sées  : « Nous ciblons des entreprises 
artisanales, notamment celles pou-
vant créer de l’emploi localement, 
en zone rurale. L’idée, c’est aussi 
d’accueillir des entreprises qui ont 
besoin de visibilité, puisqu’on est à 
proximité immédiate de la départe-
mentale, contrairement à notre autre 
zone, la zone de la Louvière qui est 
aujourd’hui, pleine. Aujourd’hui, les 
parcelles sont viabilisées : eau, électri-
cité, tout est en place. Elles sont cadas-
trées, prêtes à être proposées immé-
diatement. » Néanmoins, une étude 
menée par la CCI montre que, sur le 
territoire, la majorité des entreprises 
cherchent d’abord à louer avant d’en-
visager d’acheter ou de construire.  
« Donc il faut qu’on réfléchisse sérieu-
sement à construire un bâtiment 
relais ou un bâtiment locatif rapide-
ment », souligne-t-il. Pour aller cher-

cher des entreprises, la collectivité 
mise sur l’écosystème d’attractivité 
du territoire : « Nous travaillons en 
synergie avec les acteurs du dévelop-
pement économique, comme Marne 
Développement. Ils nous aident à 
construire une stratégie pour atti-
rer des entreprises », confie l’élu qui 
participait à une table ronde dédiée 
à l’implantation sur le territoire de 
Suippes (voir par ailleurs). L’Agence 
de développement économique de 
Châlons Agglo travaille également 
le territoire de Suippes, la ville de 
Châlons-en-Champagne étant 
située à une vingtaine de kilomètres. 
« Nous travaillons en collaboration 
avec la Communauté de communes 
de Suippes via le label Territoires 
d’Industrie », explique Noémie Bris-
son, directrice du Développement 
économique. « Lancé en 2023, Ter-
ritoires d’industrie a pour objectif de 
promouvoir l’industrie et de contri-
buer à la réindustrialisation de notre 
territoire. On mène donc des actions 
dans ce cadre, avec une feuille de route 
composée de différentes initiatives. 
L’objectif, c’est d’attirer de nouvelles 
industries, mais aussi de permettre 
à celles qui sont déjà présentes de se 
développer. » Dans le cadre de ce pro-
gramme, les acteurs organisent des 
événements comme la mise en place 
de plusieurs afterworks, où les indus-
triels visitent d’autres sites industriels.  

« L’idée, c’est d’ouvrir les entreprises – 
celles de Châlons, par exemple – aux 
industriels de Suippes ou de la Moivre 
à la Coole. On est proches géographi-
quement, mais on a rarement l’ha-
bitude d’aller les uns chez les autres. 
Ces rencontres permettent vraiment 
d’instaurer des échanges. » 

Nastasia Desanti

Suippes : nouvelle offre foncière 
au service du dynamisme 

économique local 
Aménagement. La Communauté de communes de la région de Suippes vient d’inaugurer 

le Parc d’activités de la plaine de Suippes, une nouvelle offre foncière pour favoriser 
l’implantation d’entreprises.

Le président de la Communauté de communes, François Mainsant, inaugure 
officiellement le nouveau parc d’activités de la Plaine de Suippes, situé en face de 
Lebronze alloys. 

N
D

CINQ LEVIERS POUR RÉUSSIR SON IMPLANTATION EN MILIEU RURAL

En parallèle de l’inauguration du parc 
d’activités, une table ronde s’est déroulée 
sur les clés pour implanter son entreprise 

sur le territoire : Zhifang Wu, chef de projets 
concernant l’implantation d’entreprises à 

Marne Développement a dévoilé la méthode 
des 5 « F » : un foncier de qualité ; des 
financements disponibles « la ville de Suippes 
est éligible au dispositif France Ruralité 
Revitalisation (F2R) » ; de la formation ; 
s’inscrire le plus possible dans le cadre d’une 
filière (se connecter à tout un écosystème) 
et une facilité d’accompagnement. « Un 
projet foncier et donc immobilier, puisque 
cela implique de construire, répond à une 
stratégie. Une entreprise ne développe 
pas un projet immobilier simplement 
pour construire. Ce projet doit avant tout 
servir son développement, sa stratégie, ses 
ambitions. Et en ce sens, le choix du terrain, 
de l’implantation, est intrinsèquement 
lié à ces objectifs », ajoute Filipe Dias, 
responsable implantation à la CCI Marne 
Ardennes. Concernant l’artisanat, « sur le 
territoire de la Communauté de communes de 
Suippes, on recense plus de 150 entreprises 
artisanales, dont 50 % sont des entrepreneurs 
individuels  », livre Céline Delacroix, 
Directrice générale de la Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat de la Marne. « Contrairement 
à d’autres secteurs du département, ici, on 
note une surreprésentation des services, 
de l’alimentation et de la fabrication, mais 
une sous-représentation du bâtiment, sans 
raison apparente. Ce qui est intéressant, 
c’est la force du secteur de la production, 
qui alimente le réseau de sous-traitance 
industrielle : prototypes, petites séries, 
conception de pièces spécifiques… C’est 
une vraie richesse locale. Par ailleurs, de 
nombreuses entreprises artisanales, bien 
qu’individuelles, ont un fort potentiel de 
développement. Elles pourraient gagner en 
visibilité en s’implantant dans des cellules 
commerciales adaptées. » 

François Collart, Maire de Suippes abonde : 
« Concernant les c ibles pr ior itaires, 
l’artisanat reste un secteur clé. En milieu 
rural, maintenir une offre locale de qualité 
est fondamental pour le cadre de vie, 
l’adaptation des logements, et la proximité 
de services. Il faut garder ce lien avec les 
artisans, essentiel au quotidien. »

LES CARACTÉRISTIQUES  
DU PARC D’ACTIVITÉS

• Un prix compétitif : 20€ HT / m2

• Une position géographique clé : 
situé près des axes autoroutiers de 
l’A4, l’A26 et des routes nationale 
(RN44) et départementale (D977), 
le parc d’activités est une vitrine à 
l’entrée de la ville de Suippes. 

• Une fiscalité avantageuse : 
exonération totale de l’impôt sur 
les sociétés durant 5 ans puis un 
abattement durant 3 ans. Une 
exonération totale de la cotisation 
foncière des entreprises (CFE) 
pendant 5 ans puis abattement 
pendant 3 ans. Exonération 
partielle des cotisations patronales. 
Exonération de la part communale de 
la CVAE pendant 2 ans. 

Vincent Thiery et Zhifang Wu de Marne 
Développement, François Collart, Maire de Suippes, 
Filipe Dias, responsable implantation à la CCI Marne 
Ardennes et Céline Delacroix de la CMA sont venus 
donner des conseils pour réussir son implantation. 
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Opinions

L’Union nationale des professions libé-
rales (UNAPL) – organisation patro-
nale représentative créée en 1977. 

Elle fédère 69 organisations syndicales des 
professions de la Santé, du Droit, du Cadre 
de vie et technique et est présente dans les 
régions via les UNAPL régionales, dépar-
tementales et les Maisons des professions 
libérales. L'UNAPL est 
membre fondateur 
de l'U2P (Union des 
entreprises de proxi-
mité) – a rencontré 
le 15 mai le ministre 
chargé des Relations 
avec le  Parlement, 
Patrick Mignola. Ce 
rendez-vous fut l’occa-
sion d’aborder avec lui les différents points 
de blocage observés actuellement sur les 
lois à destination des professionnels de 
santé libéraux.

L’UNAPL a interrogé le ministre sur le sort 
des propositions de loi visant à réguler l’ins-
tallation des médecins, celle portée par le 
député Guillaume Garot et celle portée par 
le sénateur Philippe Mouiller, récemment 
adoptées en première lecture, à l’Assem-
blée pour la première et au Sénat pour la 
seconde.

Ces deux textes mobilisaient les médecins 
libéraux inquiets de préserver leur liberté 
d’installation. 

La ministre a indiqué que les deux textes 
seront fusionnés dans la PPL Mouiller sans 
l’article 3 de la PPL Garot, portant sur la 
coercition à l’installation des médecins. Ce 

texte sera inscrit rapidement à l’ordre du 
jour de l’assemblée nationale, le Gouver-
nement table sur un vote définitif en sep-
tembre avant les textes budgétaires.

L’UNAPL salue ce choix de ne pas péna-
liser les jeunes professionnels lors de leur 
installation en libéral. C’est une bonne 
nouvelle pour l’attractivité du métier de 
médecin. L’UNAPL rappelle l’attachement 
des professionnels de santé libéraux à leur 
responsabilité collective au niveau des ter-
ritoires.

Par ailleurs, l’UNAPL a également inter-
pellé Patrick Mignola sur l’avancée des 
différentes propositions de loi concer-
nant d’autres professions de santé (mas-
seurs-kinésithérapeutes, orthophonistes 
et infirmiers) et qui visent à adapter leurs 
missions aux transformations des besoins 
de soins des Français. 

L ’ U N A P L  a 
obtenu du Gou-
ve r n e m e nt  l ’e n -
gagement que ces 
textes, dont le par-
cours législatif est 
engagé pour cer-
tains d’entre eux, 

seront remis rapidement à l’ordre du jour. 
Le ministre des Relations avec le Parlement 
a souligné la volonté du Gouvernement de 
les faire voter rapidement. C’est là encore 
une très bonne chose pour l’accès aux 
soins des Français et l’attractivité de tous 
les métiers de la santé.

Denis Raynal, Président de l'UNAPL 
indique : « L’UNAPL reste vigilante au sort 
de l’ensemble de ces textes et salue l’écoute 
du Gouvernement sur ces dossiers qu’il est 
urgent de voir aboutir. »

le regard de Faro.

Mexico, Mexico  
La cryptomonnaie serait-elle devenue le 
nouveau fantasme des bandits de grand 
chemin ? Ces derniers mois, plusieurs 
épisodes spectaculaires de délinquance 
violente ont touché les entrepreneurs en 
cryptos : enlèvement à domicile, demandes 
de rançon, doigt coupé, extorsion... et plus 
récemment, une tentative d'enlèvement 
en plein jour, en pleine rue, au cœur de 
Paris. Des modes opératoires ultra-violents 
qui témoignent de la détermination des 
auteurs, qu'ils soient commanditaires ou 
hommes de main. 
Une détermination sans doute alimentée 
par l'appât du gain supposé et sans doute 
la croyance que les cryptomonnaies 
peuvent se transmettre et s'échanger sans 
contrôle ni traçabilité, permettant un 
enrichissement rapide et à peu de risques. 
Un fantasme tant la blockchain est censée 
sécuriser cette monnaie qui s'avère donc 
bien plus virtuelle que le danger auquel 
sont exposés ses riches détenteurs. 
À moins que les commanditaires de ces 
enlèvements ne soient eux aussi des 
petits génies de la Tech ayant trouvé 
la parade à la traçabilité vantée par les 
promoteurs des cryptos ? Au-delà de 
cette question de sécurité publique, qui 
ne concerne pour l'heure que quelques 
opérateurs fortunés, ces nouveaux 
épisodes anxiogènes interpellent sur la 
violence de la société française. Avec la 
multiplication de ces actes, le terme de 
"mexicanisation" de la société française, 
employé par Eric Larchevêque, fondateur 
de Ledger (dont l'associé a été victime 
de séquestration en début d'année) 
laisse à réfléchir. Prisons attaquées à 
l'arme lourde et dont les gardiens sont 
abattus sur la voie publique, pompiers 
écrasés lors de rodéos sauvages qui 
se multiplient, fusillades à Rennes,  
cocktails molotov sur le commissariat 
de Rilleux-la-Pape... Finalement, ça n'est 
pas si loin le Mexique... 

Benjamin Busson

Communiqué de L’Union nationale des professions libérales (UNAPL)  

L'UNAPL obtient des précisions sur 
le parcours des Propositions de loi 
santé en cours d’examen

EMPLACEMENT
DISPONIBLE

Contactez

Christine SERAINE

03 26 08 38 30
ou 

06 24 99 12 36
regiepublicitaire.pamb@legalnet.org
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« L’UNAPL reste vigilante au sort de l’ensemble de ces 
textes et salue l’écoute du Gouvernement sur ces dossiers 

qu’il est urgent de voir aboutir. »
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INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES
Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 

à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Offre de reprise

APPEL D’OFFRES DE REPRISE D’ENTREPRISE
 

SAS MAISON SCHOSSELER TRAITEUR
Sauvegarde du 18 juin 2024

Redressement judiciaire du 8 avril 2025
Activité concernée : Traiteur premium

Organisation de repas, cocktails, bals, banquets, réception, repas, fêtes
CA HT au 31/10/2024 : 2.327 K€
CA HT au 31/12/2023 : 2.520 K€
CA HT au 31/12/2022 : 2.233 K€
Effectif : 19 salariés permanents

Siège social : 51500 TAISSY
 

Un accès à la data - room est disponible auprès de la SELARL AJC, représentée par Maître 
Nicolas TORRANO, après régularisation d’un engagement de confidentialité.

Les offres devront :
 -  Etre écrites et comporter les indications prévues par l’article L.642 - 2 

du Code de commerce ;
 -  Etre complétées d’une attestation telle que prévue par l’article R.642 - 1 

du Code de commerce ;
 -  Etre adressées à l’administrateur judiciaire au plus tard le :

Vendredi 30 mai 2025 à 12 heures
 Par courrier à l’adresse postale :

33 rue de Talleyrand  -  51100 REIMS
ou par mail à : dataroom@ajc.eu

Tél. : 03.20.98.33.36 - Contact mail : dataroom@ajc.eu
Data - room : http://dataroom.ajc.eu - Web : http://www.aspaj.fr et https://actify.fr

M2505230

Adjudications
SCP RCL ET ASSOCIES

SCP D’AVOCATS INTER BARREAUX
2 rue Duvivier - 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques de l’immeuble suivant :

COMMUNE DE MONTHERME (ARDENNES), 35 rue Paul Doumer
Une maison à usage d’habitation et le terrain sur lequel elle est érigée et en dépendant comprenant :
- au rez-de-chaussée : une cuisine, un séjour-salon, une salle de bains, une véranda ;
- à l’étage : deux chambres, une pièce.
Grenier aménageable. Trois caves.
Dépendances. Remises. Terrain.
Droit de passage pour accéder à la route de Deville.
Ledit immeuble cadastré section AO N° 131, lieudit «Rue Paul Doumer» d’une contenance de 5 ares 63 centiares.
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES (ARDENNES), au Palais de 

Justice de ladite ville, Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné.

Le jeudi 26 juin 2025 à 10 heures 30

SUR LA MISE A PRIX DE 35.000 €UROS
(TRENTE CINQ MILLE EUROS)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au Barreau des ARDENNES, les frais étant supportés 
par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente a été déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 
CHARLEVILLE MEZIERES le 29 juin 2022 où tout intéressé peut en prendre connaissance, ainsi qu’au cabinet de 
l’avocat poursuivant la vente.

Pour tout renseignement, s’adresser à :
- la SCP RCL ET ASSOCIES, avocat susnommé. Tél. : 03.24.37.01.12 ;
- au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES (saisie immobilière).
Tél. : 03.24.56.34.13.
Visite effectuée par la SCP ROUSSEL PICHON, commissaires de Justice à CHARLEVILLE MEZIERES. 
Tél. : 03.24.57.48.60.

M2505030

Maître Christophe VAUCOIS
Avocat au Barreau des Ardennes,

 15 boulevard Gambetta à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Il sera procédé le 

Jeudi 26 juin 2025 à 10 heures 30
au Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, 12 rue Madame de Sévigné, en ladite ville à la vente aux enchères 

publiques au plus offrant et dernier enchérisseur des biens et droits immobiliers dont la désignation suit : 
Commune de CHARLEVILLE MEZIERES (ARDENNES)

Dans un immeuble en copropriété situé à l’angle de du 32 rue Victoire Cousin et du 20 bis rue d’Aubilly :
- Lot N° 75 : Appartement de type IIIb, porte sud-est, situé au 1er étage, Escalier A, comprenant : Hall d’entrée avec placard, 

cuisine, séjour, dégagement, une chambre avec placard, une autre chambre, salle de bains, W.C, d’une superficie de 70,50 m².
Et les 468/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
- Lot N° 71 : Un garage fermé au sous-sol.
Et les 35/10.000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.
Selon Règlement de Copropriété et Etat Descriptif de Division dressé par acte de Maître Robert MOUZON, Notaire à 

CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes) du 30 décembre 1985 publié à la Conservation des Hypothèques de CHARLEVILLE 
MEZIERES 1 le 15 janvier 1986 Volume 5714 N° 17.

Et selon modificatif à l’Etat Descriptif de Division dressé par acte de Maître Robert MOUZON, Notaire à CHARLEVILLE 
MEZIERES (Ardennes) du 20 janvier 1987 à la Conservation des Hypothèques de CHARLEVILLE MEZIERES 1 le 22 janvier 
1987 Volume 5882 N° 18.

Figurant au cadastre de ladite commune Section XA N° 175 pour une contenance totale de 10 ares 92 centiares.
Etant précisé que les lieux dont s’agit sont actuellement occupés par le propriétaire actuel.

SUR LA MISE A PRIX DE : 31.000 €UROS
(TRENTE ET UN MILLE EUROS)

 Visite des lieux sur place le jeudi 5 juin 2025 à 8 heures 30.
(Prendre attache par téléphone avant auprès de Maître VERRIER au 03.24.56.48.32.)

Pour tous renseignements, notamment pour consulter le cahier des conditions de vente sur saisie-immobilière, s’adresser à :
-   Maître Christophe VAUCOIS, Avocat au Barreau des Ardennes, à son cabinet 15 boulevard Gambetta à 08000 

CHARLEVILLE MEZIERES. Téléphone : 06.08.03.87.48. Courriel : vaucois.avocat@outlook.fr ;
-  Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, à l’ancien Tribunal d’Instance, en ladite 

ville, 12 rue Madame de Sévigné. Téléphone : 03.24.56.34.13.
Maître Christophe VAUCOIS.

M2505119
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Vente aux enchères

Avis d’attribution
ESPACE HABITAT

 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cedex.
2. Procédure de passation : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3. Objet du marché : Rénovation de 12 logements, 1 à 5 rue du 8 Mai  -  08210 MOUZON.
4. Nature des lots :
 -  Lot n° 1: MENUISERIES EXT. / FERMETURES ;
 -  Lot n° 2: PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VMC ;
 -  Lot n° 3: ITE / PEINTURES INT. ;
 -  Lot n° 4: COUVERTURE / ZINGUERIE.
5. Délais d’exécution :  Le délai global est fixé à 7 MOIS dont 1 mois de préparation.
6. Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr rubrique 

ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon anonyme.
7. Date limite de réception des offres :  Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr , rubrique 

ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 03 JUIN 2025 à 11h30.
8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix et 

des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.
9. Délai de validité des offres : voir Règlement de Consultation.
10. Renseignements complémentaires : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil d’acheteur 

d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr , rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. Date d’envoi de l’Avis de Publication : le 09 MAI 2025.

M2505394

SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET
56 Cours Briand - 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Avocat au Barreau des Ardennes

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Commune de REVIN (08500), 84 rue de l’Egalité

Une MAISON à usage d’habitation, cadastrée Section AS n° 53 pour une contenance totale de 38 ca.
Une REMISE, cadastrée Section AS n° 67 pour une contenance totale de 12 ca.
Un JARDIN, cadastré Section AS n° 59 pour une contenance totale de 1 a 54 ca.

Il sera aux requête, poursuites et diligences de :
La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE, Société coopérative à capital et 

personnel variables, régie par les Articles L 512-20 et suivants du Code Monétaire et Financier, immatriculée au RCS de 
LILLE sous le numéro 440 676 559, ayant son siège 10 avenue Foch, BP 369, à 59020 LILLE CEDEX, agissant poursuite 
et diligences de son Président du Conseil d’Administration domicilié de droit audit siège.

Ayant la SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat au Barreau des Ardennes, ayant siège 
56 Cours Aristide Briand à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES, pour avocat constitué.

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue 
Madame de Sévigné à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES.

Le jeudi 26 juin 2025 à 10h30
Procédé à la vente aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur des immeubles dont la désignation 

suit :
Commune de REVIN (08500) :

1. Une MAISON à usage d’habitation, sise 84 rue de l’Egalité, comprenant :
- au rez-de-chaussée : cuisine, séjour, WC ;
- au 1er étage : dégagement, deux chambres, une salle de bains ;
- au 2ème étage : petit palier, une chambre mansardée ;
- grenier ;
- cave.
L’ensemble cadastré Section AS numéro 53 pour une contenance de 38 ca. 
2. Une REMISE, cadastrée Section AS numéro 67 pour une contenance de 12 ca.
3. Une PARCELLE DE TERRAIN EN NATURE DE JARDIN, ayant accès par la ruelle 84 rue de l’Egalité cadastrée 

Section AS numéro 54 et un chemin cadastré Section AS numéro 62, cadastrée Section AS numéro 59 pour une 
contenance de 1 a 54 ca.

Occupation de l’immeuble : libre de toute occupation.

MISE A PRIX : 300,00 €UROS 
(TROIS CENTS EUROS)

Outre les charges clauses et conditions indiquées au cahier des conditions de vente dressé par la SCP LEDOUX 
FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat au Barreau des Ardennes, ayant siège, 56 Cours Aristide Briand 
à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES, au cabinet de laquelle tout intéressé peut en prendre connaissance, déposé au 
Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, le 29 novembre 2024, où tout 
intéressé peut également en prendre connaissance.

Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au Barreau des Ardennes.
Fait et rédigé à CHARLEVILLE MEZIERES, par l’Avocat soussigné, le 09 mai 2025.
(signé) Sylvie RIOU-JACQUES.

Pour tous renseignements s’adresser à :
La SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat sus-nommé. Tél. : 03.24.33.77.55.
Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES. Tél. : 03.24.56.34.13.

M2505400

Procédures adaptées

ESPACE HABITAT S.A. H.L.M.
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée  -  consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 12 pavillons, 217 D à P avenue Carnot  -  08000 CHARLEVILLE MEZIERES.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 1: Aménagements extérieurs / Terrassements / Espaces verts ;
Lot n° 2: Serrurerie ;
Lot n° 3: Chauffage / VMC / Gaz ;
Lot n° 4: Menuiseries intérieures et extérieures / Fermetures ;
Lot n° 5: ITE / Peintures extérieures et intérieures ;
Lot n° 6: Démoussage de couverture / Zinguerie.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 6 mois dont 1 mois de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr  

-  rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon 
anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr  
-  rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 13 juin 2025 à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix et 
des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil 

d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr  -  rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le 14 mai 2025.

M2505562

SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement
 

Réalisation de 7 logements collectifs, 4 bis boulevard du 14 Juillet  -  10000 TROYES
 

Avis d’attribution - Marché de travaux
 

Procédure adaptée, suivant le code de la commande publique du 1er avril 2019
 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS  -  Groupe Action Logement, au capital de 34.058.684,95 €, 
inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE. 
Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS  -  Groupe Action Logement.

OBJET DU MARCHE : Le présent avis d’attribution concerne les travaux suivants :
REALISATION DE 7 LOGEMENTS COLLECTIFS, 4 BIS BOULEVARD DU 14 JUILLET  -  10000 TROYES.
Type de marché de travaux : 1/Exécution.
Critère d’attribution retenue : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de pondération 

énoncés dans le règlement de consultation.
Date d’attribution : 21/03/2025.
 -  LOT 1 ; VRD ; ROUSSEY ; SAINT ANDRE LES VERGERS (10120) ; 167.962,19 ;
 -  LOT 2 ; GROS OEUVRE ; ALLIANCE CCR ; LA CHAPELLE SAINT LUC (10600) ; 359.492,45 ;
 -  LOT 3 ; CHARPENTE BOIS ; LES CHARPENTIERS DE TROYES ; COURTERANGES (10270) ; 262.000,00 ;
 -  LOT 4 ; COUVERTURE ZINC ; DYBIEC OBS ; BREVIANDES (10450) ; 121.188,00 ;
 -  LOT 5 ; CHARPENTE METALLIQUE SERRURERIE ; ACR METAL ; ROMILLY SUR SEINE (10100) ; 135.143,00 ;
 -  LOT 6 ; MENUISERIES EXTERIEURES ; LAMBERT MENUISERIE ; SAINT PHAL (10130) ; 69.773,00 ;
 -  LOT 7 ; MENUISERIES INTERIEURES BOIS ; BEAU MASSON ; ORIGNY LE SEC (10510) ; 36.674,35 ;
 -  LOT 8 ; PLATRERIE ISOLATION ; BIG BAT ; ARCIS SUR AUBE (10700) ; 113.987,51 ;
 -  LOT 9 ; CARRELAGE FAIENCE ; PEUGNET ; BARBEREY SAINT SULPICE (10600) ; 33.481,00 ;
 -  LOT 10 ; REVETEMENT DE SOLS SOUPLES ; SOLSTIS ; SAINT ANDRE LES VERGERS (10120) ; 14.828,00 ;
 -  LOT 11 ; PEINTURE ; JGA ; SAINT ANDRE LES VERGERS (10120) ; 44.786,00  ;
 -  LOT 12 ; ELECTRICITE  -  CHAUFFAGE ; AUBELEC ; SAINT JULIEN LES VILLAS (10800) ; 97.500,00  ;
 -  LOT 13 ; PLOMBERIE SANITAIRE ISOLATION ; GARTISER ; TROYES (10000) ; 84.266,84  ;
 -  LOT 14 ; ESPACE VERT ; IDVERDE ; REIMS (51684) ; 13.205,03.
 -  DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 09/05/2025.

Le Directeur Général, Serge LAURENT.
M2505388
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Marne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

PONSIN MURAT
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 2 Bis Rue Saint Cyr
51220 CORMICY

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORMONTREUIL du 7 
mai 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière

DÉNOMINATION SOCIALE : PONSIN 
MURAT

SIÈGE SOCIAL : 2 Bis Rue Saint Cyr, 
51220 CORMICY

LA SOCIÉTÉ A POUR OBJET :
 -  l’acquisition d’un immeuble, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble 
et de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

 -  éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés

CAPITAL SOCIAL : 1 000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Madame Aurélie PONSIN et Monsieur 
Murat BALIKCI demeurant 2 Rue Saint - 

Cyr, 51220 HERMONVILLE sont nommés 
premiers cogérants de la société pour une 
durée illimitée.

Clauses relatives aux cessions de parts :
 -  agrément requis dans tous les cas
 -  agrément des associés représentant 

au moins les trois - quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis : La gérance
M2505214

PHIL CRE’AGENCEMENT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/05/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PHIL 
CRE’AGENCEMENT

Objet social : La dépose, la 
pose, la rénovation et l’entretien de 
menuiseries intérieures et extérieures 
en bois, aluminium, PVC ou tout autre 
matériau ;L’installation d’agencements 
pour l’aménagement intérieur et extérieur 
des bâtiments ;La réalisation de travaux de 
peinture et d’isolation intérieure en relation 
avec la pose de menuiserie ;Tous petits 
travaux non réglementés comprenant 
notamment la dépose et pose de meubles.

Siège social : 10 Rue du Moulin , 51800 
ELISE DAUCOURT

Capital : 5 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE
Président : M. BERTRAND Philippe 10 

Rue du Moulin 51800 ELISE DAUCOURT
Admission aux assemblées et droits 

de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de ses 
actions.

Clause d’agrément : Cession d’actions : 
soumise à agrément.

Le Président
M2505355

SCI VALBRETON
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Christophe 
PIERRET, notaire à REIMS (51100), 15 
rue Clovis, 14 mai 2025, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes

DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 
VALBRETON.

FORME : société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 138.540,00 €, 

constitué exclusivement d’apports en 
numéraire.

SIÈGE SOCIAL : 3bis rue Marie Stuart, 
(51100) REIMS.

OBJET SOCIAL : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, l’occupation à titre gratuit 
par les gérants ou par les associés, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location, la vente à titre exceptionnel 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT nommé pour une durée 

illimitée : Monsieur Jean - Michel 
BONVARLET, demeurant à REIMS 
(51100) 3bis Marie Stuart.

PARTS SOCIALES : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du 
ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2505587

 
Notaire à REIMS (Marne)

28-30 rue Payen

W&J
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Charles 
RENAUX , Notaire associé de la société 
par actions simplifiée dénommée « 
Efficience Pays Champenois «, titulaire 
d’un Office Notarial à REIMS (Marne), 
28 - 30 rue Payen, le 19 avril 2025, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en question.

Dénomination sociale est : W&J.
Le siège social est fixé à : REIMS 

(51100), 14 rue Paul Voisin.
La société est constituée pour une durée 

de 99 années.
Le capital social est fixé à la somme de : 

CENT EUROS (100,00 EUR).
Les apports sont réalisés uniquement en 

numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Les gérants de la société sont : Madame 
Wendy DE PIERO et Madame Jennifer DE 
PIERO.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis : Le notaire.
M2505415

PREVOT INVEST
Société à responsabilité limitée

au capital de 380.000 €uros
Siège social : 6 Place de l’Hôtel de Ville

51300 VITRY LE FRANCOIS
R.C.S. Chalons En Champagne

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
signé par voie de signature électronique 
via DocuSign© conformément à l’article 
1367 du Code civil en date du 05/05/2025, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : PREVOT 
INVEST.

SIÈGE SOCIAL : 6 Place de l’Hôtel de Ville  
-  51300 VITRY LE FRANCOIS.

OBJET SOCIAL : La prise de participations 
dans toutes sociétés civiles, commerciales, 
industrielles, immobilières, financières 
ou de prestations de services, françaises 
ou étrangères, L’animation, la gestion 
administrative, juridique, comptable, fiscale 
et financière de ses filiales, L’octroi de prêts 
et d’avances en compte courant à ses filiales, 
La gestion de trésorerie pour ses filiales, 
Toutes prestations de conseil, d’ingénierie 
et commerciales, La location et la mise à 
disposition à ses filiales de biens meubles ou 
immeubles, La participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rattacher 
à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion 
ou autrement, de création, d’acquisition, de 
location, de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant ces 
activités,

DURÉE : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 380.000 €.
GÉRANCE : Mme Morgane MATHIEU 

épouse PREVOT et M. Jérémie PREVOT, 
demeurant ensemble 5 rue du Haut Montier  
-  51290 BRANDONVILLERS.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2505432

CHAUSSON CD
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 2 rue Chabaud 

51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 14 mai 2025, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : CHAUSSON CD
Siège social : 2 rue Chabaud, 

51100 REIMS
Objet social :
 -  L’exploitation d’un salon de thé,
 -  La préparation et la vente de boissons 

chaudes et froides sur place ou à emporter,
 -  La petite restauration sur place et à 

emporter,
 -  La fabrication, la vente et la distribution 

de pâtisseries,
 -  La participation de la Société, par tous 

moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rattacher 
à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion 
ou autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous procédés 
et brevets concernant ces activités.

 -  Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Camille DESSEIGNÉS, 

demeurant 41 avenue de Laon, 51100 
REIMS

Clara DESSEIGNÉS, demeurant 42 rue 
Passe Demoiselles, 51100 REIMS

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis La Gérance
M2505589

PRECISION
MECHANICS

SEZANNE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 €uros
Siège social : 7 avenue Jean Jaurès

51120 SEZANNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 09 mai 2025 à 
SEZANNE, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION : PRECISION 

MECHANICS SEZANNE.
SIÈGE : 7 avenue Jean Jaurès  -  51120 

SEZANNE.
DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 2.000 €.
OBJET : Usinage par enlèvement de 

matière, tournage, fraisage traditionnel et 
numérique.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Thierry 
CHRISTOPHE, demeurant 45 Le Paradis  
-  51120 SEZANNE.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

POUR AVIS : Le Président.
M2505410

JOUAUD
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 28 rue Lamairesse à
CHALONS EN CHAMPAGNE

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000) du 6 mai 2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : JOUAUD.
SIÈGE SOCIAL : 28 rue Lamairesse  

-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.
OBJET SOCIAL : L’acquisition, 

l’administration, la mise en valeur, 
l’aménagement, l’exploitation, la location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers ; Toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Cyril JOUAUD, 
demeurant 28 rue Lamairesse à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000).

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS : Dispense d’agrément pour 
cessions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant.

Agrément des associés représentant au 
moins les trois - quarts des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2505416

SAS ECVS
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

CAPITAL SOCIAL 14 000 EUROS
103 RUE MARCEL THIL

51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Au terme d’un acte sous seing privé en 
date du 10 avril 2025, il a été constitué une 
société représentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SAS ECVS 
TRANSPORTS

FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 103 RUE MARCEL THIL 

51100 REIMS
OBJET SOCIAL: Le transport de 

marchandises par route avec des véhicules 
dont la masse maximale autorisée dépasse 
les 3,5 tonnes.

DUREE : 99 ans à compter de sa date 
d’immatriculation

CAPITAL : 14 500 euros
PRESIDENT : Madame Lucette 

HOYHENARD  épouse CHARLOT, 
demeurant 105 RUE MARCEL THIL 51100 
REIMS

La société sera immatriculée au R.C.S. de 
REIMS
M2505397

LES DOLOIRES
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Vincent 
CROCHET, notaire à REIMS (51100), 15 rue 
Clovis, 12 mai 2025, il a été constitué une 
société ayant les caractéristiques suivantes

DÉNOMINATION SOCIALE : LES 
DOLOIRES.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 2.100 €, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
SIÈGE SOCIAL : BEZANNES (51430), 3 

allée des Doloires.
OBJET SOCIAL : l’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise 
en valeur, l’occupation à titre gratuit par les 
gérants, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la location, 
la vente à titre exceptionnel de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits immobiliers 
en question.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANTS NOMMÉS POUR UNE 

DURÉE ILLIMITÉE : Dominique et Sophie 
POTAR, demeurant ensemble  à BEZANNES 
(51430), 3 allée des Doloires.

PARTS SOCIALES : toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2505426

LOZYCA
 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : «LOZYCA».
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL : 1.000 €.
SIEGE SOCIAL : 13 rue de Masmont  

-  51330 SOMME - YEVRE.
OBJET : L’acquisition, l’administration, la 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers, la vente de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
toutefois d’en respecter le caractère civil.

DUREE : 99 années.
GERANCE :
 -  Monsieur Christophe HATTAT, 

demeurant 13 rue de Masmont  -  51330 
SOMME - YEVRE, de nationalité Française, 
nommé pour une durée illimitée

 -  Madame Audrey HATTAT, demeurant 
13 rue de Masmont  -  51330 SOMME - 

YEVRE, nommée pour une durée illimitée
La Société sera immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2505592

SOCIÉTÉ DU 
DOCTEUR 

SEBASTIEN 
LAVAQUERIE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/04/2025, il a été constitué une SELAS 
sous condition suspensive de son 
inscription à l’Ordre et sans activité ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SOCIÉTÉ DU 
DOCTEUR SEBASTIEN LAVAQUERIE

Objet social : l’exercice seul, ou en 
commun de la profession de médecin, 
telle qu’elle est définie par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur avec 
une spécialité en chirurgie maxillo - facial 
et stomatologue ; la Société ne peut 
accomplir les actes de cette profession que 
par l’intermédiaire de l’un de ses membres 
ayant qualité pour l’exercer

Siège social : 2 b rue Passe Demoiselles, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : M. LAVAQUERIE Sébastien 

5, rue Jean Jacques Rousseau 51100 
REIMS

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Dans les conditions statutaires et 
légales.

Clause d’agrément : Néant
M2505494

 
AGN AVOCATS

REIMS - CHALONS
2-4 rue Grande Étape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
21 cours Anatole France

51100 REIMS

MR TECHNOLOGY
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par ASSP en date du 9/04/2025, est 
constituée la Société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : MR TECHNOLOGY
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL :1000 €
SIÈGE : 3 impasse des près dimanche  

-  51200 EPERNAY
OBJET : vente de véhicules d’occassion, 

mécanique, vente de pièces détachées, 
nettoyages et entretiens des véhicules.

DURÉE : 99 ans
AGRÉMENT : Les actions ne peuvent 

être cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

PRÉSIDENT : Morgan ROUSSEL, 
demeurant 22 rue de Reims, MARCHAIS 
(02350)

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Vedat TUNC, 
demeurant 99 Grande rue à CHOUILLY 
(51530)

IMMATRICULATION : au RCS de 
REIMS

Pour avis,
M2505605

          Dernier Délai
pour vos publications :
JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org

annonces légales
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Marne

SCI EUJOLI AND CO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Sylvain 
SARCELET, Notaire Associé de la 
SELARL «SARCELET Notaires», SAINTE 
MENEHOULD (Marne), 9 place du 
Général Leclerc, et dont l’office notarial 
est immatriculé à la CRPCEN sous le n° 
51014, le 13 mai 2025, a été constitué la 
société suivante :

Dénomination : «SCI EUJOLI AND CO».
Forme : SCI.
Capital : MILLE € ( 1.000,00 € ).
Siège : COURTISOLS (51460), 401 rue 

du Gué.
Objet : gestion, administration, mise en 

valeur et exploitation par bail ou autrement 
de tous biens ou droits immobiliers dont 
la société pourra devenir propriétaire 
et généralement toutes opérations se 
rattachant à l’objet.

Durée :40 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Gérance : M. Philippe COTTEL, 
demeurant à COURTISOLS (Marne), 401 
rue du Gué et Mme Christelle COTTEL 
née RUGA, demeurant à COURTISOLS 
(Marne), 401 rue du Gué.

Immatriculation : R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000).

Cession de parts sociales  -  agrément : 
Cession libre entre associés et entre 
ascendants et descendants d’un associé  
-  compétence de l’AGE pour la décision 
d’agrément.

Pour avis : Me Sylvain SARCELET.
M2505614

ONEBOX
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 14B rue Howard Houston
51170 ARCIS - LE - PONSART

Société en cours de formation
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à REIMS le 13/05/2025, il 
a été constitué une SCI présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : ONEBOX
SIEGE SOCIAL : 14B rue Howard 

Houston 51170 ARCIS - LE - PONSART.
OBJET : L’acquisition, la gestion, 

l’administration et la location d’immeubles 
et de toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières de caractère 
purement civil et se rattachant à 
l’objet social. Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation d’immeuble 
au moyen de vente, échange ou apport 
en Société. Et plus généralement, toutes 
opérations quelconques de caractère 
financier, mobilier ou immobilier se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet, ou susceptibles d’en faciliter 
la réalisation, à la condition qu’elles ne 
puissent porter atteinte au caractère civil 
de l’activité sociale.

DUREE : 99 ans à compte de son 
immatriculation au RCS.

CAPITAL : 1 000 €
GERANCE : Monsieur Frédéric COPET 

demeurant au 14 rue Howard Houston 
51170 ARCIS - LE - PONSART et Madame 
Corinne COPET demeurant au 14 rue 
Howard Houston 51170 ARCIS - LE - 

PONSART.
AGREMENT DES CESSIONS : Les 

parts sociales sont librement cessibles 
entre associés. Elles ne peuvent être 
cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, à 
des tiers étrangers à la société (y compris 
le conjoint et membre de la famille du 
cédant) qu’avec le consentement des 
associés, représentant plus des trois 
quarts des parts sociales.

IMMATRICULATION : RCS de REIMS
M2505620

ROUT’ART DES 
VIGNES

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 6 rue de Bouzy
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51) du 12.05.2025, 
il a été constitué une Société par actions 
simplifiée dénommée ROUT’ART DES 
VIGNES présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE : 06 rue de Bouzy  -  51100 
REIMS.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET :  -  L’activité de convoyage, 

transport de personnes, transport de 
marchandises, transport de véhicules ; 
L’organisation de visites et circuits autour 
de la culture et de l’oeno - tourisme ;

 -  L’organisation de manifestations et 
évènements ; La location de véhicules et 
matériel.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés

PRÉSIDENT : Monsieur Guillaume 
POLAT, demeurant 06 rue de Bouzy  
-  51100 REIMS.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2505478

MODIFICATION

DE STATUTS

CHASTRANNE
Société civile

au capital de 10.000 €uros
39 Grande Rue

51190 LE MESNIL SUR OGER
R.C.S. Reims n° 490 746 070

 

Modification
 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée extraordinaire des associés 
réunie le 2 septembre 2024, il a été décidé 
du transfert du siège social :

ANCIENNE MENTION : Le Bas des 
Auges  -  51190 LE MESNIL SUR OGER.

NOUVELLE MENTION : 39 Grande rue  
-  51190 LE MESNIL SUR OGER.

L’inscription modificative sera effectuée 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis et mention,
La gérance.

M2500700

SCI LA TUILERIE
Société civile immobilière

au capital de 15.244,89 €uros
Siège social :

Rue de la Tuilerie  -  51160 MUTIGNY
380 804 401 RCS Reims

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 18 Mars 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé 
de modifier l’objet social comme suit 
«L’acquisition, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et la 
location de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
desdits biens et droits immobiliers,

 éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles, au 
moyen de vente, échange ou apport en 
société, et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet ci - 

dessus défini, pourvu que ces opérations 
ne modifient pas le caractère civil de la 
Société»  et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2503264

DUPHENIX
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 8 rue de la Charrière
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°914 224 621

 

Avis de modification
 

L’AGE du 10/03/2025 a décidé à 
compter du 10/03/2025 de rendre effective 
la démission de M. DA SILVA Philippe aux 
fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
pour avis la gérante

M2504204

J.A. PRESTA
SAS au capital de 1000 € 

Siège : 3 rue de la Violetterie
51530 MOSLINS 

934280652 RCS REIMS
 

L’AGE du 07/05/2025 a décidé à 
compter du 07/05/2025 :

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de négociant notamment de raisins et 
vins de Champagnes, toutes opérations 
industrielles et commerciales se rapportant 
au commerce, à la représentation, à 
l’achat, à la manipulation et à la vente 
des vins de champagne et autres 
produits de la champagne viticole, et 
généralement de tous vins et spiritueux, 
dans l’optique de la commercialisation 
sous l’étiquette de négociant ; la réception 
de clientèle ; l’oenotourisme ; l’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non ; Gîtes, locations longues 
durée et saisonnières, chambres d’hôtes ;

 -  de remplacer la dénomination sociale 
par «J.A. ROBERT».

Mention au RCS REIMS
M2504917

LES AULNES
Société civile d’exploitation viticole

au capital de 1 000 €uros
porté à 2 210 €uros

Siège social : 5 rue du Général Leclerc,
51480 VAUCIENNES

522 923 713 RCS Reims
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 20 Mars 2025 a décidé et 
réalisé une augmentation du capital social 
de 1 210 euros par apports en numéraire, 
ce qui rend nécessaire la publication des 
mentions suivantes :

ARTICLE 8  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION :
Le capital social est fixé à mille euros (1 

000 euros)
NOUVELLE MENTION :
Le capital social est fixé à 2 210 euros 

(2 120 euros)
Pour avis :

La gérance
M2503555

SOCIETE DES 
IMMEUBLES 

INDUSTRIELS DE 
LA MARNE

Société à responsabilité limitée
au capital de 114.337 €uros

Siège social :
76 rue du Docteur Lemoine

51100 REIMS
 337 280 580 R.C.S. Reims

 
Aux termes d’une décision en date du 

03 mai 2025, l’Associée Unique a nommé 
en qualité de cogérant Monsieur Mikaël 
COUILLET, demeurant 1 ruelle à Brebis  
-  51120 LACHY, pour une durée illimitée.

Pour avis : 
La Gérance.

M2505035

CIPFIR
Société par actions simplifiée
au capital de 1.128.123 €uros

Siège social :
5 rue du Château

51120 LA VILLENEUVE LES 
CHARLEVILLE

378 338 271 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision du Président 
en date du 3 mai 2025, il résulte que :

Monsieur Mikaël COUILLET demeurant 
1 ruelle à Brebis  -  51120 LACHY, a été 
nommé en qualité de Directeur Général.

Pour avis :
Le Président.

M2505036

ALEX EMMANUEL
SASU au capital de 500 €

Siège social :
3 rue Martin Luther King
95190 GOUSSAINVILLE

RCS de PONTOISE n°883 787 848
 

Transfert de siege
 

En date du 18/11/2024, l’associé unique 
a décidé le transfert de siège social. 
Autrefois fixé à GOUSSAINVILLE (95190), 
3 RUE MARTIN LUTHER KING, il sera 
à compter du 01/11/2024, fixé à REIMS 
(51100), 7 RUE DES CAPUCINS.

 -  Présidente : Mme KEPNANG DJOMO 
Paunette 1 avenue Saint Pol 51100 REIMS

Radiation du RCS de PONTOISE et 
immatriculation au RCS de REIMS.

L’ASSOCIEE UNIQUE
M2505218

BG SERVICE
Société par actions simplifiée

          Capital social : 5.000 €uros
Siège social :

55 rue de la Marne
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

R.C.S. 977 951 607
 

Du procès - verbal de l’assemblée des 
actionnaires en date du 6 mai 2025,

Il résulte :
  -  le siège social de la société a été 

transféré : 52 - 54 rue Jean Jaurès  -  51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

En conséquence, l’article 4 des statuts 
a été modifié.

Les modifications seront effectuées au 
registre du commerce et des sociétés de 
Chalons en Champagne

Pour avis :
Le Président.

M2505303

FLORENTIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue des Docks Rémois
51100 REIMS

509 744 843 R.C.S. Reims
 

Suivant acte unanime en date du 5 mai 
2025, les associés ont décidé :

 -  De transformer la société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour ;

 -  De nommer Mme Florence 
CHOMBINHO, alors gérant, en qualité de 
président ;

 -  De nommer M. Virgile DELAITRE, 
demeurant à BLANQUEFORT (33290), 32 
rue de la Landille, en qualité de directeur 
général.

Ces décisions entraînent la publication 
des mentions suivantes :

ANCIENNES MENTIONS :
FORME : Société à responsabilité 

limitée.
ADMINISTRATION : GERANCE : Mme 

Florence CHOMBINHO.
NOUVELLES MENTIONS :
FORME : Société par actions simplifiée.
ADMINISTRATION :
PRESIDENT : Mme Florence 

CHOMBINHO.
DIRECTEUR GENERAL : M. Virgile 

DELAITRE.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGREMENT : Toute cession ou 
transmission à titre gratuit est soumise à 
l’agrément préalable donné par décision 
collective des associés.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2505375

Société Financière 
FESTINA LENTE

Société par actions simplifiée
au capital de 283.000 €uros

Siège social : 27 rue des Elus
51100 REIMS

851 985 143 R.C.S. Reims
 

Suivant délibérations en date du 7 mai 
2025, l’assemblée générale a décidé de 
transférer le siège social à REIMS (51100), 
1 rue des Docks Rémois, à compter de la 
même date, puis de modifier les statuts 
sociaux.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : 27 rue des Elus  

-  51100 REIMS ;
NOUVELLE MENTION : 1 rue des 

Docks Rémois  -  51100 REIMS.
Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.

Pour avis.
M2505378

WM
SASU au capital de 1.000 €uros
Siège social : 7 rue des Voisins

51390 VILLE DOMMANGE
R.C.S. Reims 904 970 803

 

En date du 17/04/2025, l’associé unique 
a décidé à compter du même jour de 
nommer en qualité de directeur général 
Monsieur RUTY Wilfried, demeurant 7 rue 
des Voisins  -  51390 VILLE DOMMANGE.

Madame Magalie RUTY - COGNE 
conserve ses fonctions de Présidente.

Modification au R.C.S. REIMS.
La présidente.

M2505385

H.P.V. PRESTATIONS
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social : 5 allée de la Clayette
51130 BLANCS COTEAUX

521 271 064 R.C.S. Chalons En 
Champagne

 
Aux termes d’une décision en date du 31 

mars 2025, l’Associé Unique a nommé, à 
compter de ce jour, Mme Marine GENTIL, 
demeurant 62 rue de Saint Gond  -  51130 
VAL DES MARAIS, en qualité de gérante 
non associée pour une durée illimitée, M. 
Frédéric HERREGODS, Associé Unique, 
cessant d’exercer les fonctions de gérant.

Pour avis : La Gérance.
M2505398

PRESSOIR DE 
GRAVELINES

Société à responsabilité limitée
au capital de 40.000 €uros

Siège social : 9 Chemin des Imblines
 51300 COUVROT

 791 587 892
R.C.S. Chalons En Champagne

 
Aux termes d’une décision en date 

7 Mai 2025, les associés ont pris acte 
de la démission de Monsieur Frédéric 
BOURCIER et Monsieur Arnaud MILLOT 
intervenu et ont décidé à l’unanimité de 
nommer en qualité de nouveau gérant 
Monsieur Thomas BOURCIER, demeurant 
5 rue de la Commanderie  -  51300 SAINT 
AMAND SUR FION, à compter de cette 
date.

Pour avis : La Gérance.
M2505399

SCI PRL PARC 
RESIDENTIEL DE 

LOISIRS
Société civile immobilière
au capital de 3 048,98 € 

Siège social : 4 rue Voltaire
51100 REIMS 

390 928 117 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 07/05/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social au 12 allée du Parc 71000 
SANCE à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2505402

SARL GAILLOT
Société à responsabilité limitée

au capital de 15.400 €uros
Siège social : 21 rue Clement Marot
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

791 406 978 R.C.S. Chalons En 
Champagne

 
Aux termes du procès - verbal de 

l’assemblée générale extraordinaire du 
mardi 01 avril 2025 :

Il a été décidé d’étendre l’objet social, 
à compter du mardi 01 avril 2025, aux 
activités :

 -  transport public de Marchandises.
En conséquence, l’article 02 des statuts 

a été modifié comme suit :
 -  Ancienne mention : Démolition travaux 

publics terrassement ;
 -  Nouvelle mention : Démolition travaux 

publics terrassement transports publics de 
marchandises.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le gérant.
M2505404

SCI REIMS  -  
COURCELLES II

Société civile immobilière
au capital de 114 336,75 € 
Siège social : 4 rue Voltaire

51100 REIMS 
418 893 111 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 07/05/2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social au 12 allée du Parc 71000 
SANCE à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2505406

SA «SOCIETE 
FIDUCIAIRE 
COMPTABLE 

MIGNON»
(FI.CO.MI)

Société Anonyme d’Expertise Comptable 
à Conseil d’Administration

Capital social : 180.000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

R.C.S. Sedan 337 280 853
 

Suivant décisions de l’associée unique 
du 31/03/2025, les caractéristiques de la 
société sont notamment les suivantes à 
compter du 31/03/2025 :

SIEGE SOCIAL : 8 rue Marie Marvingt  
-  Zac Croix Blandin  -  51100 REIMS.

PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DIRECTEUR 
GENERAL : M. Clément GILLOT, 
demeurant 13 rue de l’Eglise  -  51390 
GUEUX.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de REIMS (Marne) et radiée de celui de 
SEDAN (Ardennes).

Pour avis.
M2505418

SOLEIL EXOTIQUE
 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 24/04/2025 concernant 
SOLEIL EXOTIQUE, Il fallait lire : 
«l’Assemblée générale» à la place de 
«l’associé unique»
M2505429

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

PARMENTINE SA
Société Anonyme à Conseil 

d’Administration
au capital de 6.230.504 €uros

Siège social :
ZI du Voy

51230 FERE CHAMPENOISE
419 613 377 R.C.S. Reims

 

Avis de transformation
 

L’AGE du 17/04/2025 a décidé la 
transformation de la société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts régissant 
désormais la société.

Il a été décidé la suppression du terme 
« SA « de la dénomination sociale de la 
société.

Son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés. Le 
capital social reste fixé à la somme de 
6.230.504 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions au profit d’associés est 
libre ; la cession à des tiers est soumise 
à agrément.

Les mandats de Jacques SOUCAT 
Président Directeur Général, Dominique 
PERE Directeur Général Délégué et des 
administrateurs de Jacques SOUCAT, 
Jérôme MARTEL et SA CHAMPART 
(389 958 562) ont pris fin du fait de la 
transformation. Sous sa nouvelle forme, la 
société est dirigée par :

PRESIDENT : Jacques SOUCAT, 
demeurant 22 route de Sompuis  -  51320 
COOLE.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Dominique 
PERE, demeurant 19 Grande Rue  -  51520 
SARRY.

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
titulaire : KPMG SA confirmé dans ses 
fonctions.

Pour avis.
M2505447
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Marne

Champagne
VIEILLARD

 EARL au capital de 1 000 000 €uros
Siège social : 12 rue Jean Jaurès

51700 TROISSY
RCS : Reims 504 402 421

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 9 mai 2025, le 
capital social a été augmenté d’une somme 
de 450.000 € et porté ainsi de 1.000.000 € à 
1.450.000 €, par création de nouvelles parts 
sociales souscrites en numéraire.

L’inscription modificative sera effectuée au 
Greffe du Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2505408

 
Société d’Avocats

Parc d’Affaires Reims-Champigny
Allée Jean-Marie Amelin - CS 30002

51886 REIMS

PARMENTINE 
PRODUCTION
Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 

6.300.000 €uros
Siège social : Z.I. LA VOY

51230 FERE CHAMPENOISE
333 485 274 R.C.S. Reims

 
Aux termes des décisions de l’associé 

unique prises par ASSP le 17 avril 2025, il a été
 -  décidé d’augmenter le capital de 

9.000.000 € en numéraire par élévation de la 
valeur nominale des actions existantes, pour le 
porter à 15.300.000 € ;

 -  constaté que l’augmentation de capital 
d’un montant de 9.000.000 € est définitivement 
réalisée ;

 -  décidé de réduire le capital d’un montant 
de 9.000.000 euros pour le ramener de 
15.300.000 € à 6.300.000 € ;

 -  décidé de modifier les statuts en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2505448

MANUREGION
SAS au capital de 223 332 €
Siège social : 48 rue Philippe

51100 REIMS
RCS de REIMS n°349 540 120

 

Avis de modification
 

En date du 10/12/2024, l’associé unique a 
décidé que le mandat de Directeur Général 
de Monsieur Eric DRAIN prendra fin au 
30/04/2025.

Modification au RCS de REIMS.
M2505457

34 rue Ponsardin
BP 2000 - 51100 REIMS

SCI LE HERON L
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 17 rue du Moulin Clicquot
51500 TAISSY

RCS de REIMS n°881 972 160
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

L’AGE du 26/03/2025 a décidé le transfert 
du siège social au 12 B rue de Sillery, 51100 
REIMS à compter du 26/03/2025.

Mention : RCS de REIMS
Me Frédérique CONREUR  - MARTIN

M2505460

MANUREGION
SAS au capital de 223.332 €uros

Siège social : 48, rue Philippe
51100  -  REIMS

RCS  Reims : 349 540 120
 

L’associée unique a, aux termes 
de décisions en date du 05/05/2025 
pris acte de l’expiration du mandat de 
co - commissaire aux comptes titulaire, 
la société AUDIMIS GRAND EST (ex 
COFIDAC), et a décidé de ne pas procéder 
à son renouvellement.

Mention : RCS de REIMS.
M2505462

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

SCI DE LA RUE
DES BUCHETTES

SCI au capital de 305 330 €
Siège social : Ferme de Varsovie
51260 LA CHAPELLE LASSON
RCS de REIMS n°752 571 232

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGO du 02/02/2024 a décidé à 
compter du 01/02/2024 de nommer en 
qualité de gérant M. MOREAU Jean - Paul, 
demeurant 16 Rue Anatole France 10400 
NOGENT SUR SEINE en remplacement 
de Mme MOREAU Marie - Dominique, 
gérante, pour cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
La Gérance

M2505463

SOCIETE 
CHAMPENOISE DE 

REVETEMENTS
Société par actions simplifiée 

au capital de 73 000 euros 
Siège social : 17 rue Louis Paul Bocquet, 

51100 REIMS 
302354816 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en date 
du 28 juin 2024, les associés ont décidé 
de ne pas renouveler le mandat de 
Commissaire aux Comptes titulaire, la 
SARL A2CA et celui du Commissaire aux 
Comptes suppléant, Monsieur Oussama 
FAGROUD, dont les mandats sont arrivés 
à expiration, et de ne pas nommer de 
nouveaux Commissaires aux Comptes, la 
société n’étant plus tenue à cette obligation 
au regard des seuils légaux.

POUR AVIS Le Président
M2505466

S.C.I. LOUISE
Société civile immobilière

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

REIMS (51100)  -  22 place de la Justice
508 438 199 RCS Reims

 
Suivant assemblée générale 

extraordinaire en date du 02/05/2025, la 
collectivité des associés a :

 -  pris acte du décès survenu le 
10/03/2022 de M. Gérard GUILLOUART, 
gérant et a décidé de procéder à son 
remplacement en nommant à compter 
de ce jour et pour une durée illimitée, M. 
Didier GUILLOUART, né à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000) le 21 mai 1954, 
demeurant à COURCHEVEL (73120) La 
Roche de Mioz .

 -   décidé de transférer le siège social, à 
compter de ce jour, à REIMS (51100) 26 
rue François Arago.

Les articles 12 et 4 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS REIMS.
M2505470

SARL «J.L.P»
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.020 €uros
Siège social :

43 avenue de Bammental  -  Vertus
51130 BLANCS COTEAUX

RCS Châlons en Champagne
447 760 281

 
Suivant décisions de l’associé unique 

du 28/02/2025, le capital social a été 
augmenté de 846.210 €, pour être porté 
de 4.020 € à 850.230 € à compter du 
28/02/2025.

Le dépôt légal sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2505520

LOUSET
Société civile

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

REIMS (51100)  -  24 rue de l’Ecu
SIREN 538 418 625  -  RCS Reims

 

Réduction de capital  

-  Changement de siège 
social

 
Aux termes de DECISIONS UNANIMES 

DES ASSOCIES en date du 29.04.2025, il 
a été décidé la REDUCTION DE CAPITAL 
et le TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL.

Le capital social s’élève à 1.000,00 €.
Il est divisé en 1.000 parts réparties de la 

manière suivante :
 -  Monsieur Sébastien BOST : 500 parts 

numérotées de 1 à 500 inclus.
 -  Madame Alexandra BOST née 

MAZUREK : 500 parts numérotées de 501 
à 1.000 inclus.

CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : 246.400,00 €.
NOUVELLE MENTION : 1.000,00 €.
SIEGE SOCIAL :
Ancien siège social : 182 rue Etienne 

Lenoir DOM AC N 140 30900 NIMES.
Nouveau siège social : REIMS (51100) 

24 rue de l’Ecu.
Mention des modifications ci - dessus 

sera faite au R.C.S. de REIMS.
M2505477

SCEA «PONSIN 
Eric»

Capital social : 110.500 €uros
Siège social : 23 rue Haute

51500 PUISIEULX
R.C.S. Reims 495 235 228

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 30 avril 2025, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter de cette même date :

 -  Nomination de Monsieur Pierrick 
PONSIN, demeurant 11 rue Rainssant  
-  51100 REIMS, en qualité de cogérant.

Pour avis : La gérance.
M2505480

JEANSON SAS
Société par actions simplifiée

au capital de 38.500 €uros
Siège social :

1 rue Elisa Deroche  -  51450 BETHENY
318 021 672 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision en date 
du 12/05/2025, l’Associée unique a 
pris acte de la démission de Madame 
Aurélie CAURIER de ses fonctions de 
Directeur Général à compter du 9 mai 
2025 et a décidé de ne pas pourvoir à son 
remplacement.

Pour avis.
M2505509

LA ROOF BUSINESS
Société par actions simplifiée
au capital de 581.360 €uros

Siège social : 7 Impasse des écoles
51450 BÉTHENY

Transféré au 1 rue Elisa Deroche
51450 BÉTHENY

907 732 523 R.C.S. Reims
 

Par une décision en date du 12/05/2025, 
l’Associé unique :

 -  a pris acte de la démission de Madame 
Aurélie CAURIER de ses fonctions 
de Directeur Général à compter du 
09/05/2025 et a décidé de ne pas pourvoir 
à son remplacement ;

 -  a décidé de transférer le siège social du 
7 Impasse des Ecoles  -  51450 BÉTHENY 
au 1 rue Elisa Deroche  -  51450 BÉTHENY 
à compter du 12/05/2025. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Modifications seront faites au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2505510

SASU RC
PERFORMANCE

Société par actions simplifiée
capital social  1.000 €uros

5 bis rue des bas prés
51300 SAINT AMAND SUR FION
RCS Saint Quentin 913 375 051

 

Par une assemblée générale 
extraordinaire en date du 1er mai 2025, M. 
Clément ROUYER, demeurant 2 rue Saint 
Martin  -  02440 BENAY

 -  décide du transfert de siège social :
Du 2 rue Saint Martin 02440 BENAY 

(ancienne adresse)
Au 5 bis rue des bas prés 51300 SAINT 

AMAND SUR FION (nouvelle adresse)
 Et fait modifier l’article 4 des statuts
Et
 -  décide de la modification de l’objet 

social qui devient : Réparation de machines 
et équipements mécaniques.

Et fait modifier l’article 3 des statuts.
Pour avis.

M2505474

CLIMAT HORIZON
SASU au capital de 2.000 €uros

Siège social :
1 Bis allée Saint Exupéry

92390 VILLENEUVE LA GARENNE
942 723 834 RCS Nanterre

 

En date du 11/04/2025, l’assemblée a 
décidé de :

 -  transférer le siège social au 8 Bis Rue 
Gabriel Voisin  -  51100 REIMS ;

 -  étendre l’objet social aux activités 
de : Travaux d’installation d’équipements 
thermiques et de climatisation ;

 -  nommer M. Stéphane SARFATI, 
demeurant 9 rue Daubigny  -  75017 PARIS, 
en qualité de nouveau Président de la 
Société en remplacement de M. Romain 
GUTIERREZ, démissionnaire.

La Société sera radiée au RCS de 
NANTERRE et immatriculée au RCS de 
REIMS.
M2505517

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

GHF
Société par actions simplifiée
au capital de 300.500 €uros

Siège social :
9 Boulevard Aristide Briand

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
450 220 850

RCS Châlons en Champagne
 

Avis de réduction du capital 
social

 
Aux termes du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire en 
date du 28 mars 2025 et des décisions 
du Président en date du 24 avril 2025, le 
capital social a été réduit d’une somme 
de 316.000 €, pour être ramené de 
616.500 € à 300.500 € par voie de rachat 
et d’annulation de 632 actions de 500 € de 
valeur nominale.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis : Le Président.
M2505553

SCI ANNE SOPHIE
Société civile immobilière

au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

REIMS (51100), 22 place de la Justice
504 664 210 R.C.S. Reims

 
Suivant assemblée générale 

extraordinaire en date du 02/05/2025, la 
collectivité des associés a :

 -  Pris acte du décès survenu le 
10/03/2022 de M. Gérard GUILLOUART, 
gérant et a décidé de procéder à son 
remplacement en nommant à compter 
de ce jour et pour une durée illimitée, M. 
Didier GUILLOUART, né à CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE (51000) le 21 mai 1954, 
demeurant à COURCHEVEL (73120) La 
Roche de Mioz ;

 -  Décidé de transférer le siège social, à 
compter de ce jour, à REIMS (51100), 26 
rue François Arago.

Les articles 12 et 4 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. REIMS.
M2505572

HOLDING S. FAY
Société civile

au capital de 45.401 €uros
Siège social :

7 rue Martin Peller  -  51100 REIMS
953 685 724 RCS Reims

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 14/05/2025 l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé :

 -  de remplacer à compter de ce jour 
la dénomination sociale «HOLDING S. 
FAY» par «S. FAY», et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

 -  de modifier l’objet social au profit des 
activités de culture de la vigne, telles 
que décrite ci - après : l’exploitation et 
la gestion de biens viticoles, ainsi que : 
toutes activités correspondant à la maîtrise 
et à l’exploitation d’un cycle biologique 
de caractère végétal et constituant une 
ou plusieurs étapes nécessaires au 
déroulement de ce cycle, telles celles 
correspondant à la culture de la vigne ; les 
activités exercées dans le prolongement 
de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation ; et plus largement, 
l’exercice d’une activité réputée agricole, 
au sens de l’article L. 311 - 1 du Code rural, 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

 -  de transférer le siège social du 7 rue 
Martin Peller, 51100 REIMS au 110 rue 
Ledru Rollin, 51100 REIMS, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, La Gérante.
M2505585

FINANCIERE 
VICTORIA

Société civile 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 139 RUE PIERRE 
BROSSOLETTE 

51100 REIMS 
948 848 148 RCS REIMS

 
Suivant décisions de l’AGE du 

04/12/2023, le siège social a été transféré, 
à compter du même jour à la nouvelle 
adresse du 88 rue Libergier  -  51100 
REIMS. En conséquence, l’article 4 des 
statuts a été modifié. Dépôt légal au GTC 
de REIMS.
M2505578

CLACESO
Société civile de moyens 
au capital de 200 euros 

Siège social : 88 rue Ponsardin 
51100 REIMS 

979 114 188 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 28 AVRIL 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 88 rue Ponsardin, 
51100 REIMS au 31 rue des Augustins, 
51100 REIMS à compter du 28 avril 2025, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance
M2505580

HOLDING M. 
BONNET

Société civile
en cours de transformation
en société en nom collectif

au capital de 408.601 €uros
Siège social :

7 rue Martin Peller  -  51100 REIMS
953 768 983 R.C.S. Reims

 
Suivant délibération en date du 

14/05/2025, l’assemblée générale 
extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé 
la transformation de la société en société 
en nom collectif à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

L’assemblée générale a décidé à 
compter de ce jour :

 -  De remplacer la dénomination sociale 
«HOLDING M. BONNET» par «SNC M. 
BONNET» et de modifier en conséquence 
l’article 3 des statuts ;

 -  De transférer le siège social du 7 rue 
Martin Peller  -  51100 REIMS au 110 rue 
Ledru Rollin  -  51100 REIMS, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

La durée et les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées.

Le capital reste fixé à la somme de 
408.601 €, divisé en 408.601 parts sociales 
de 1,00 € chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

OBJET :
ANCIENNE MENTION : La société a 

pour objet l’acquisition, la vente, la gestion 
par tous moyens, de tous titres de sociétés 
ou tous groupement, de tous portefeuilles 
de valeurs mobilières et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres.

NOUVELLE MENTION : La société 
a pour objet en France, l’acquisition et 
l’exploitation d’un fonds de commerce 
de presse - journaux, libraire, papeterie, 
timbres fiscaux, ainsi que toutes activités 
de la Française des jeux et du PMU, 
loterie, auquel est associée la gérance 
d’un débit de tabac et la vente de tous 
articles pour fumeur, exploité dans les 
mêmes locaux situés 31 route de Soissons  
-  51430 TINQUEUX. La société en nom 
collectif prend en charge l’actif et le 
passif de l’ensemble des activités. A titre 
accessoire, la vente de bimbeloterie, de 
petites confiseries, de produits snacks et 
boissons ; point poste et dépôt de colis.

DIRIGEANTS :
ANCIENNE MENTION : GÉRANT : M. 

Maxime BONNET, demeurant 110 rue 
Ledru Rollin  -  51100 REIMS.

NOUVELLE MENTION : GÉRANT : 
M. Maxime BONNET, demeurant 110 rue 
Ledru Rollin  -  51100 REIMS.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le gérant.
M2505586
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Marne

EARL «NOIZET - 

THIEBAULT»
Capital social : 108.750 €uros

Siège social :
4 rue du Berceau

51600 SAINTE MARIE A PY
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

383 514 791
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 20 mars 2025, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du même jour :

 -  Augmentation du capital social de 
13.155 € le portant à 121.905 €.

 -  Suppression de la forme juridique de 
l’article 2 «dénomination sociale».

Pour avis : La gérance.
M2505588

EARL «AGUILAR»
Capital social  : 59.664,60 €uros

Siège social : 8 rue du Palais
51480 OEUILLY

R.C.S. Reims 380 305 714
 

Avis de transformation
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 14 mai 2025 a décidé de transformer 
l’EARL «AGUILAR» en SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION AGRICOLE (SCEA), 
modifier la dénomination sociale, transféré 
le siège social et modifié la gérance, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION : «AGUILAR».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 07 

janvier 2090.
SIÈGE SOCIAL : 60 rue de Tincourt  

-  VILLERS SOUS CHATILLON  -  51700 
CŒUR DE LA VALLEE.

OBJET : La société a pour objet 
l’exercice d’une activité agricole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 59.664,60 €.
GÉRANCE :
 -  Monsieur Jérémy CAMUT, demeurant 

62 rue de la Glacière  -  51700 CŒUR DE 
LA VALLEE ;

 -  Monsieur Maxime JUILLET, demeurant 
4 rue de la Courte Soupe  -  51700 
LEUVRIGNY ;

 -  Monsieur Stéphane SCHOUMACHER, 
demeurant 60 rue de Tincourt  -  51700 
CŒUR DE LA VALLEE, gérant non 
associé.

CESSION DE PARTS SOCIALES : Libre 
au conjoint, aux descendants, ascendants, 
aux coassociés ou au conjoint de l’un 
d’eux. Toute autre cession est soumise 
à l’agrément des associés, donné par 
décision collective extraordinaire prise à 
l’unanimité des voix exprimées.

Pour avis : La Gérance.
M2505612

VESSELLE ALAIN
Société civile d’exploitation viticole

au capital de 105 350 euros
Siège social :

15 rue de Louvois  -  51150 BOUZY
R.C.S. Reims 349 688 804

 
Suivant une assemblée générale en date 

du 2 janvier 2023, les associés constatent 
le décès de M. Eloi VESSELLE ancien 
gérant en date du 3 septembre 2021.
M2505617

FINANCIERE 
VICTORIA

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 139 rue Pierre Brossolette 
51100 REIMS 

921 889 820 R.C.S. REIMS
 

Suite à l’annonce n° M2505578 parue le 
15/05/2025, il convenait de lire le numéro 
SIREN suivant : 921 889 820 R.C.S. 
REIMS.
M2505630

CAM
ARCHITECTURE

EURL au capital de 5 000 €
Siège social : 9 cours Jean Baptiste 

Langlet
51100 REIMS

RCS de REIMS n°850 118 829
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

En date du 14/05/2025, le gérant a 
décidé à compter du 15/05/2025 de 
transferer le siège social au 4 bis chemin 
des Chênes, 38113 VEUREY VOROIZE.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de GRENOBLE

CAM ARCHITECTURE, représentée 
par Justine Bénédet

M2505631

ALLART BOULARD
Société en nom collectif

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

3 esplanade Flechambault
51100 REIMS

934 013 152 R.C.S. Reims
 

L’Assemblée Générale réunie le 
13/05/2025 :

 -  a décidé de transférer le siège social 
du 3 Esplanade Fléchambault  -  51100 
REIMS au 2 Bis rue des Telliers  -  51100 
REIMS à compter de ce jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2505573

L’HIRONDELLE
Société civile 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 139 RUE PIERRE 

BROSSOLETTE 
51100 REIMS 

948 848 148 RCS REIMS
 

Suivant décisions de l’AGE du 
01/12/2023, le siège social a été transféré, 
à compter du même jour à la nouvelle 
adresse du 88 rue Libergier  -  51100 REIMS. 
En conséquence, l’article 4 des statuts a été 
modifié. Dépôt légal au GTC de REIMS.
M2505577

CONVOCATION

LE FOYER REMOIS
Société Anonyme d’HLM

Au capital de 20.826.512,50 €
Siège social : 8, rue Lanson

51100 REIMS
RCS REIMS 335 581 211

 

AVIS DE CONVOCATION
A L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE
 

Les actionnaires sont convoqués au 
siège social de la société sis à REIMS 
(51100), 8, rue Lanson, le VENDREDI 6 
JUIN 2025 à 9h00 en Assemblée Générale 
Ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

 - Rapport de gestion et rapport sur le 
gouvernement d’entreprise du Conseil 
d’Administration sur l’exercice clos le 31 
décembre 2024

 - Présentation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024

 - Rapport général du Commissaire aux 
comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024

 - Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024

 - Quitus aux administrateurs et au 
Commissaire aux comptes

 - Affectation du résultat
 - Rapport spécial du Commissaire aux 

comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce

 - Approbation des conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce

 - Nomination d’un nouvel administrateur
 - Renouvellement de mandats 

d’administrateurs
 - Pouvoirs en vue des formalités
A défaut d’assister personnellement 

à l’Assemblée, les actionnaires ont la 
faculté :

1.Soit de donner une procuration à un 
autre actionnaire ou à leur conjoint ou 
partenaire pacsé (article L.225 - 106 du 
Code de Commerce).

2. Soit d’adresser une procuration à la 
société sans indication de mandataire.

3. Soit d’utiliser et faire parvenir à 
la société un formulaire de vote par 
correspondance.

Le droit de participer à l’Assemblée 
est subordonné à l’inscription par 
les actionnaires titulaires d’actions 
nominatives de leurs actions dans les 
comptes de la société cinq jours ouvrés au 
moins avant la date de l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris.

Une formule de procuration est tenue 
à la disposition des actionnaires au siège 
social ou peut être demandée par lettre 
simple ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante : ag.polehlm@global - 

habitat.fr.
Un formulaire de vote par 

correspondance est tenu à la disposition 
des actionnaires au siège social ou peut 
être demandé par lettre simple ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante : 
ag.polehlm@global - habitat.fr. Il sera fait 
droit à toute demande effectuée au plus 
tard six jours avant la date de l’Assemblée. 
Pour être pris en considération, le 
formulaire de vote par correspondance 
devra être retourné au siège social de 
la société trois jours avant la date de 
l’Assemblée par lettre simple ou bien, 
compte tenu des délais postaux incertains, 
par courrier électronique à l’adresse 
ag.polehlm@global - habitat.fr.

Conformément aux dispositions légales, 
le texte des résolutions proposées à 
l’adoption de l’Assemblée et les documents 

prévus à l’article R.225 - 83 du Code de 
Commerce sont tenus à la disposition des 
actionnaires au siège social pendant le délai 
réglementaire. Les actionnaires souhaitant 
obtenir communication d’un document ou 
d’une information peuvent aussi adresser 
leur demande en ce sens par courrier 
électronique à l’adresse ag.polehlm@global 

- habitat.fr ou par courrier à l’adresse du siège 
social.

Les actionnaires ont la faculté de poser 
des questions écrites adressées au Président 
du Conseil d’Administration par lettre 
recommandée avec accusé de réception 
au siège social ou par courrier électronique 
à l’adresse suivante : ag.polehlm@
global - habitat.fr. Il y sera répondu dans les 
conditions prévues par la loi et les statuts, 
si elles sont parvenues au plus tard le 
quatrième jour ouvré précédant la date de 
l’Assemblée.

Sauf instruction contraire, les procurations 
et les votes par correspondance reçus pour 
la première Assemblée restent valables pour 
toute Assemblée ultérieure, sur convocation 
portant sur le même ordre du jour.

Le Conseil d’Administration.
M2504954

IMMOCOOP
Société Anonyme coopérative d’intérêt 

collectif d’HLM
A capital variable

Siège social : 31, cours Jean - Baptiste 
Langlet  -  51100 REIMS

RCS REIMS 498 393 776
 

AVIS DE CONVOCATION
A L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE
 

Les actionnaires sont convoqués à 
REIMS (51100), 8, rue Lanson, le JEUDI 5 
JUIN 2025 à 8h45 en Assemblée Générale 
Ordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

 - Rapport de gestion et rapport sur le 
gouvernement d’entreprise du Conseil 
d’Administration sur l’exercice clos le 31 
décembre 2024

 - Présentation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024

 - Rapport général du Commissaire aux 
comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024

 - Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024

 - Quitus aux administrateurs et au 
Commissaire aux comptes

 - Affectation du résultat
 - Rapport spécial du Commissaire aux 

comptes sur les conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce

 - Approbation des conventions visées à 
l’article L.225 - 38 du Code de Commerce

 - Constatation des mouvements de 
capital

 - Renouvellement de mandats 
d’administrateurs

 - Nomination du Commissaire aux 
comptes titulaire

 - Pouvoirs en vue des formalités
A défaut d’assister personnellement à 

l’Assemblée, les actionnaires ont la faculté :
1.Soit de donner une procuration à un 

autre actionnaire ou à leur conjoint ou 
partenaire pacsé (article L.225 - 106 du 
Code de Commerce).

2.Soit d’adresser une procuration à la 
société sans indication de mandataire.

3.Soit d’utiliser et faire parvenir à 
la société un formulaire de vote par 
correspondance.

Le droit de participer à l’Assemblée 
est subordonné à l’inscription par les 
actionnaires titulaires d’actions nominatives 
de leurs actions dans les comptes de la 
société cinq jours ouvrés au moins avant 
la date de l’Assemblée à zéro heure, heure 
de Paris.

Une formule de procuration est tenue à la 
disposition des actionnaires au siège social 
ou peut être demandée par lettre simple 
ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : ag.polehlm@global - habitat.fr.

Un formulaire de vote par 
correspondance est tenu à la disposition 
des actionnaires au siège social ou peut 
être demandé par lettre simple ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante : 
ag.polehlm@global - habitat.fr. Il sera fait 
droit à toute demande effectuée au plus 
tard six jours avant la date de l’Assemblée. 
Pour être pris en considération, le 
formulaire de vote par correspondance 
devra être retourné au siège social de la 
société la veille de la date de l’Assemblée 
par lettre simple ou bien, compte tenu 
des délais postaux incertains, par courrier 
électronique à l’adresse ag.polehlm@
global - habitat.fr.

Conformément aux dispositions légales, 
le texte des résolutions proposées à 
l’adoption de l’Assemblée et les documents 
prévus à l’article R.225 - 83 du Code de 
Commerce sont tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social pendant 
le délai réglementaire. Les actionnaires 
souhaitant obtenir communication d’un 
document ou d’une information peuvent 
aussi adresser leur demande en ce sens 
par courrier électronique à l’adresse 
ag.polehlm@global - habitat.fr ou par 
courrier à l’adresse du siège social.

Les actionnaires ont la faculté de 
poser des questions écrites adressées 
au Président du Conseil d’Administration 
par lettre recommandée avec accusé de 
réception au siège social ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante : 
ag.polehlm@global - habitat.fr. Il y sera 
répondu dans les conditions prévues par la 
loi et les statuts, si elles sont parvenues au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant 
la date de l’Assemblée.

Sauf instruction contraire, les procurations 
et les votes par correspondance reçus pour 
la première Assemblée restent valables pour 
toute Assemblée ultérieure, sur convocation 
portant sur le même ordre du jour.

Le Conseil d’Administration.
M2504953

POURSUITE D’ACTIVITE

GEDIS ILE DE 
FRANCE

SAS au capital de 100 000 €
Siège social : 2 bis rue du Chaperon

51420 CERNAY LES REIMS
RCS de REIMS n°978 635 696

 

Avis de poursuite d’activité
 

L’AGM du 06/05/2025 a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de REIMS.
M2505528

DISSOLUTION

DE SOCIETE

FHD WORKING
Société en liquidation

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 Avenue des Chènevières

51370 SAINT BRICE COURCELLES
Siège de liquidation :

3 F Rue des 16ème et 22ème Dragons
51100 REIMS

853 218 139 RCS Reims
 

Avis de dissolution 
anticipée

 
L’AGE réunie le 31/12/2024 a décidé 

la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Hervé HARROUÉ, demeurant 3 F Rue 
des 16ème et 22ème Dragons 51100 REIMS 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur, 3 F Rue des 16ème 
et 22ème Dragons 51100 REIMS. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis.
M2505468

S.C.P.H.
Société en liquidation

Société civile au capital de 
1.540.000 €uros

Siège social/siège de liquidation :
3 F Rue des 16ème et 22ème Dragons

51100 REIMS
513 675 546 RCS Reims

 

Avis de dissolution 
anticipée

 
L’AGE réunie le 31/12/2024 a décidé 

la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Hervé HARROUÉ, demeurant 3 F Rue 
des 16ème et 22ème Dragons 51100 REIMS, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, 3 F Rue des 16ème et 22ème 
Dragons

51100 REIMS. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis.
M2505469

SCI EDMOND
SCI au capital de 16 000 €

Siège social : 2, rue de la montagne
51170 FAVEROLLES ET COEMY

RCS de REIMS n°445 056 864
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 18/04/2025 a décidé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
18/04/2025. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M. FIARD 
patrick, demeurant 2, rue de la montagne 
51170 FAVEROLLES ET COEMY et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2505141

FRANCE IMMO WEB
Société civile immobilière en liqudiation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :Zone Artisanale

Lieudit des Verriats
51500 CHAMPFLEURY

754 059 061 R.C.S. Reims
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 29/11/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du même 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M. Arnaud PANIGEON, demeurant 7 
Impasse du Général Sarrail  -  10600 LA 
CHAPELLE ST LUC, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé Zone 
Artisanale Lieudit des Verriats  -  51500 
CHAMPFLEURY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2505278

FINANCIERE 
TRENTI

Société à responsabilité limitée
en liquidation

au capital de 500 €uros
Siège social :

3 rue de l’ancien moulin
51500 MAILLY CHAMPAGNE

Siège de liquidation :
3 rue de l’ancien moulin

51500 MAILLY CHAMPAGNE
482 807 575 R.C.S. Reims

 
Aux termes d’une décision en date du 

31.01.2025, l’Associé Unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Delphine CHARDONNET 
veuve TRENTI, demeurant 3 rue 
de l’Ancien Moulin  -  51500 MAILLY 
CHAMPAGNE, ancienne gérante de la 
Société, a été nommée en qualité de 
liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé 3 
rue de l’ancien moulin  -  51500 MAILLY 
CHAMPAGNE.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2505409

TUNGSTENE
Société civile de construction - vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue des Docks Rémois
51100 REIMS

879 442 010 R.C.S. Reims
 

Suivant délibérations en date du 18 avril 
2025, l’assemblée générale extraordinaire 
a décidé :

 -  la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable ;

 -  de nommer comme liquidateur la 
société « CITANIUM «, alors gérant, avec 
les pouvoirs les plus étendus ;

 -  de fixer le siège de la liquidation 
à l’adresse du siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et tous actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2505431

TEMPO
Société civile de construction - vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 rue des Docks Rémois
51100 REIMS

843 456 120 RCS Reims
 

Suivant délibérations en date du 18 avril 
2025, l’assemblée générale extraordinaire 
a décidé :

 -  la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable,

 -  de nommer comme liquidateur la 
société «CITANIUM», alors gérant, avec 
les pouvoirs les plus étendus,

 -  de fixer le siège de la liquidation 
à l’adresse du siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et tous actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2505434

MILLION BUBBLES
 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 07/05/2025 concernant 
MILLION BUBBLES, Il fallait lire : «Aux 
termes de l’AGE en date du 05/03/2025 
l’Assemblée générale a décidé...»
M2505591



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 19 AU 25 MAI 2025 - N° 8125matot-braine.fr18

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

37 COURS
LANGLET

Société civile immobilière
en liquidation

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

39 rue du Général Sarrail
51100 REIMS

Siège de liquidation :
39 rue du Général Sarrail

51100 REIMS
838 789 105 RCS Reims

 

Avis de dissolution 
anticipée

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31/12/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Benoit MIGNEAUX, demeurant 
3, rue des Trois Raisinets  -  51100 REIMS, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 39, rue 
du Général Sarrail  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au RCS.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2505507

SV DISTRIBUTION
Société par actions simplifiée
unipersonnelle en liquidation

au capital de 500 €uros
Siège social et de liquidation :

47 avenue de Champagne
51200 EPERNAY

R.C.S. 797 708 708 Reims
 

Dissolution : ouverture
 

Aux termes d’une décision en date du 
29 avril 2025, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame Stéphanie SCHONER 

- BARBIER, demeurant 47 avenue 
de Champagne  -  51200 EPERNAY, 
présidente et associée unique, exercera 
les fonctions de liquidatrice pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social 47 avenue de Champagne  
-  51200 EPERNAY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : La liquidatrice.
M2505607

CLOTURE

DE LIQUIDATION

ANTWINES
SARL au capital de 5.000 €uros 
Siège social et de liquidation :

18 rue Flodoard  -  51200 ÉPERNAY 
R.C.S. Reims 900 318 411

 

Avis de clôture de 
liquidation

 
Aux termes d’une décision en date du 

29 avril 2025 au 18 rue Flodoard  -  51200 
ÉPERNAY, l’Associé Unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Antoine HUGOT, 
demeurant : 18 rue Flodoard  -  51200 
ÉPERNAY, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2410721

AEF REIMS
EURL au capital de 30 000 €

Siège social : 9 rue des Compagnons
51350 CORMONTREUIL

RCS de REIMS n°441 787 264
 

Avis de liquidation
 

En date du 07/05/2025, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. RENAULT 
Julien de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2505380

INNOV’ORGA
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 15 000 euros 

Siège : 8 bis rue Gabriel Voisin, 51100 
REIMS 

Siège de liquidation : 8 bis rue Gabriel 
Voisin 

51100 REIMS 
507 749 000 RCS REIMS

 
L’Assemblée Générale réunie le 28 avril 

2025 au 8 bis rue Gabriel Voisin, 51100 
REIMS a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Sonia BIRONNEAU, 
demeurant 39 rue Jean Racine, 51100 
REIMS, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2505421

CARRIE CONSEIL 
FORMATION

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

Au capital de 5.000 €uros
Siège : 6 avenue Pierre Dubois

51160 AVENAY VAL D’OR
Siège de liquidation : 6 avenue Pierre 

Dubois
51160 AVENAY VAL D’OR
R.C.S. Reims 794 202 093

 
L’Assemblée Générale réunie le 20 avril 

2025 au siège social a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Laurent CARRIE, demeurant 6 Avenue 
Pierre Dubois  -  51160 AVENAY VAL D’OR, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2505424

37 COURS 
LANGLET

Société civile immobilière
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 39 rue du Général Sarrail
51100 REIMS

Siège de liquidation :
39 rue du Général Sarrail

51100 REIMS
838 789 105 R.C.S. Reims

 

Avis de clôture de 
liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 

31.12.2024 au siège de liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Benoit MIGNEAUX, 
demeurant 3 rue des Trois Raisinets, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2505508

SARL «ROYER 
ESPACES 

SERVICES»
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Capital social : 7.622,45 €uros
Siège social : 1 Grande Rue

51300 CLOYES SUR MARNE
R.C.S. Chalons En Champagne

401 228 226
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 28/02/2025, les 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, ont approuvé les comptes 
de liquidation, ont donné quitus au 
liquidateur, l’ont déchargé de son mandat 
et ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2505390

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SAS «FIDUCIAIRE 
L.H.P.»

Société par actions simplifiée
au capital de 436.480  €uros

Siège social : 8 rue Marie Marvingt
Zac Croix Blandin  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims 799 459 292
 

Avis de dissolution
 

Aux termes des décisions du 31 mars 
2025, l’associé unique a approuvé le traité 
de fusion du 20 mars 2025, prévoyant 
l’absorption de la SAS «FIDUCIAIRE 
L.H.P.» par la SA «SOCIETE FIDUCIAIRE 
COMPTABLE MIGNON» (FI.CO.MI), 
Société Anonyme d’Expertise Comptable 
à Conseil d’Administration au capital  de 
180.000 €, dont le siège social est situé 
19 avenue Charles de Gaulle  -  08300 
RETHEL, immatriculée au R.C.S. de 
SEDAN sous le n° 337 280 853.

En conséquence, la collectivité des 
associés a décidé la dissolution anticipée, 
sans liquidation, de la SAS «FIDUCIAIRE 
L.H.P.», son passif étant pris en charge par 
la société absorbante et les actions émises 
par cette dernière au titre de la fusion étant 
directement attribuées à l’associé unique 
de la société absorbée.

Suivant décisions de l’associée 
unique de la SA «SOCIETE FIDUCIAIRE 
COMPTABLE MIGNON» (FI.CO.MI), 
Société absorbante, du 31 mars 2025, 
ayant approuvé la fusion et procédé à 
l’augmentation corrélative de son capital, 
la fusion et la dissolution de la SAS 
«FIDUCIAIRE L.H.P.» sont devenues 
définitives au 31 mars 2025.

Les actes et pièces relatifs à la 
dissolution seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : Le représentant légal.
M2505419

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

OIRY - MAISON:
20 RUE ST HILAIRE  -  T4  -  79 m2 env  -  

DPE : en cours  -  144 500 €  -  réf : ER.64431
Ventes ouvertes à titre de résidence 

principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2505455

PLURIAL NOVILIA
 

CHAMPIGNY  -  MAISON :
11 rue des Coutures  -  T6  -  4 chambres  

-  122,15 m2  -  DPE : D  -  260 000 €  -  réf : 
ER.11199

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, renseignements 

et dépôt des candidatures avec dossier 
complet en contactant le commercialisateur. 
Délais de remise des offres prioritaires* : 1 
mois à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les priorités 

des candidatures, le prix et les conditions de 
ressources sont établis conformément aux 
dispositions de l’article L443 - 11 et suivants 
du CCH.
M2505500

Madame Lucette 
Jocelyne Etiennette 

LEGRAND
 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 
Madame Lucette Jocelyne Etiennette 

LEGRAND, veuve de Monsieur Jean 
Marie Jules BATAILLE, et non remariée, 
demeurant à LOISY - SUR - MARNE 
(MARNE), 24 Chemin des Vignes.

Née à PARIS 12ÈME 
ARRONDISSEMENT (75012), le 4 
novembre 1935.

Résidente au sens de la réglementation 
fiscale.

Décédée à LOISY - SUR - MARNE (51300) 
(FRANCE), le 21 février 2025.

A consenti un legs universel suivant 
testament olographe du 9 novembre 2008, 
déposé au rang des minutes de Maître 
Rémi CANALES, notaire associé de l’office 
notarial sis à PARIS (75007)  -  137 rue 
de l’Université, n° CRPCEN 75012, dont 
est titulaire la société dénommée « 137 
Notaires «, société à responsabilité limitée 
titulaire d’offices notariaux, aux termes d’un 
procès - verbal d’ouverture et de description 
de testament du 24 avril 2025. Suivant 
acte complémentaire dressé par Maître 
Rémi CANALES, le 14 mai 2025, il a été 
constaté que les légataires remplissent les 
conditions de la saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession à savoir : Maître Louis 
HAUSMANN, notaire à à SAINT DIZIER 
(Haute - Marne), 22 rue Louis Ortiz référence 
CRPCEN : 52044, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du tribunal judiciaire 
de Châlons de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament avec contrôle de 
la saisine et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis, le Notaire
M2505609

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
2 rue Rémia T4 au 1er étage 110.70 m2 

Carrez  -  lot 67  -  DPE : C 254 000 €  -  réf : 
ER.17401

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2505610

 
SCP INFANTINO

et GALLI-RICOUR
10 rue de l’Aisne - 08400 VOUZIERS

Madame Hildegarde
LÜDTGE

 

Avis de saisine de légataire 
universel

Délai d’opposition
Article 1007 du Code Civil
Article 1378 - 1 du Code de 

Procédure Civile
Loi n°2016 - 1547 du 28 

novembre 2016
 

Suivant testament olographe en date du 
10 Septembre 2015, Madame Hildegarde 
Lieselotte Erna LÜDTGE, en son vivant 
retraitée, divorcée, non remariée, de 
Monsieur Louis Charles DE BONNAY, 
demeurant à REIMS (Marne), 2 rue Louis 
Blériot, née à BERLIN en ALLEMAGNE, 
le 18 novembre 1929, décédée à RETHEL 
(Ardennes), le 28 septembre 2023, a 
consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes d’un procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Laurent QUINART, notaire à BEINE - 

NAUROY (Marne), 1 place de le Mairie, le 3 
avril 2024, dont une copie authentique a été 
reçue par le Greffe du Tribunal Judiciaire de 
REIMS le 12 mai 2025 duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : SCP Frédéric INFANTINO, 
Isabelle GALLI - RICOUR, notaires associés à 
VOUZIERS (08400), 10 rue de l’Aisne, dans 
le mois suivant la réception par le Greffe de 
l’expédition.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en possession.

Pour insertion,
Maître Frédéric INFANTINO.

M2505538

TRIBUNAUX 

EXTERIEURS

TRIBUNAL

DE COMMERCE

Jugement du
 30 avril 2025

SAS STOCK J BOUTIQUE JENNYFER, 
1 rue Étienne Dolet, 93400 Saint - Ouen 

- sur - Seine, RCS Bobigny 338 880 180. 
Vente au détail confection pour dames. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Bobigny prononce en date du 30 avril 2025 
la résolution du plan de redressement et la 
liquidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 mars 2025 et a désigné 
Liquidateur M.J.S. Partners prise en la 
personne de Me Nicolas Soinne 2 Ter che 
de Lorraine 93000 Bobigny et Me Patrick 
Legras de Grandcourt, 99 Rue Pierre 
Semard 93000 Bobigny. Les déclarations 
de créances sont à déposer au liquidateur 
dans le délai de deux mois à compter de 
la publication au Bodacc. Le liquidateur 
devra déposer la liste des créances dans 
les 15 mois à compter de la publication au 
Bodacc du jugement d’ouverture. Désigne 
administrateur Bl & Associés prise en la 
personne de Me Maxime Langet 3 Bis 
Rue des Archives 94000 Creteil et la Selarl 
AJAssociés prise en la personne de Maître 
Nicolas Deshayes, 46 Promenade Jean 
Rostand 93000 Bobigny avec pour mission 
d’administrer.
M2505550

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

Référence :
STOCK J. BOUTIQUE 

JENNYFER
1 rue Etienne Dolet  -  93400 Saint - 

Ouen - sur - Seine. 338 880 180. R.C.S. 
BOBIGNY : 338 880 180.

Etablissement(s) secondaire(s) : 53 rue 
de Vesle  -  51100 Reims. R.C.S. Reims : 
97 B 482.

Jugement du tribunal de commerce 
de BOBIGNY prononce en date du 
30 avril 2025 la résolution du plan de 
redressement et la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
mars 2025 et a désigné   Liquidateur 
M.J.S. Partners prise en la personne de Me 
Nicolas Soinne 2 Ter chemain de Lorraine  
-  93000 BOBIGNY et Me Patrick LEGRAS 
de GRANDCOURT, 99 rue Pierre Semard  
-  93000 BOBIGNY. Les déclarations de 
créances sont à déposer au liquidateur 
dans le délai de deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.  Le liquidateur 
devra déposer la liste des créances dans 
les 15 mois à compter de la publication 
au Bodacc du jugement d’ouverture. 
Désigne administrateur Bl & Associés prise 
en la personne de Me Maxime Langet 3 
Bis rue des Archives  -  94000 CRETEIL 
et la SELARL AJAssociés prise en la 
personne de Maître Nicolas DESHAYES, 
46 Promenade Jean Rostand  -  93000 
BOBIGNY avec pour mission d’administrer.
M2505449

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 13 mai 2025

SAS RCP TRAVAUX, 3 Rue St Éloi, 
51110 Caurel, RCS Greffe de Reims 
914 589 254. Construction de maisons 
individuelles. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 13 Novembre 2023, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2505524

Monsieur BARROIS Laurent André, 
6 rue Linguet, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 442 593 570. Conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire sur le patrimoine professionnel, 
date de cessation des paiements le 05 
Mars 2025, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (Me Bruno Raulet) 34, rue 
des Moulins  -  51100 Reims. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2505544

SAS THE NEXT LEVEL, 9 Avenue Saint 

- Pol, 51100 Reims, RCS Greffe de Reims 
848 872 073. Transports de voyageurs par 
taxis. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 20 Février 2025, désignant 
liquidateur Maître Isabelle TIRMANT 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2505545

SARL sogebat (ECR2T), 101 Rue 
Pierre Brossolette, 51100 Reims, RCS 
Greffe de Reims 801 240 920. Travaux 
de maçonnerie générale et gros oeuvre 
de bâtiment. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 05 Août 2024, désignant 
liquidateur Maître Isabelle TIRMANT 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce.
M2505548
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Marne / Ardennes

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 13 mai 2025

SAS 3615 IMMO, 20 Rue de Vesle, 
51100 Reims, RCS Greffe de Reims 
853 320 406. Agences immobilières. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 20 
Février 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2505543

SAS S.R.A., 1 Rue de la Galerie, 51170 
Mont - sur - Courville, RCS Greffe de Reims 
979 599 115. Autres travaux de finition. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 17 
Janvier 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce.
M2505546

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX SIMON/
MACQUART

 

Insertion  -  Aménagement 
de régime matrimonial

 
Monsieur Alain Maurice SIMON, 

Exploitant Agricole, né à CHALONS - 

SUR - MARNE (51000) le 23 juillet 1963, 
et Madame Marie - France Christiane 
Elisabeth MACQUART, née à CHALONS 

- SUR - MARNE (51000) le 7 mars 1965, 
demeurant ensemble à RECY (51520) 
chemin des Epinettes, mariés à la mairie 
de RECY (51520) le 26 août 1995 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
régi par les articles 1400 et suivants du 
Code civil.

Suivant acte contenant aménagement 
de régime matrimonial reçu par Me 
Laurence CARLIER, Notaire à CHALONS 
EN CHAMPAGNE, 18, rue de l’Arquebuse, 
CRPCEN 51084, le 21 avril 2023, il a été 
effectué un apport à communauté de leur 
résidence principale situé à RECY (51520) 
Chemin des Epinettes cadastrée AD 281, 
avec clause de préciput.

Les oppositions seront reçues en l’étude 
de Me Larence CARLIER, Notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE, où domicile 
a été élu à cet effet, pendant un délai de 
trois mois à compter de la date de parution 
du présent journal, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les éoux 
peuvent demander l’homologation de 
l’aménagement du régime matrimonial 
auprès du juge aux affaires familiales du 
tribunal judiciaire compétent.

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil.

Le notaire.
M2505442

EPOUX COCHENET
 

Changement de regime 
matrimonial

 
Monsieur Philippe Marcel COCHENET, 

Professeur de musique à la retraite, et 
Madame Marie - France Marguerite Elise 
LASSERRE, Professeur à la retraite, 
demeurant ensemble à REIMS (51100) 1 
rue de l’Atteignant.

Monsieur est né à REIMS (51100) le 14 
mai 1954,

Madame est née à REIMS (51100) le 15 
mars 1954.

Mariés à la mairie de REIMS (51100) le 
21 décembre 1976 sous le régime de la 
communauté de biens réduite aux acquêts 
régi par les articles 1400 et suivants 
du Code civil, aux termes du contrat de 
mariage reçu par Maître BAUDUIN, notaire 
à REIMS (51100), le 6 décembre 1976.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Adoption du régime de la communauté 
universelle, aux termes d’un acte contenant 
le changement de régime matrimonial reçu 
par Maître Laurence PARACHINI - CRIVIT, 
notaire à REIMS (51100) 8 rue Pluche, le 
13 Mai 2025.

Opposition à adresser s’il y a lieu, dans 
les trois mois de la date de parution du 
présent avis, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par exploit 
d’huissier auprès de Maître Laurence 
PARACHINI - CRIVIT, notaire à REIMS 
(51100) 8 rue Pluche.
M2505502

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

Perrine Esthétique
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
16 rue Charles Batteux

08130 ALLAND HUY ET SAUSSEUIL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ALLAND HUY ET 
SAUSSEUIL du 7  mai 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE : Perrine 
Esthétique.

NOM COMMERCIAL : Simplement 
Belle.

SIÈGE SOCIAL : 16 rue Charles Batteux  
-  08130 ALLAND HUY ET SAUSSEUIL.

La société a pour objet : L’exploitation 
d’un institut de beauté, d’esthétique et de 
remise en forme ;

 -  Vente de tous produits de beauté et 
accessoires liés à cette activité ;

 -  Micropigmentation ;
 -  Microblading  -  Maquillage semi - 

permanent ;
 -  Onglerie ;
 -  Bronzage ;
 -  Vente de tous articles de bijouterie 

fantaisie, parfums, tous accessoires et 
vêtements féminins ;

La participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Madame Perrine 

VELLENRITER, 16 rue Charles Batteux  
-  08130 ALLAND HUY ET SAUSSEUIL.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2505253

GAVAZZI
GAVAZZI

Société civile
au capital de 1 000 euros

Siège social : 13 bis rue du Cheval Blanc
08230 BOURG FIDELE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BOURG FIDELE (08230) 
du 7 mai 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : GAVAZZI
Siège social : 13 bis rue du Cheval Blanc, 

08230 BOURG FIDELE
Objet social : L’acquisition, l’administration 

et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, d’échange, d’apport, 
d’édification ou autrement ; éventuellement 
et exceptionnellement l’aliénation du 
ou des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société ; l’emprunt de tous fonds 
nécessaires à la réalisation de cet objet, et 
la mise en place de toutes suretés réelles 
ou autres garanties nécessaires à la 
conclusion de ces emprunts ; l’acquisition, 
la propriété, l’échange, l’administration 
et la gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, placements financiers et tous 
placements de toute nature pour son propre 
compte, y compris les instruments financiers 
à terme et les opérations assimilées, la 
réalisation de toutes opérations financières, 
y compris immobilières, l’emploi de fonds et 
valeurs, et généralement toutes opérations 
économiques, juridiques, civiles, financières, 
mobilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à son objet 
social, ou à tous objets similaires, connexes, 
complémentaires ou susceptibles d’en 
favoriser l’extension ou le développement

Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Miguel GAVAZZI I 
et Madame Sandrine GAVAZZI, demeurant 
ensemble à BOURG FIDELE (08230), 13 
bis rue du Cheval Blanc.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La Gérance
M2505381

SAS CB BIOGAZ
 

Avis de constitution
 

Par acte SSP en date du 07/05/25, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION SOCIALE : SAS CB 

BIOGAZ.
SIÈGE SOCIAL : 1 lieu dit Champ 

Bernard  -  08400 CONTREUVE.
OBJET SOCIAL : L’exploitation et la 

gestion d’une unité de méthanisation, la 
production et la vente de gaz méthane 
ou de dérivé, la production et la vente 
d’électricité, la production et la vente 
de chaleur, la production et la vente 
de digestat sous toutes ses formes, la 
production et la vente d’énergie de toute 
nature.

DURÉE : 99 années.
CAPITAL INITIAL : 5.000 €.
CAPITAL MINIMUM : 5.000 €.
CAPITAL MAXIMUM : 1.000.000 €.
PRÉSIDENT : M. Timothé Lampson, 

demeurant 3 rue Charles Lampson  -  08400 
SEMIDE.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX : Monsieur 
Mathieu LAMPSON, demeurant 4 rue 
de l’Eglise  -  08400 SAINTE MARIE et 
Monsieur Marc - Antoine LAMPSON, 
demeurant 1 rue Boulanger  -  08400 
CONTREUVE.

IMMATRICULÉE : R.C.S. de SEDAN 
(08).

Pour avis : Le président.
M2505377

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Florent COLAS

36 cours Briand
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

SCI THEVAS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Florent COLAS, notaire à CHARLEVILLE 

- MEZIERES, 36 cours Briand le 23 avril 
2025, il a été constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION : SCI THEVAS
FORME : Société civile
OBJET : La société a pour objet :
 -  l’acquisition, la construction, la détention 

en pleine propriété, en nue - propriété ou en 
usufruit, la mise à disposition, la gestion 
et l’administration et, plus généralement, 
l’exploitation par location ou autrement, de 
tous biens ou droits immobiliers à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés,

 -  la réfection, la rénovation, la 
réhabilitation d’immeubles anciens, ainsi 
que la réalisation de tous travaux de 
transformation, amélioration, installations 
nouvelles conformément à leur destination.

 -  la mise à disposition gratuite au profit des 
gérants, en contrepartie du paiement des 
charges et impôts afférents à l’immeuble.

 -  la vente,
 -  l’échange,
 -  l’apport en société,
 -  la prise de participation dans toutes 

sociétés immobilières,
 -  l’obtention de toutes ouvertures de 

crédit, prêts ou facilités de caisse, avec 
ou sans garanties hypothécaires destinés 
au financement des acquisitions ou au 
paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les 
immeubles de la société.

Et plus généralement, toutes opérations 
financières, mobilières et immobilières et 
notamment  la propriété et la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières, droits 
sociaux ou tous autres titres, détenus en 
pleine propriété, nue - propriété ou usufruit, 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, de souscription, 
d’échange ou autrement, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement sans 
modifier pour autant le caractère civil de la 
société.

CAPITAL SOCIAL : MILLE DEUX CENTS 
EUROS (1 200,00 €), divisé en 1200 parts 
de UN EURO (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 1200.

DUREE : 99 années à compter de la 
date de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

SIEGE SOCIAL : TANNAY (08390) 4 rue 
Fanot

GERANCE : Monsieur Hervé DIDIER, 
et Madame Tiphanie MAGNIER épouse 
DIDIER ont été désignés en qualité de 
premiers gérants pour une durée illimitée.

IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de SEDAN.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Toutes les mutations entre vifs, à titre gratuit 
ou onéreux, de parts sociales sont soumises 
à l’agrément y compris celles au profit d’un 
ascendant ou descendant. Les associés 
confient au gérant le soin de statuer seul sur 
l’agrément de tout nouvel associé.

Pour avis : Maître Florent COLAS
M2505464

VALINT IMMO
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
7 Mai 2025, est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : VALINT IMMO.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL : 1.500 €uros, par apports en 

numéraire.
SIEGE : Rue Cadeau  -  08200 SEDAN.
OBJET : Acquisition, propriété, gestion 

de tous biens immobiliers.
DUREE : 99 années.
CESSION DE PARTS : Les cessions 

de parts à des tiers sont soumises à 
l’agrément préalable des Associés.

CO - GERANCE : M. Loïc DUPUIT et Mme 
Hélène DUPUIT,  demeurant 44 rue du Val 
Clair  -  54280 SEICHAMPS.

IMMATRICULATION : R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis.
M2505387

AC INVEST
Société de participations financières de 
professions libérales de Pharmaciens 

d’officine à responsabilité
Siège social : 3 rue du Potager

08200 SEDAN
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 9 mai 2025 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société de 
participations financières de professions 
libérales de Pharmaciens d’officine à 
responsabilité limitée en formation.

DÉNOMINATION SOCIALE : AC 
INVEST.

SIÈGE SOCIAL : 3 rue du Potager  
-  08200 SEDAN.

OBJET SOCIAL :  -  la détention des parts 
ou d’actions de sociétés mentionnées 
au premier alinéa de l’article 1er de la loi 
n°90 - 1258 du 30 décembre 1990 modifiée 
et ayant pour objet l’exercice libéral en 
commun de la profession de pharmacien 
d’officine ;

 -  ainsi que la participation à tout 
groupement de droit étranger ayant pour 
objet l’exercice libéral en commun de la 
profession de pharmacien d’officine.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Adrien 

COLLOMBET, demeurant 3 rue du Potager  
-  08200 SEDAN.

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2505414

LA PARENTHESE
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 15 rue Bérégovoy

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE - 

MEZIERES (08000) du 7 mai 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LA PARENTHESE
Siège : 15 rue Bérégovoy, 08000 

CHARLEVILLE MEZIERES
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : Le commerce de détails de 

décoration et autres équipements du 
foyers, meubles, bougies et accessoires de 
maison. Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à : la création, 
l’acquisition, la location, la prise en location 

- gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci - dessus ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés, brevets et droits 
de propriété intellectuelle concernant 
ces activités ; la participation, directe 
ou indirecte, de la Société dans toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières ou entreprises commerciales 
ou industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ; toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Président : Madame Elise NEVEUX, 
demeurant à CHARLEVILLE - MEZIERES 
(08000), 25 rue Louis Jouvet.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

POUR AVIS
Le Président

M2505479

SARL «CALCAIRE 
SOLUTIONS»

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
30/04/2025 il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME JURIDIQUE : Société à 
responsabilité limitée (SARL).

DÉNOMINATION : SARL «CALCAIRE 
SOLUTIONS».

SIÈGE SOCIAL : 2 chemin du vivier 
Guyon  -  08000 CHARLEVILLE MEZIERES.

OBJET : L’étude, la vente, l’installation, 
l’entretien, le dépannage et la maintenance 
de tous systèmes de traitement de l’eau, 
notamment adoucisseurs, systèmes 
au CO2, filtres, osmoseurs et matériels 
associés, à destination des particuliers, 
professionnels ou collectivités ; toutes 
prestations de conseil, formation ou services 
associés ; l’achat - revente de matériels liés 
au traitement de l’eau ; la participation à tous 
salons, foires, ou opérations commerciales 
dans ce domaine ; toutes activités connexes 
ou complémentaires.

DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Johann 

EYRARD demeurant 12 rue Baransart à 
GESPUNSART (08).

IMMATRICULATION : R.C.S. de SEDAN.
Pour avis : Le gérant.

M2505444

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

LE BAZEILLAIS
 

Suivant acte reçu par Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN, le 28 avril 2025, 
enregistré au SPFE des Ardennes le 30 avril 
2025, réf. 0804P0 1 2025 N 00362 ;

Monsieur Cédric Yann ELZEARD et 
Madame Florence Sandra BOURGUIGNON, 
demeurant ensemble à BAZEILLES (08140), 
5 hameau des Cerisiers, ont cédé à Monsieur 
Christophe RIBEIRO DA MOTA, demeurant 
à BAZEILLES (08140), 7 rue du Général 
Lebrun ;

Le fonds de commerce de vente de 
journaux, articles de fumeurs, bimbeloterie, 
mercerie, articles de pêches, jouets nautisme, 
papeterie auquel est annexe la gérance d’un 
débit de tabacs ainsi que la vente de produits 
de monopole de l’état, exploité A BAZEILLES 
(08140), 11 place de la République, connu 
sous le nom de «LE BAZEILLAIS».

Moyennant le prix de 250.000,00 €, savoir :  
-  éléments incorporels: 232.000,00 € et  
-  matériel et mobilier commercial : 18.000 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les 10 jours de la dernière en date des 
publications légales en l’étude de Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN, Notaire à SEDAN 
(08200), 29 rue Gambetta, où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion,
Me Victoria BOCQUILLON - AUBOIN.

M2505229

MODIFICATION

DE STATUTS

SAS DT
RECYCLAGE

SAS au capital de 10.000 €uros
Siège social :

Route d’Arreux  -  08090 TOURNES
RCS de Sedan n° 829 228 287

 

Avis de modification
 

L’AGE du 28/02/2025 a décidé à 
compter du 28/02/2025 de rendre effective 
la démission de M. DURBECQ Thierry aux 
fonctions de directeur général.

Modification au RCS de SEDAN.
Maître Pierre - Yves MIGNE.

M2505598

SCEA MANCEAUX 
CHRISTOPHE

Société civile d’exploitation agricole
au capital de 1.196.600 €uros

1 Bis Lieudit Constantine
08310 LEFFINCOURT

950.927.905 R.C.S. Sedan
 

Par ASSP du 30.04.2025, les associés 
ont décidé de réduire le capital social afin 
de le porter à un montant de 446.600 € par 
annulation de 7.500 parts sociales.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence. Mention au R.C.S. de 
SEDAN

Le gérant.
M2505133

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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GAEC
DAPREMONT

Agréé sous le n° 97 - 657
Société civile au capital de 319 215 €uros

418.299.590 RCS Sedan
Chez Mr et Mme Laurent DAPREMONT

18 route de Saint Pierre
08430 GUIGNICOURT - SUR - VENCE

 

Avis de modification
 

Suivant acte SSP du 23/04/25, 
enregistré à CHARLEVILLE - MEZIERES 
(08) le 30/04/25, Dossier 2025/00008227, 
il a été accepté, à effet du 01/05/25, 
l’agrément de Mme Elodie DAPREMONT, 
demeurant 18 route de Saint Pierre à 
GUIGNICOURT - SUR - VENCE (08430), en 
qualité de gérante.

Pour avis : La gérance
M2505427

SAS C.T.E. EUROPE
Société par actions simplifiée

au capital de 17.000 €uros
Siège social : Bâtiment Activence 2, 

Cellule 3
10 rue de l’Artisanat

 08000 CHARLEVILLE MEZIERES
814 319 109 R.C.S. Sedan

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 06 mai 2025 , l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée SAS C.T.E. EUROPE 
a décidé de transférer le siège social du 
Bâtiment Activence 2, Cellule 3, 10 rue 
de l’Artisanat  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES au 4 rue Diderot  -  08090 
AIGLEMONT à compter du 18 avril 2025.

et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.
M2505263

ADR 08
 Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 2.000 €uros

Siège social : 4 Lotissement le Mont
 08090 TOURNES

 904 751 518 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date du 
12/02/2025, l’Associé Unique a décidé de 
transférer le siège social du 4 Lotissement 
le Mont  -  08090 TOURNES au 7 chemin de 
la Haie Arrêt  -  08000 PRIX LES MÉZIÈRES 
à compter du 12/02/2025, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La Gérance.
M2505519

EARL Séverine et 
Fabien WARZEE

Société civile
au capital de 379.600 €uros

Rue de l’Eglise
08390 ARTAISE LE VIVIER
424.807.907 R.C.S. Sedan

 

Avis de transformation
 

Par AGE du 15/04/2025, enregistré 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08) le 
09/05/2025, dossier 2025/00008727, 
les associés ont décidé, à compter du 
30/04/2025, la transformation de l’EARL 
en SCEA dénommée Séverine et Fabien 
WARZEE, sans création d’une personne 
morale nouvelle. La société reste 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN (08) sous le 
numéro 424.807.907.

Pour avis : Les Gérants.
M2505566

VYNEX
Société par actions simplifiée
au capital de 1.808.682 €uros
Siège social : 22 Grand Rue

08350 THELONNE
785 620 725 R.C.S. Sedan

 
L’associée unique a décidé le 

31/03/2025 de :
 -  nommer, à compter du 01/04/2025, 

en qualité de Directeur Général, M. 
Thierry LEPERT demeurant 120 rue 
Raymond Poincaré  -  92000 NANTERRE, 
en remplacement de M. Hervé HACOT, 
démissionnaire ;

 -  ne pas renouveler ni remplacer le 
mandat de la société GRANT THORNTON, 
Co - commissaire aux Comptes titulaire.

Mention sera faite au R.C.S. de SEDAN.
Pour avis.

M2505446

SCI BTMT
SCI au capital social de 100 €uros

Siège social :
3 Chemin de la Grève
08090 HAUDRECY

RCS de Sedan n° 800 420 580
 

Avis de cession de parts
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/02/2025, M. THIEBAUX Alexis, 
demeurant 14 Hameau de la basse - 

Neaugerain 08270 VIEL ST REMY, a cédé 
à M. DURBECQ Thierry, demeurant 3 
Chemin de la Grève 08090 HAUDRECY 
et Mme BAUDOIN épouse DURBECQ 
Martine, demeurant 3 Chemin de la Grève 
08090 HAUDRECY, 50 parts.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Maître Pierre - Yves MIGNE.
M2505595

SAS DURBECQ
BTP

SAS au capital social de 86.600 €uros
Siège social :

Route d’Arreux  -  08090 TOURNES
RCS de Sedan n°524 702 164

 

Avis de cession d’actions
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/02/2025, M. THIEBAUX Alexis, 
demeurant 14 Hameau de la basse - 

Neaugerain 08270 VIEL ST REMY, a cédé 
à M. DURBECQ Thierry, demeurant 3 
Chemin de la Grève 08090 HAUDRECY, 
424 actions.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Maître Pierre - Yves MIGNE.
M2505596

SAS DT
RECYCLAGE

SAS au capital social de 10.000 €uros
Siège social :

Route d’Arreux  -  08090 TOURNES
RCS de Sedan n°829 228 287

 

Avis de cession d’actions
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/02/2025, M. DURBECQ Thierry, 
demeurant 3 Chemin de la Grève 08090 
HAUDRECY, a cédé à M. THIEBAUX 
Alexis, demeurant 14 Hameau de la 
basse - Neaugerain 08270 VIEL ST REMY, 
49 actions.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Maître Pierre - Yves MIGNE.
M2505597

SAS DT
RECYCLAGE

SAS au capital de 10.000 €uros
Siège social :

Route d’Arreux  -  08090 TOURNES
RCS de Sedan n° 829 228 287

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 28/02/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 14 Hameau 
de la basse - Neaugerain  -  08270 VIEL ST 
REMY à compter du 28/02/2025.

Mention : RCS de SEDAN.
Maître Pierre - Yves MIGNE.

M2505599

FUSION

SA «SOCIETE 
FIDUCIAIRE 
COMPTABLE 

MIGNON»
(FI.CO.MI)

Société Anonyme d’Expertise Comptable 
à Conseil d’Administration

Capital social : 180 000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

R.C.S. Sedan 337 280 853
 

1. Aux termes d’un projet de fusion 
établi par acte sous seing privé en date 
du 20 mars 2025 entre la SA «SOCIETE 
FIDUCIAIRE COMPTABLE MIGNON» (FI.
CO.MI) et la SAS «FIDUCIAIRE L.H.P.», 
la FIDUCIAIRE L.H.P. transfère à FI.CO.
MI, sous réserve de la réalisation des 
conditions suspensives mentionnées 
dans le traité de fusion, l’universalité de 
patrimoine de FIDUCIAIRE L.H.P. devant 
être dévolue à FI.CO.MI dans l’état où il se 
trouve à la date de réalisation de la fusion.

Par décisions en date du 31 mars 2025, 
l’associé unique de la SAS «FIDUCIAIRE 
L.H.P.» et l’associée unique de la SA 
«SOCIETE FIDUCIAIRE COMPTABLE 
MIGNON» (FI.CO.MI) ont approuvé 
le traité de fusion et la transmission 
universelle du patrimoine de la SAS 
«FIDUCIAIRE L.H.P.» à la SA «SOCIETE 
FIDUCIAIRE COMPTABLE MIGNON» (FI.
CO.MI).

La fusion a pris effet d’un point de vue 
juridique le 31 mars 2025 et d’un point de 
vue comptable et fiscal le 01 octobre 2024.

Toutes les opérations actives et passives 
effectuées par la SAS «FIDUCIAIRE 
L.H.P.» depuis le 01 octobre 2024 jusqu’au 
jour de la réalisation définitive de la 
fusion ont été prise en charge par la SA 
«SOCIETE FIDUCIAIRE COMPTABLE 
MIGNON» (FI.CO.MI).

2. Suivant décisions de l’associée 
unique du 31 mars 2025, il a été décidé, à 
compter du 31 mars 2025 :

 -  d’augmenter le capital social d’un 
montant de 100.725 € pour le porter de 
180.000 € à 280.725 €, par l’émission 
d’actions nouvelles ;

 -  de réduire le capital social d’un montant 
de 180.000 € pour le porter de 280.725 € 
à 100.725 €, par voie de réduction du 
nombre d’actions ;

 -  d’augmenter le capital social d’une 
somme de 1.093.977 € pour le porter de 
100.725 € à 1.194.702 € par élévation de 
la valeur nominale des actions ;

 -  de réduire le capital social d’une 
somme de 858.952 € pour le porter de 
1.194.702 € à la somme de 335.750 € 
par réduction de la valeur nominale des 
actions ;

 -  d’adopter la dénomination sociale 
suivante : FICOMI ;

 -  de transférer le siège social au 8 rue 
Marie Marvingt  -  Zac Croix Blandin  -  51100 
REIMS.

de nommer en qualité d’administrateurs :
 -  CDER, dont le siège social est situé 

Complexe Agricole Mont Bernard  -  Route 
de Suippes  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE ;

 -  M. Frank GAUDET, demeurant 20 allée 
du Château  -  51460 L’EPINE ;

 -  Mme Céline DHOTEL née REYNAUD, 
demeurant 7 ruelle des Seigneurs  -  51240 
MAIRY - SUR - MARNE ;

 -  M. Clément GILLOT, demeurant 13 rue 
de l’Eglise  -  51390 GUEUX ;

 -  Mme Valérie DELALANDRE née 
FAYRET, demeurant 3 rue Pierre Fresnay  
-  08300 RETHEL ;

 -  M. Hervé JACQUINET, demeurant 6 
route de Blacy  -  51510 COOLUS.

de nommer en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire : La société 
«AUDIMIS GRAND - EST», dont le siège 
social est situé Allée Jean Marie Amelin  
-  Bâtiment C  -  51370 CHAMPIGNY, 
immatriculée au R.C.S. de REIMS (51) 
sous le n° 399 719 137.

Le dépôt légal sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2505417

POURSUITE D’ACTIVITE

ECG ARDENNES
 

ECG ARDENNES, S.A.S. au capital 
de 30.000 €. Siège social : 35 rue Maria 
Visseaux  -  08110 CARIGNAN. R.C.S. 
SEDAN 980 330 195. Aux termes d’une 
décision en date du 17 avril 2025, l’associé 
unique n’a pas décidé qu’il y avait lieu de 
dissoudre la Société par application de 
l’article L. 225 - 248 du Code de commerce.

Pour avis et mention.
M2505405

CHARLES JOEL
 Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 8 Petite Rue

08170 HARGNIES
981 318 579 R.C.S. Sedan

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 15/01/2025 date de l’AGE, statuant en 
application de l’article L. 225 - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.
M2505132

CONVOCATION

CAISSE DE CRÉDIT 
MUTUEL NORD 

EUROPE
 

Assemblée Générale 
Extraordinaire

 

Avis de convocation
 

Les Sociétaires de la Caisse de Crédit 
Mutuel des Enseignants des Ardennes 
(CME 08), R.C.S. Sedan n° 787 020 262, 
sont invités à participer à l’assemblée 
générale extraordinaire, qui se tiendra le 
28 mai 2025 à 9 heures au siège social 
de la caisse au 2 place de Nevers  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES. Ordre du 
jour : Modification de l’article 9 des statuts  
-  Adhésion. Modification de l’article 10 des 
statuts  -  Sortie du sociétaire. La délégation 
de pouvoirs en vue des formalités. Au 
cas où le quorum ne serait pas atteint, 
une nouvelle assemblée générale 
extraordinaire est convoquée dès à présent 
le 03 juin 2025 à 9 heures au siège de la 
caisse pour délibérer sur le même ordre du 
jour. Cette assemblée délibérera quel que 
soit le nombre de sociétaires présents ou 
représentés. Les documents d’information 
sont tenus à la disposition des sociétaires 
au siège social de la caisse. Une formule 
de procuration sera adressée à tout 
sociétaire qui en fera la demande.

Le Conseil d’Administration.
M2505453

CAISSES DE
CRÉDIT MUTUEL
NORD EUROPE

 

ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES

EXTRAORDINAIRES
 AVIS DE CONVOCATION

 
Les sociétaires des Caisses de Crédit 

Mutuel de :  -  Caisse de CHARLEVILLE 

- MEZIERES, RCS Sedan 775 553 803 
Siège social : 2 place de Nevers  -  08000 
Charleville - Mézières  -  Caisse de RETHEL, 
RCS Sedan 780 278 966 Siège social, 
10 rue Colbert  -  08300 Rethel  -  Caisse 
de REVIN, RCS Sedan 780 280 475 
Siège social, 46 rue Gambetta  -  08500 
Revin  -  Caisse de SEDAN, RCS Sedan 
301 296 240 Siège social, 25 avenue du 
Maréchal Leclerc  -  08200 Sedan  -  Caisse 
de VOUZIERS, RCS Sedan 319 624 508 
Siège social, 12 rue Bournizet  -  08400 
Vouziers Sont invités à participer à 
l’assemblée générale extraordinaire, qui 
se tiendra le 28 mai 2025 à 9 heures au 
siège social de la caisse. Ordre du jour : 
Modifications de l’article 10 des statuts  
-  Sortie du sociétaire. Délégation de 
pouvoirs en vue des formalités Au cas où le 
quorum ne serait pas atteint, une nouvelle 
assemblée générale extraordinaire est 
convoquée dès à présent le 03 juin 2025 
à 9 heures au siège de la caisse pour 
délibérer sur le même ordre du jour. 
Cette assemblée délibérera quel que soit 
le nombre de sociétaires présents ou 
représentés. Les documents d’information 
sont tenus à la disposition des sociétaires 
au siège social de la caisse. Une formule 
de procuration sera adressée à tout 
sociétaire qui en fera la demande.

Le Conseil d’Administration.
M2505454

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SAS 2c 3a
SAS au capital de 6.000 €uros

Siège social :
9 rue du Pilori  -  08260 CHAMPLIN

R.C.S. 797 399 888
 

Dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2022 a décidé la dissolution 
de la société à compter du 01/01/2023. 
Elle a nommé pour une durée illimitée 
en qualité de liquidateur M. Potdevin 
demeurant à CHAMPLIN et a fixé le 
siège de la liquidation 9 rue du Pilori à 
CHAMPLIN C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.
M2501388

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SAS 2c 3a
SAS au capital de 6.000 €uros

Siège social :
9 rue du Pilori  -  08260 CHAMPLIN

R.C.S. 797 399 888
 

Clôture de liquidation
 

L’assemblée générale du 31/12/2022 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur de son mandat, lui 
a donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 01/01/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce SEDAN.
M2501389

Jean - Louis BOHN
et Sophie LAUNOIS

Notaires associés
d’une Société Civile

Professionnelle Titulaire
d’un Office Notarial
Société Civile Professionnelle

En Liquidation
Au Capital Social de 213.734 €uros

Siège Social :
10 Place du Docteur Gairal

08100 CARIGNAN
RCS Sedan 380 867 317

 

AVIS DE CLOTURE
DE LIQUIDATION

 
Aux termes d’une décision en date du 

31 Décembre 2024, la collectivité des 
Associés:

 -  a approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation arrêtés au 31 Décembre 2024,

 - a donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat,

 - et a constaté la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront 

déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2505459

SAVEURS ET BIO
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 10.000 €uros

Siège :
8 rue du Théatre

08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES
Siège de liquidation :

54 ter rue de Warnécourt
08000 PRIX LES MÉZIÈRES

823 972 211 RCS Sedan
 

L’Assemblée Générale réunie le 
15/01/2020 au 54 ter rue de Warnécourt  
-  08000 PRIX LES MÉZIÈRES a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchargé 
Carole Peter, demeurant 54 ter rue de 
Warnécourt  -  08000 PRIX LES MÉZIÈRES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de Sedan, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2505486

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
SCP INFANTINO

et GALLI-RICOUR
10 rue de l’Aisne - 08400 VOUZIERS

EPOUX GIMENEZ
 

AMENAGEMENT DE
REGIME MATRIMONIAL

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Isabelle GALLI - RICOUR Notaire à 
Vouziers (08400), le 9 mai 2025, à la 
requête des époux ci - après identifiés, 
Monsieur Patrice Enrico GIMENEZ et 
Madame Valérie TILLOY, demeurant 
ensemble à AUTRY (08250), 4, rue des 
Boves, Mariés à AUTRY (08250) le 28 mai 
2005.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
sont convenus dans l’intérêt de la famille, 
d’apporter les modifications ci - après à leur 
régime matrimonial : Apport par Madame 
à la communauté, d’un bien immobilier 
propre, situé 4 rue des Boves, 08250 
AUTRY.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Isabelle 
GALLI - RICOUR, notaire à VOUZIERS 
(08400), 10, rue de l’Aisne.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.
M2505436

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme DUPUIS Elisabeth décédée le 
22/12/2020 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808116474.
M2505471

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de 
M. GUERY Alain décédé le 24/08/2022 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808119319.
M2505472

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. HENRYON Philippe décédé le 
15/03/2024 a établi l’inventaire, le projet 
de règlement du passif et le compte 
rendu de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808141938.
M2505473

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
curatrice/curateur de la succession de Mme 
PETIT Sylvie décédée le 05/01/2013 a 
établi l’inventaire, le projet de règlement du 
passif et le compte rendu de la succession 
qui sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808122010.
M2505475
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Ardennes / Aube

TRIBUNAUX

EXTERIEURS

Jugement du
 30 avril 2025

SAS COMPETENCES ET 
IMPULSIONS, 6 rue Henri Moissan le 
Parvis, 51430 Bezannes, RCS Reims 
422 985 796. Non précisée. Jugement du 
tribunal de commerce de Reims en date 
du 30 Avril 2025 prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2505467

Jugement du
 30 avril 2025

SAS STOCK J. BOUTIQUE 
JENNYFER, 1 rue Étienne Dolet, 93400 
Saint - Ouen, RCS Bobigny 338 880 
180. Vente au détail confection dames. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Bobigny prononce en date du 30 avril 2025 
la résolution du plan de redressement et la 
liquidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 31 mars 2025 et a désigné 
Liquidateur M.J.S. Partners prise en la 
personne de Me Nicolas Soinne 2 Ter che 
de Lorraine 93000 Bobigny et Me Patrick 
Legras de Grandcourt, 99 Rue Pierre 
Semard 93000 Bobigny. Les déclarations 
de créances sont à déposer au liquidateur 
dans le délai de deux mois à compter de 
la publication au Bodacc. Le liquidateur 
devra déposer la liste des créances dans 
les 15 mois à compter de la publication au 
Bodacc du jugement d’ouverture. Désigne 
administrateur Bl & Associés prise en la 
personne de Me Maxime Langet 3 Bis 
Rue des Archives 94000 Creteil et la Selarl 
AJAssociés prise en la personne de Maître 
Nicolas Deshayes, 46 Promenade Jean 
Rostand 93000 Bobigny avec pour mission 
d’administrer.
M2505549

AVIS DIVERS

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Monsieur Jacky 
Raymond 

HUDREAUX
 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date du 

24 décembre 2021,
Monsieur Jacky Raymond HUDREAUX 

a consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Quentin NAVAUX, Notaire Associé de la 
Société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée « Office Notarial 
d’Arches «, titulaire d’un office notarial dont 
le siège est à CHARLEVILLE - MEZIERES 
(Ardennes), 1 bis rue de Lorraine, le 13 
mai 2025, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Quentin NAVAUX, 
notaire à CHARLEVILLE - MEZIERES 
(08000), référence CRPCEN : 08066, dans 
le mois suivant la réception par le greffe de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2505563

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

 
SELARL OFFICE 30 VH 

NOTAIRES
30 boulevard Victor Hugo, BP 704

10001 TROYES CEDEX
Tél. : 03.25.82.66.55

DEBENATH/
CAPITAINE

 

CESSION ELEMENTS FDC
 

Suivant acte reçu par Me Bertrand - Hugues 
MARTIN, le 29 avril 2025, enregistré à 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE ET 
DE L’ENREGISTREMENT AUBE, le 6 mai 
2025 référence 2025N 554,

M Steve Daniel Jean - Paul DEBENATH, 
Commerçant, né à TROYES (10), le 13 
octobre 1978, demeurant à TROYES (10) 87 
boulevard Blanqui.

A vendu à Monsieur Maxence Christian 
Robert CAPITAINE, Ouvrier, né à TROYES 
(10), le 18 août 2005, demeurant à 
MONTREUIL - SUR - BARSE (10) 65 bis rue du 
27 août 1944.

Les éléments du fonds de commerce de 
location de pédalos sis à MESNIL SAINT 
PERE (10), connu sous le nom commercial 
PEDALOS RONSERAIL, et pour lequel il est 
immatriculé au RCS de TROYES sous le n° 
793675976

Prix : 60.000,00 €
Entrée en jouissance : 29 avril 2025
Oppositions chez le notaire dans les 10 

jours suivant la dernière en date de la présente 
insertion et de la publicité au B.O.D.A.C.C.

Pour Insertion : Bertrand - Hugues MARTIN
M2505618

CONSTITUTION

DE SOCIETE

VISACOMA
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/05/2025, il a été constitué une SAS ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : VISACOMA
Objet social : L’acquisition, la prise à 

bail, l’exploitation de tous biens agricoles, 
viticoles, vinicoles,soit directement soit 
par voie de fermage, métayage, de mise 
à disposition de la sociétédes biens 
dont les associés sont locataires ou 
selon toutes autres modalités.• Elle est 
également compétente pour accomplir les 
opérations qui sont dans leprolongement 
de l’activité viticole ou qui ont pour support 
l’exploitation.• Et plus généralement toutes 
opérations de quelque nature qu’elles soient, 
économiquesou juridiques, financières, 
civiles ou commerciales, pouvant se 
rattacher, directementou indirectement, à cet 
objet ou à tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires.

Siège social : 1 rue du Château, 10200 
BLIGNY

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Président : M. DEMILLY Vincent 27 rue 

Parmentier 21000 DIJON
Admission aux assemblées et droits de 

votes : Dans les conditions statutaires et 
légales.

Clause d’agrément : Cession d’actions : 
soumise à agrément.
M2505351

YOSATE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/06/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : YOSATE
Objet social : *Production d’eau minérale, 

eau de source, traitement eau pure et 
potable, eau souterraine forage, autres 
secteurs de fabrications et productions 
industrielles ou semi industriel. *Mise en 
bouteille d’eau, conditionnement d’eau 
en bonbonne, en sachet biodégradable ; 
Distribution, commercialisation, Implantation 
des sources d’eau potable, pompage d’eau. 
*Offre achat ou de location des Fontaines 
bonbonne d’eau, fontaine sur réseau d’eau 
pour les professionnels. Fourniture des 
gobelets plastiques, Filtre d’eau, Adoucisseur 
d’eau, Stérilisateur ultra violet, autres 
accessoires, divers équipements. *Entretien, 
installation des fontaines à bonbonne 
d’eau et sur réseau d’eau domestique. * 
Offre d’achat ou location vente des lampes 
solaires, lanternes, des systèmes solaires 
domestiques, Dispositif multifonctionnel, 
des microsystèmes solaires aux populations 
sans électricité. Distribution des Kits solaires, 
lampadaires solaires, des solutions offgrid, 
chambre froide solaire, Solution industrielle 
et paquetage, équipement professionnel. 
*Electricité Générale, Electricité Industrielle, 
Electricité Tertiaire, Bâtiment et travaux 
publics, Energie renouvelable, Câblage 
des armoires. *Rénovation, maintenance, 
installation des équipements électriques et de 
solaire photovoltaïque, équipement industriel 
*Remise aux normes des installations 
électriques domestiques, industriels, 
tertiaires. *Installation, Maintenance des 
Equipements thermiques, de climatisation, 
de génie climatique, ventilation, plomberie 
sanitaire. *Import - export, commercialisation 
Lampes solaires, divers solaires, produit 
non périssable, produit exotique, machines, 
matériels, consommable d’emballage et 
produit d’occasion, petit électronique. 
Expédition des colis des commerçants 
et des particuliers. *Production végétale, 
production animale, Agriculture, culture 
des fruits et légumes, pisciculture, élevage, 
Transformation produits agricoles, 
commercialisation.

Siège social : 3C RUE DU FORFT 
CHEVREUSE, APPT ETAGE , 10000 
TROYES

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Président : M. YOMA YONTO RICHARD 

3c rue du Fort Chevreuse, Appt.11 Etage 1 
10000 TROYES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par 
lui - même ou par un mandataire associé ou 
conjoint. Chaque action donne droit à une 
voix. Le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel au capital qu’elles représentent

Clause d’agrément : . Les actions de la 
société ne peuvent être cédées, y compris 
entre associés, qu’avec l’agrément préalable 
donné par décision collective des associés 
prise à la majorité des voix des actionnaires 
disposant du droit de vote sachant que les 
actions du cédant ne sont pas prises en 
compte pour le calcul de cette majorité

YOMA YONTO Richard
M2505376

Orchidea
 

Suivant acte reçu par Maître Frank 
KOSMAC, notaire à BAR SUR SEINE, le 
13 mai 2025, a été constituée la société 
civile immobilière dénommée «Orchidea».

SIEGE SOCIAL : SAINTE MAURE 
(10150), 57 rue Auguste Renoir.

CAPITAL SOCIAL : 300.000,00 €.
OBJET SOCIAL : La propriété et la 

gestion, à titre civil, de l’immeuble sis à 
SAINTE MAURE (10150), 57 rue Auguste 
Renoir.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES.

TRANSMISSION DES PARTS : 
librement cessibles entre associés. 
Soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés se prononçant par décision 
extraordinaire pour les cessions à des 
tiers.

GERANCE : Monsieur Bruno OUDIN, 
demeurant à SAINTE MAURE (10150), 
57 rue Auguste Renoir et Madame Maria 
DA ROCHA SILVA, demeurant à SAINTE 
MAURE (10150), 57 rue Auguste Renoir.

Pour avis : Maître Frank KOSMAC.
M2505511

SCI FAMILLE
CLOPIN

Société civile
au capital de 2.000 €uros
Siège social : Les Ventes
10130 ERVY LE CHATEL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ERVY LE CHATEL du 6 
mai 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 

FAMILLE CLOPIN.
SIÈGE SOCIAL : Les Ventes  -  10130 

ERVY LE CHATEL.
OBJET SOCIAL : L’acquisition, 

l’administration, la gestion des biens 
familiaux, ainsi que la réalisation de toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières en respectant le caractère 
civil

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Madame Aine et Monsieur 
Arnaud Emile André CLOPIN, demeurant 
LA CAVE, KILLYBEGS INCH, GOREY, 
425EP68 CO. WEXFORD, sont nommés 
gérants.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

 -  dispense d’agrément pour cessions à 
associés, conjoints d’associés, ascendants 
ou descendants du cédant ;

 -  agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TROYES.

Pour avis : La Gérance.
M2505423

DES MOULINS
DE POUSSEY

Groupement forestier
au capital de 1.000,00 €uros

Siège social :
54 avenue du Général Leclerc

10170 MERY SUR SEINE
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître TURPIN 

- VUILLEMIN, Notaire associée, le 
09/05/2025, enregistré au SPFE de 
l’AUBE, il a été constitué la Société Civile 
suivante :

DÉNOMINATION : «DES MOULINS DE 
POUSSEY».

FORME : Groupement Forestier.
SIÈGE SOCIAL : 54 avenue du Général 

Leclerc  -  10170 MERY SUR SEINE.
DURÉE : 99 années à compter de son 

immatriculation au RCS.
OBJET SOCIAL : La constitution, 

l’amélioration, l’équipement, la 
conservation, l’exploitation et la gestion 
d’un ou plusieurs massifs forestiers 
avec leurs accessoires ou dépendances 
indissociables sur les terrains boisés ou 
à boiser et sur tous autres terrains que 
le groupement pourrait acquérir à titre 
onéreux ou à titre gratuit.

CAPITAL SOCIAL : mille €uros 
(1.000,00 €) par apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Julien 
BRODIER, Chef d’entreprise, demeurant à 
CHAMPFLEURY (10700) 14 Grande Rue.

IMMATRICULATION : RCS de TROYES 
(10000).

CESSION DE PARTS SOCIALES  
-  AGRÉMENT : Les parts sociales sont 
librement cessibles entre associés 
uniquement. La décision d’agrément est 
de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire.

Pour avis :
Me Carole TURPIN - VUILLEMIN,

Notaire.
M2505498

VTG HOLDING
 

Avis de constitution
 

FORME : SAS.
DENOMINATION : VTG HOLDING.
CAPITAL : 100.000 €.
SIEGE : 40 route de Troyes  -  10120 

SAINT GERMAIN.
Objet : La prise et la gestion de 

participations directes ou indirectes dans 
toutes sociétés commerciales ou civiles ;

Toutes prestations de service, 
d’assistance et de conseil aux entreprises 
et notamment prestations de services 
administratifs et financiers, commerciales 
et informatiques ; l’animation de filiales ou 
de sociétés dans lesquelles sont prises 
des participations. ;

L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées 
ou à créer, ayant le même objet ou un 
objet similaire ou connexe, sauf s’il s’agit 
d’une autre entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée ;

Et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

DUREE : 99 ans.
PRESIDENT : Tony GIANNINI, 22 rue 

Frison Roche  -  10120 ST GERMAIN.
IMMATRICULATION au R.C.S. de 

TROYES.
M2505495

DEVITRY P&G
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

19 rue de Bouillon  -  10200 URVILLE
 

Avis de constitution
 

Au terme d’un acte sous seing privé en 
date du 1er avril 2025, il a été constitué une 
société représentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SARL DEVITRY 
P&G.

FORME : Société à responsabilité 
limitée.

SIEGE SOCIAL : 19 rue de Bouillon  
-  10200 URVILLE.

OBJET SOCIAL : L’exploitation et la 
gestion d’une activité agricole et viticole.

DUREE : 99 ans à compter de sa date 
d’immatriculation.

CAPITAL : 1.000 €.
GERANTS  : Monsieur PHILIPPE 

DEVITRY et Monsieur GUILLAUME 
DEVITRY, demeurants 19 rue de Bouillon  
-  10200 URVILLE.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de TROYES.
M2505555

TROYES PHARMA 
INVEST

 
Aux termes d’un acte SSP du 

11/04/2025, Il a été constitué une SPFPL 
de pharmacien d’officine à responsabilité 
limitée à associé unique présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TROYES PHARMA 
INVEST.

OBJET : La société a pour objet :  -  La 
propriété, la gestion de participations dans 
toutes Sociétés d’Exercice Libéral de 
pharmaciens d’officine et dans la limite de 3 
(art. R.5125 - 18 du CSP).  -  Les prestations 
de conseil et direction d’entreprises.  -  Les 
prestations comptables, administratives, 
financières et de formation aux entreprises.   
La participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice de la 
même profession.

SIÈGE SOCIAL : 33 rue Urbain IV  
-  10000 TROYES.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
GÉRANCE : Madame Maya CHADDAD 

demeurant 33 rue Urbain IV  -  10000 
TROYES.
M2505345

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

NEO TERRA
 

Avis de constitution
 

Suivant acte ssp en date à SAINTE 
MAURE (10150) du 12/05/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : NEO TERRA.
FORME : société par actions simplifiée.
CAPITAL : 1.200 €.
SIÈGE SOCIAL : 13 Bis, rue des Troprès  

-  10150 SAINTE MAURE.
DURÉE : 99 années à compter de son 

immatriculation au RCS.
OBJET : Tous travaux de maçonnerie 

générale (réalisation de structures solides, 
murs porteurs, fondations adaptées aux 
contraintes techniques, dalle béton, béton 
de chanvre, enduit, chaux, etc...). Tous 
travaux de terrassement (aménagement 
des terrains, préparation des sols et 
gestion des réseaux souterrains, mise 
en conformité des sols pour accueillir les 
constructions et installations techniques, 
mise en place de puit canadien et/
ou tous systèmes de préchauffage et 
de rafraîchissement naturel de l’air, 
installation de cuve de récupération d’eau 
de pluie...). Tous travaux de plomberie 
générale (installation de tous réseaux 
de plomberie (alimentation en eau, 
évacuation des eaux usées), réalisation 
d’équipements sanitaires et de solutions 
adaptées à chaque projet (installation de 
tous matériels et/ou de tous systèmes de 
production d’eau chaude, de traitement de 
l’eau et/ou de systèmes de récupération 
d’eau pluviale). Installation de systèmes 
de production d’énergie solaire de type 
photovoltaïque pour des bâtiments 
résidentiels, et de systèmes de panneaux 
solaires pour production d’eau chaude.

PRÉSIDENT : Monsieur Théo 
CHAMBERT, demeurant 21 rue de Morot  
-  10450 BREVIANDES.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX : Monsieur 
Christophe BEDEAU, demeurant 9 
impasse du Parc  -  10150 PONT SAINTE 
MARIE.

La société SASU A.L BÂTI, société par 
actions simplifiée au capital de 500 €, dont 
le siège social est sis 21 rue du Monceau  
-  10120 LAINES - AUX - BOIS, immatriculée 
au RCS de Troyes sous le numéro 930 
142 179, représentée par son président, 
Monsieur Valentin ADELINE

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions. 
Le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité du capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit à 
une voix au moins.

TRANSMISSION DES ACTIONS : les 
actions ne peuvent être cédées à des 
tiers ou entre associés qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

La société sera immatriculée au RCS de 
TROYES.

Pour avis.
M2505583

S&A Dental
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte électronique 
en date du 13/05/2025, il a été constitué 
une société civile de moyens au capital 
de 120 €, dénommée S&A Dental, dont 
le siège social est situé Maison médicale 
d’Estissac  -  rue de la République  -  10190 
ESTISSAC, qui a pour objet exclusif 
de faciliter l’activité professionnelle de 
ses membres par la mise en commun 
des moyens utiles à l’exercice de leur 
profession, sans que la société puisse 
elle - même exercer celle - ci. Sa durée est 
de 99 ans à compter de la date de son 
immatriculation au RCS de TROYES. 
Clause d’agrément : les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés. 
Toutes autres cessions, même au profit du 
conjoint, d’ascendants ou de descendants, 
ne peuvent intervenir qu’avec l’agrément 
de tous les associés ; le cédant prenant 
part au vote. Le Dr Anissa CHAKER et 
le Dr Saïd EL MAHJOUBI, demeurant 
ensemble 64, rue des Bleuets  -  21490 
SAINT - JULIEN, assurent la gérance pour 
une durée indéterminée.

Pour avis.
M2505558
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Aube

LA - BAS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

FORME : SAS
DENOMINATION : LA - BAS
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE : 33 avenue Gabriel Deheurles 

10430 ROSIERES PRES TROYES
OBJET :
L’importation, l’achat, la vente en gros 

ou au détail de tous objets de décoration, 
de mobilier, d’équipement de la maison 
et de toutes marchandises en général, à 
l’exception des automobiles et motocycles.

L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées ou 
à créer, ayant le même objet ou un objet 
similaire ou connexe ;

Et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ci - dessus spécifié ou à tout 
autre objet similaire ou connexe.

DUREE : 99 ans
PRESIDENT : Sandrine BENARD, 2 

Grande Rue (10190) MESSON
IMMATRICULATION au RCS de 

TROYES.
M2505461

2H HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 4 000 €uros
Siège social : 53 Avenue Général Leclerc,

10440 LA RIVIERE DE CORPS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA RIVIERE DE CORPS 
du 06/05/2025 il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
pluripersonnelle

DÉNOMINATION : 2H HOLDING
SIÈGE : 53 Avenue Général Leclerc, 

10440 LA RIVIERE DE CORPS
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL : 4 000 euros
OBJET :
 - La prise de participation directe ou 

indirecte dans toutes sociétés et tous 
groupements ;

 - L’animation, organisation et 
financement des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique ;

 - La coordination et contrôle, notamment 
budgétaire et financier du groupe ainsi 
formé, exécution au sein du groupe 
de service spécifiques administratifs, 
comptables, juridiques, financiers et 
immobilier ;

 - La direction des sociétés ou 
groupement dans lesquels la société 
détient une participation et percevoir une 
rémunération au titre des fonctions de 
directions ;

 - La participation, par tous moyens, 
tant pour elle - même que pour le compte 
de tiers, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou achat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou 
association en participation ou groupement 
d’intérêt économique ou de location - 

gérance de tous fonds de commerce, de 
cession ou location de tout ou partie de ses 
biens et droits mobiliers et immobiliers, ou 
par tout autre mode

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au deuxième jour ouvré avant la décision 
collective.

Chaque action, qu’elle soit de catégorie 
A ou de catégorie B, dispose des mêmes 
droits, sauf en ce qui concerne les droits 
de vote.

Les droits de vote («DV») attachés à 
l’action de catégorie A (« Action A «) et aux 
actions de catégorie B («  Actions B «) sont 
réparties de la manière suivante :

 - est attaché à chaque Action A un DV 
simple égal à 1 ;

 - est attaché à chaque Action B un DV 
correspondant à 25,50% des droits de 
vote détenus dans le capital social de la 
Société, et ce, quel que soit le nombre total 
d’actions de la Société.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Medhi 
HALASSI, demeurant 53 Avenue Général 
Leclerc, 10440 LA RIVIERE DE CORPS,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
Troyes.

Pour avis : Le président
M2505613

SASU PHILIPPE
DEVITRY

Société par actions simplifiée
Capital social  1.000 €uros

chemin rural numéro 15
10200 URVILLE

 

Avis de constitution
 

Au terme d’un acte sous seing privé en 
date du 1er avril 2025, il a été constitué une 
société représentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SASU PHILIPPE 
DEVITRY.

FORME : Société par actions simplifiée .
SIEGE SOCIAL : chemin rural numéro 

15  -  10200 URVILLE.
OBJET SOCIAL : Négoce en chambre et 

distributeur en vins de  champagne.
DUREE : 99 ans à compter de sa date 

d’immatriculation.
CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT : Monsieur PHILIPPE 

DEVITRY, demeurant 19 rue de Bouillon  
-  10200 URVILLE.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de TROYES.
M2505556

SCCV MAJU
Société Civile de Construction et Vente 

Au capital de 1 000 Euros 
4 avenue Pierre Brossolette 

10000 TROYES
 

Constitution
 

Par acte SSP en date du 05/05/2025, 
il a été constitué une Société Civile 
Construction et Vente : SCCV MAJU

Objet social : l’acquisition de tous 
terrains ou droits immobiliers comprenant 
le droit de construire ; la construction, 
sur ces terrains ou droits immobiliers, de 
tous immeubles, de toutes destinations 
et usages ; la vente, en totalité ou par 
fractions, des immeubles construits, 
avant ou après leur achèvement ; 
accessoirement et temporairement, la 
location desdits immeubles et, d’une façon 
générale, toutes opérations mobilières ou 
immobilières ou financières susceptibles 
de faciliter la réalisation des objets 
ci - dessus définis, à l’exclusion de toute 
opération susceptible de faire perdre à la 
société son caractère civil.

Siège social : 4 avenue Pierre 
Brossolette 10000 TROYES

Capital : 1.000,00 euros
Gérance : Mme Justine Josette Sandrina 

PYS, demeurant 3 Chemin de l’Arpentis 
10000 TROYES

Agrément des cessions de parts 
sociales : toutes les cessions sont 
soumises à agrément

Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de TROYES.

Pour avis
M2505571

MODIFICATION

DE STATUTS

SARL AM2J
SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 93 Rue Kléber

10000 TROYES
RCS de TROYES n°438 217 473

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGO du 01/04/2025 a décidé à compter 
du 01/04/2025 de nommer en qualité de 
co - gérant M. BERGERET Jean - Jacques, 
demeurant 1 Rue François Raspail 10120 
SAINT ANDRE LES VERGERS.

Modification au RCS de TROYES.
M2505435

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SARL DOMAINE
DE ORO

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : Route Départementale 374, 

VILLEMAUR - SUR - VANNE
10160 AIX VILLEMAUR PALIS

RCS de TROYES n°901 137 281
 

Avis de modification
 

L’AGE du 06/05/2025 a décidé de 
procéder à l’extension de l’objet social en 
ajoutant à l’article 2 les activités suivantes : 
Restauration rapide avec vente de 
boissons alcoolisés et non alcoolisées à 
consommer sur place.

La décision sera effective à compter du 
06/05/2025.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de TROYES.

M2505301

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

PACK EMBAL
Société par actions simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

19 rue des Hauts Graviers
91360 EPINAY SUR ORGE

440 261 030 RCS EVRY
 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions d’associée unique en date du 
30/04/2025, il a été décidé :

 -  de nommer en qualité de Président 
de la société à compter du 30/04/2025, la 
société FINANCIERE LA BURIE, société 
à responsabilité limitée au capital social 
de 15.000 €, dont le siège social est Zone 
Artisanale les Perrières  -  6, rue Henri 
Farman  -  10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Troyes sous 
le numéro 512 210 170, en remplacement 
de Monsieur Lionel CRUCHON 
démissionnaire.

 -  de transférer le siège social de la 
société au 6, rue Henri Farman  -  Zone 
Artisanale les Perrières  -  10410 SAINT 
PARRES AUX TERTRES, à compter du 
30/04/2025.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au RCS d’EVRY sous le n° 
440 261 030 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au RCS de TROYES.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis.
M2505536

DAMAVAN
IMAGING

Société par actions simplifiée
au capital de 142 900 euros 

Siège social :
2 rue Gustave Eiffel, 10430 ROSIERES 

PRES TROYES 
808 383 632 RCS Troyes

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 21 Mars 20225, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée DAMAVAN IMAGING 
a décidé de :

 -  réduire le capital social de 142 900 
euros à 142 300 euros par annulation de 
6 actions auto détenues, et de modifier en 
conséquence l’article 7 des statuts ;

 -  nommer Optiva Darna Group, SAS 
au capital de 1 000 euros, dont le siège 
social est 159 Avenue Daumesnil, 75012 
PARIS, immatriculée au RCS de PARIS 
sous le numéro 828 955 096, en qualité de 
Présidente en remplacement de M. Alain 
ILTIS, démissionnaire.

 -  transférer le siège social du 2 rue 
Gustave Eiffel, 10430 ROSIERES 
PRES TROYES au 2 rue des Anciennes 
Tanneries 10000 TROYES à compter du 1er 
Avril 2025 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président
M2505445

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SEP2I
SAS au capital de 1 000 €

Siège social :
6 Rue de la Saussaie de Courbeton

10260 VILLEMOYENNE
RCS de TROYES n°952 651 511

 

Avis de poursuite d’activité
 

L’AGE du 03/03/2025 a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de TROYES.
M2502813

WOK 10
SAS au capital de 3.200 €uros

Siège social :
1 rue des Magnolias

Z.C. L’aire des Moissons
10410 ST PARRES AUX TERTRES

819 289 430 R.C.S. Troyes
 

Avis de modifications
 

Par décision du 08/04/2025, l’associée 
unique a nommé la société HOLDING 
LINGZHI, société civile au capital de 
1.500.000 €, dont le siège social est 2 rue 
Hélène Boucher  -  10410 SAINT PARRES 
AUX TERTRES, immatriculée au R.C.S. 
de TROYES sous le numéro 944 058 486, 
en qualité de présidente en remplacement 
de Mme Lingzhi LI, démissionnaire. Mme 
Lingzhi LI, demeurant 20 avenue Pierre 
Bérégovoy  -  52100 SAINT DIZIER a été 
nommée directeur général à compter de 
cette même date. L’article 38 des statuts a 
été modifié en conséquence et le nom de 
Mme Lingzhi LI a été retiré des statuts sans 
qu’il y ait lieu de le remplacer par celui de 
la société HOLDING LINGZHI.

Pour avis : La présidente.
M2505581

SO FAST SO GOOD
Société par actions simplifiée
au capital de 635.700 €uros

Siège social : 1 rue Andre Malraux
Zone Industrielle Aeromia

10100 ROMILLY SUR SEINE
815 338 850 R.C.S. Troyes

 
Suivant procès - verbal en date du 24 

avril 2025, l’assemblée des associés a 
nommé en qualité de Directeur général :

NEOTIME, société à responsabilité 
limitée, 12 avenue Maréchal Foch  -  69160 
TASSIN LA DEMI LUNE 523 908 697 
R.C.S. Lyon.

Mention sera portée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TROYES.

Pour avis.
M2505374

PAIN CHAUD 
SANCEEN

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 23 avenue des Sapins
10800 SAINT JULIEN LES VILLAS

518 605 811 R.C.S. Troyes
 

Aux termes des décisions de 
l’Assemblée Générale en date du 1er avril 
2025, il a été pris acte de la démission 
de Monsieur Soufyan Charni et de 
Madame Sonia Farjani de leur mandat de 
cogérants à compter de la même date et 
il a été décidé de ne pas procéder à leur 
remplacement.

Pour avis : La Gérance.
M2505389

SCI DE FOOLZ
Société Civile Immobilière

au capital social de 1.330.000 €uros
Siège social :

FERME DE FOOLZ
10110 BOURGUIGNONS
443 039 441 RCS Troyes

 
Aux termes des décisions unanimes 

en date du 7 mai 2025, les associés ont 
décidé de modifier le capital social en le 
portant de 1.330.000 € à 1.330.040 €.

Mention sera portée au RCS de 
TROYES.
M2505574

DAMAVAN
IMAGING

Société par actions simplifiée au
capital de 142 300 €uros 

porté à 282 300 euros 
Siège social : 2 rue des Anciennes 

Tanneries
10000 TROYES 

808 383 632 RCS TROYES
 

 -  Du PV de l’AGE en date du 21 Mars 
2025,

 -  Du certificat de dépôt des fonds établi 
le 06 Mai 2025 par la banque CIC ,

 -  Du certificat délivré le 05 mars 2025 
par le Commissaire aux Comptes désigné 
à cet effet, constatant la libération d’actions 
nouvelles par compensation de créances 
liquides et exigibles sur la Société,

 -  Du PV des décisions du Président du 
07 Mai 2025 constatant la réalisation de 
l’augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 140 000 euros 
par émission de 1 400 actions nouvelles de 
numéraire, et porté de 142 300 euros à 282 
300 euros.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

ANCIENNE MENTION :
Le capital social est fixé à cent quarante 

- deux mille trois cents euros (142 300 
euros).

NOUVELLE MENTION :
Le capital social est fixé à deux cent 

quatre - vingt - deux mille trois cents euros 
(282 300 euros).

Pour avis : Le président
M2505456

LDA BAR SUR 
SEINE

 Société par actions simplifiée
au capital de 7.000 €uros

Siège social : 94 Grande Rue de la 
Résistance

 10110 BAR SUR SEINE
797 626 827 R.C.S. Troyes

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 17 MARS 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée LDA BAR SUR 
SEINE a décidé de transférer le siège 
social du 94 Grande Rue de la Résistance  
-  10110 BAR SUR SEINE au 89 - 91 Grande 
Rue de la Résistance  -  10110 BAR SUR 
SEINE à compter du 17 Mars 2025 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La Présidente.
M2505458

SCEA DES 
EGLANTINES
Capital social : 5.000 €uros

Siège social :
12 route de Mery  -  10170 MESGRIGNY

R.C.S. Troyes 883 020 240
 

Par AGE du 01/05/2025, les associés 
ont augmenté le capital social par apport 
de numéraire et modifié la gérance.

ANCIENNES MENTIONS :
CAPITAL : 5.000,00 €.
GÉRANCE : M. Jacky MIRAT.
NOUVELLES MENTIONS :
CAPITAL : 12.500,00 €.
GÉRANCE : M. Jacky MIRAT, 

demeurant 1 rue des Eglantines  -  10170 
MESGRIGNY ; M. Laurent MIRAT 
demeurant 12 route de Méry  -  10170 
MESGRIGNY.

Pour avis : La gérance.
M2505501

HERETIC
SAS au capital de 101 848 €

Siège social : 31, rue André Beury
10000 TROYES

RCS de TROYES n°792 007 536
 

Transfert de siège
 

En date du 14/05/2025, le président a 
décidé le transfert du siège social au 8, rue 
Marc Verdier, 10150 PONT STE MARIE à 
compter du 14/05/2025.

Mention : RCS de TROYES
Anthony LEGROS

M2505570

SCEA DE LA PLACE
Capital social : 198.032,55 €uros

Siège social :
7 rue du Gué

10500 MOLINS SUR AUBE
RCS Troyes 378 745 020

 
Par AGE en date du 28/04/2025, les 

associés ont réduit le capital social d’un 
montant de 19.818,50 € pour le porter à 
178.214,05 €.

Pour insertion : La gérance.
M2505608

POURSUITE D’ACTIVITE

2CGE
DEVELOPPEMENT

Société à responsabilité limitée à associé 
unique au capital de 36.000 €uros
Siège social : 4 T rue Nicolas Piat

10300 SAINTE SAVINE
948 438 445 RCS Troyes

 
D’une décision de l’associée unique du 30 

juillet 2024, il résulte que l’associé unique, 
statuant dans le cadre des dispositions de 
l’article L. 223 - 42 du Code de commerce, 
a décidé de ne pas dissoudre la Société. 
Mention au RCS de TROYES.
M2504491

Home Multi Services
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 €uros
Siège social : 24 rue Roger Salengro

10150 PONT SAINTE MARIE
983 424 235 R.C.S. Troyes

 
Aux termes d’une décision en date du 24 

avril 2025, l’Associée Unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la société.

Pour avis : La Gérance.
M2504840

NEGOCE 
IMMOBILIER 

SERVICE
Société à responsabilité limitée

au capital de 312.000 €uros
Siège social : 1 rue des Maraichers

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS
415 006 410 R.C.S. Troyes

 
Suivant procès - verbal en date du 13 mai 

2025, l’assemblée générale extraordinaire 
statuant en application de l’article L.223 - 42 
du Code de Commerce, a décidé de ne pas 
prononcer la dissolution anticipée de la société.

Les associés.
M2505496

L’ETANG SAINT 
HUBERT

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social : 6 rue de Beaulieu
10400 LE MERIOT

420 071 250 R.C.S. Troyes
 

Non dissolution malgré les 
pertes

 
Suivant décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 01/08/2024 :
Les associés, statuant dans le cadre des 

dispositions de l’article L.223 - 42 du Code de 
commerce, ont décidé de ne pas dissoudre 
la société.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2505518
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Aube / Aisne

DISSOLUTION

DE SOCIETE

CAMELIE
AGENCEMENT

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège :

6 rue Claude Chappe
10150 PONT STE MARIE

Siège de liquidation :
6 rue Claude Chappe

10150 PONT STE MARIE
814 855 094 RCS Troyes

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 30 avril 2025 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 30 avril 
2025 et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Frédéric DENERT, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6 
rue Claude Chappe  -  10150 PONT STE 
MARIE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2504626

AVIS DIVERS

CHAMOY
 

Avis d’intention d’aliéner de 
parcelles boisées

 
Par Madame Claudine VIGNEZ, 

demeurant à CHAMOY (10130), 57 B rue 
au Luat :

A CHAMOY (AUBE), 10130.
Diverses parcelles.
Figurant ainsi au cadastre :
Section ; N° ; Lieudit ; Surface :
 -  A ; 216 ; LE MALBRIT ; 00 ha 81 a 55 

ca ;
 -  A ; 262 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 25 a 

23 ca ;
 -  A ; 264 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 16 a 

51 ca ;
 -  A ; 268 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 34 a 

13 ca ;
 -  A ; 269 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 33 a 

07 aa ;
 -  A ; 272 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 03 a 

40 ca ;
 -  A ; 273 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 10 a 

50 aa ;
 -  A ; 274 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 16 a 

00 ca ;
 -  A ; 277 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 16 a 

74 ca ;
 -  A ; 278 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 36 a 

75 ca ;
 -  A ; 280 ; LE CHAPITRE ; 00 ha 10 a 

23 ca ;
 -  A ; 438 ; VAUMONCOEUR ; 00 ha 03 

a 10 ca ;
 -  A ; 440 ; VAUMONCOEUR ; 00 ha 10  

a 76 ca ;
 -  A ; 442 ; VAUMONCOEUR ; 00 ha 02 

a 70 ca ;
 -  ZS ; 51 ; VAUPIERRE ; 00 ha 08 a 58 

ca.
Total surface : 03 ha 09 a 25 ca.
Moyennant le prix principal global de 

QUATRE MILLE € (4.000,00 €) payable 
comptant.

Propriété et jouissance au jour de la 
vente.

Frais en sus à la charge de l’acquéreur 
selon barème en vigueur.

Conformément à l’art.L331 - 9 du Code 
Forestier, les propriétaires des parcelles 
boisées contiguës disposent d’un délai de 
2 mois à compter de la date d’affichage en 
Mairie pour faire connaître au vendeur par 
LRAR ou par remise contre récépissé qu’ils 
entendent exercer leur droit de préférence 
aux prix et conditions fixées.

Pour avis : Me Pascal COSSARD.
M2505391

CLOTURE

DE LIQUIDATION

DARMANIN TAC
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 100.000 €uros
Siège social :

LAINES AUX BOIS 10120
32 Grande Rue

Siège de liquidation :
32 Grande Rue

10120 LAINES AUX BOIS
481 150 829 RCS Troyes

 

Avis de clôture de 
liquidation

 
L’Assemblée Générale réunie le 31 

décembre 2024 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Christian DARMANIN de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2504478

IMMO 3
ASSOCIES SAS

 

Clôture de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire de la 
société IMMO 3 ASSOCIES, société par 
actions simplifiée en liquidation au capital 
de 10 000 €, dont le siège social est 6 
impasse du Maraud, 10440 LA RIVIERE 
DE CORPS, 888 748 878 RCS TROYES, 
réunie le 22/04/2025, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
le liquidateur de son mandat, donné quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation rétroactivement au 31/12/2024. 
Les comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES, en annexe au RCS.

Pour avis : Le liquidateur
M2505443

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

AUBE CALCAIRES
Société à responsabilité limitée

au capital de 9.600 €uros
Siège social :

11 rue du Général de Gaulle
10260 VIREY SOUS BAR

419 158 050 R.C.S. Troyes
 

Suivant déclaration de dissolution sans 
liquidation en date du 11 avril 2025, la 
société CARRIERES DE VIREY, société 
à responsabilité limitée au capital de 
480.000 € dont le siège social est à VIREY 
SOUS BAR (10260), 11 rue du Général de 
Gaulle, immatriculée sous le numéro 419 
633 235 R.C.S. TROYES, a décidé, en 
tant qu’associé unique, de prononcer la 
dissolution sans liquidation de la société 
AUBE CALCAIRES par anticipation à 
compter de cette même date.

En application de l’article 1844 - 5 alinéa 
3 du code civil, cette dissolution entraînera 
la transmission universelle du patrimoine 
de la société AUBE CALCAIRES à 
CARRIERES DE VIREY sans qu’il y ait lieu 
de procéder à la liquidation de la société 
AUBE CALCAIRES.

Le droit d’opposition des créanciers doit 
être exercé dans un délai de 30 (trente) 
jours à compter de ce jour devant le 
Tribunal de Commerce de Troyes.

Pour avis.
M2505569

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX COTEL
 

Suivant acte reçu par Maître Evelyne 
TAFANIDYON, Notaire Associé de la 
SCP «Evelyne TAFANI - DYON, Fabien 
SCHMITE et Michèle DAL FARRA, 
notaires associés», titulaire d’un Office 
Notarial à TROYES (Aube), 1 rue de la 
Tour Boileau, CRPCEN 10060, le 18 avril 
2025, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle,

entre : M. Philippe Gilbert Georges 
COTEL, retraité, et Mme Françoise Paule 
Bernadette MOREL, retraitée, demeurant 
ensemble à PRUGNY (10190) 3 rue de la 
forge.

M. est né à ROMILLY SUR SEINE 
(10100) le 19 avril 1953,

Mme est née à TROYES (10000) le 5 
décembre 1955.

Mariés à la mairie de SAINTE - SAVINE 
(10300) le 6 septembre 1975 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2505523

Aisne
MODIFICATION

DE STATUTS

EARL DE 
BEAUCHENE

Exploitation agricole à responsabilité 
limitée

Capital 7.600,00 €uros
Siège à COULONGES - COHAN (02130)

2 rue de L’abbaye
R.C.S de Soissons 798 568 523

 

Avis de changement de 
gérant

 
Suivant décision en date du 26 décembre 

2024, Madame Natacha ROBILLIARD 
épouse TRAN QUAN NAM a démissionné 
de ses fonctions de cogérante à compter 
de la date de la décision.

Par conséquent, la gérance de la société 
est depuis assurée par Monsieur Geoffrey 
ROBILLIARD, seul gérant.

Pour avis : Le gérant.
M2505452

SASU RC
PERFORMANCE

Société par actions simplifiée
capital social  1.000 €uros

5 bis rue des bas prés
51300 SAINT AMAND SUR FION
RCS Saint Quentin 913 375 051

 
Par une assemblée générale 

extraordinaire en date du 1er mai 2025, M. 
Clément ROUYER, demeurant 2 rue Saint 
Martin  -  02440 BENAY

 -  décide du transfert de siège social :
Du 2 rue Saint Martin 02440 BENAY 

(ancienne adresse)
Au 5 bis rue des bas prés 51300 SAINT 

AMAND SUR FION (nouvelle adresse)
 Et fait modifier l’article 4 des statuts
Et
 -  décide de la modification de l’objet social 

qui devient : Réparation de machines et 
équipements mécaniques.

Et fait modifier l’article 3 des statuts.
Pour avis.

M2505492

SCEV BRUNO 
ET CHRISTIANE 

OLIVIER
SCEA au capital de 10 000 €

Siège social : 21 Ru de Veaulouvier
02850 TRELOU SUR MARNE

RCS de SOISSONS n°504 078 023
 

Avis de modification
 

L’AGE du 01/03/2025 a décidé à compter 
du 31/03/2025 de nommer en qualité de 
gérante Mme OLIVIER Christiane, demeurant 
21 rue de Veaulouvier 02850 TRELOU SUR 
MARNE en remplacement de M. OLIVIER 
Bruno, gérant, pour cause de démission.

Modification au RCS de SOISSONS.
le gérant

M2505497

CONSTITUTION

DE SOCIETE

THIM
Société civile immobilière
au capital de 2.000 €uros

Siège social : 23 rue Ledru Rollin
02100 SAINT - QUENTIN

En cours d’immatriculation
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date à 
SAINT - QUENTIN (Aisne) du 9 mai 2025, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : THIM.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE : 23 rue Ledru Rollin  -  02100 SAINT 

- QUENTIN.
OBJET : La propriété, l’administration, la 

gestion et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis et de tous droits immobiliers.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 2.000 € constitué d’apports en 

numéraire.
GERANCE : SARL CIME  -  Siège social : 23 

rue Ledru Rollin  -  SAINT - QUENTIN (02100)  
-  RCS SAINT - QUENTIN 537 702 599.

CESSIONS DE PARTS : Les parts sont 
librement cessibles entre associés ou au 
profit des descendants de l’associé cédant. 
En toutes autres hypothèses, les parts ne 
pourront être cédées qu’avec l’agrément 
donné par un ou plusieurs associés disposant 
du droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SAINT - 

QUENTIN.
Pour avis.

M2505450

«Presta
de Oliveira»

 

RECTIFICATIF
 

Dans l’annonce n° M2505187 parue 
dans ce même journal en date du 6 mai 
2025, il convenait de lire :

Aux termes d’un acte sous - seing privé 
en date du 22 avril 2025 […]
M2505451

DISSOLUTION

DE SOCIETE

J.B 
INVESTISSEMENTS

Société par actions simplifiée
au capital de 20.000 €uros

Siège social : Zone Industrielle
02100 MORCOURT

752 188 490 R.C.S. Saint Quentin
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
12 mars 2025, les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 12 mars 2025 et sa mise en 
liquidation, a nommé comme Liquidateur, 
Monsieur Grégoire BLONDEL, demeurant 
6 rue d’Andorre  -  80000 AMIENS, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle - ci. Le siège de la 
liquidation reste fixé Zone Industrielle  
-  02100 MORCOURT, adresse à laquelle 
toute correspondance devra être envoyée, 
et, actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifiés. Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au greffe du tribunal de 
commerce de SAINT QUENTIN. Mention 
sera faite au R.C.S. de SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2505386

AVIS DIVERS

Commune de 
PAARS

 

Vente d’une parcelle boisée
 

Conformément aux dispositions de 
l’article L331 - 19 du Code forestier, les 
propriétaires des parcelles boisées 
contiguës au bien ci - après désigné, tels 
qu’il figure sur les documents cadastraux, 
sont informés de leur vente.

Bien sis à PAARS
Description : Une parcelle en nature de 

peupleraie section ZI n°40 lieudit LE TROU 
d’une contenance de 00ha35a80ca

La vente doit avoir lieu moyennant le prix 
de sept mille €uros (7.000,00 €) payable 
comptant le jour de la signature de l’acte 
authentique, frais en sus.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë au bien à vendre dispose d’un 
délai de deux mois à compter de l’affichage 
en mairie, soit à compter du 14 mai 2025, 
pour faire connaître à Maître Bertrand 
ROLLIN, Notaire à REIMS (51100), 23 
rue Libergier, mandataire du vendeur, qu’il 
exerce son droit de préférence au prix et 
modalités de paiement ci - dessus indiqués.
M2505625

Annonces légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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Sébastien Bost. Fort d’une longue expérience dans le secteur de l’industrie et du BTP, il partage son vécu dans un livre et en 
accompagnant les dirigeants dans la structuration de leur entreprise.

Le dirigeant en première ligne 

« Le dirigeant est  la 
pépite de la société 
d’aujourd’hui. Il est 

la nouvelle référence du monde éco-
nomique, mais aussi du monde tout 
court, du monde social ». Ancien 
dirigeant devenu coach et auteur, 
Sébastien Bost a choisi de proposer 
aux chefs d’entreprise de les accom-
pagner dans leur quotidien. « Le 
dirigeant est central dans l’entreprise 
mais aussi dans sa vie de famille et 
dans son environnement proche. Il 
est un élément-clé, et en ce sens il n’a 
pas vraiment de personnes avec qui il 
peut vraiment partager. L’idée c’est de 
travailler en cohorte, à plusieurs, pour 
pouvoir se nourrir mutuellement », 
explique celui qui axe ses interven-
tions sur l’accompagnement du chef 
d’entreprise, sans jamais intervenir 
sur le métier, considérant que les 
équipes de l’entreprise le maîtrisent. 
Adepte du coaching opérationnel, il 
agit sur la structuration, la manière 
de gérer la croissance, de gérer le 
développement, le commerce, les 
compétences etc. Autant de sujets 

acquis lors de ses différentes expé-
riences précédentes. C’est d’ailleurs 
en janvier 2022, quelques mois seu-
lement après avoir quitté la dernière 
entreprise dans laquelle il travaillait 
et dont il était associé, qu’il s’edécide 

à lancer son activité, à Reims, là où 
tout a commencé professionnelle-
ment pour lui. 

MULTIPLES EXPÉRIENCES
Natif d’Alès, comme le laisse 

entendre la pointe d’accent céve-
nol dans sa voix, Sébastien Bost 
suit ses études au Conservatoire 
des Arts et Métiers Paris, avant de 
rejoindre la Marne à la toute fin des 

années 90 pour intégrer l’entreprise 
Fichet Bauche à Bazancourt, près de 
Reims, en tant que manager de ligne 
de production. Il rejoint ensuite la 
Métallerie Slam à Laon (Aisne) où 
il occupe le poste de directeur d’ex-
ploitation pendant trois ans. Après 
avoir racheté une entreprise spé-
cialisée dans l’industrie nucléaire à 
Pierrelatte (Drôme), il revient dans 
la région en 2007 pour intégrer la 
chaudronnerie rémoise STCM, spé-
cialiste des bacs et des réservoirs en 
acier soudés en tant que directeur 
technique. « En 2010, je suis parti à 
Paris pour rejoindre une entreprise 
d’étanchéité dans laquelle j’ai occupé 
le poste de directeur d’agence pendant 
cinq ans ». Une expérience à l’issue de 
laquelle il fait son retour à Reims, où 
réside toujours sa famille. C’est alors 
qu’il intègre l’entreprise d’ingénie-
rie ACER, devenue le groupe KUBE 
aujourd’hui, dans laquelle il devient 
même associé. « Quand j’ai décidé de 
quitter le groupe en 2021, à 48 ans, je 
me suis demandé ce que j’allais bien 
pouvoir faire….  C’est alors que je me 
suis rendu compte que j’avais accom-
pagné des dirigeants qui étaient aussi 
mes patrons dans leur croissance. J’ai 
été moi-même dirigeant et j’aurais 
aimé qu’on m’accompagne d’une 
certaine façon quand j’étais à mon 
compte », souligne Sébastien Bost. 
Pour cet amateur de ballon ovale, 
l’analogie entre sa vision de l’entre-
prise et sa place dans une équipe de 
rugby est assez évidente. « J’adore le 
rugby, je suis fan du jeu et de ce qu’il 
représente. J’ai joué deuxième ligne, 
qui est un poste de soutien et je me dis 
que c’est plutôt bien de soutenir. J’ai 
donc travaillé là-dessus en me disant : 
pourquoi est-ce que je n’accompagne-
rais pas les dirigeants avec ce que je 
sais ? ». 

C’est ainsi que, sans idée précise 
de la manière dont il pourrait s’y 
prendre ni méthode bien définie, 
Sébastien Bost contacte un ami, diri-
geant d’une entreprise, et lui propose 
de l’accompagner pendant trois mois, 
« pour voir ». Un pari gagnant des 
deux côtés. « Ensemble, nous avons 
négocié et remporté un contrat. Puis 
il a eu besoin de faire des comptes, 
puis un dossier pour lever des fonds, 

puis monter une franchise…  de fil 
en aiguille, je me suis dit que ça me 
plaisait beaucoup et que je voulais 
continuer à faire cela ». 

Après s’être formé, avoir suivi des 
coaches renommés nationalement 
et internationalement, le quadra-
génaire choisit d’établir sa propre 
méthode, convaincu de pouvoir 
apporter un épanouissement à la 
fois personnel et professionnel à 
ses clients. Grâce notamment à ses 
publications en ligne, dans lesquelles 
il délivre conseils et éléments de 
réflexion, le néo coach tisse un réseau 
de dirigeants dans la France entière, 
qu’il a d’ailleurs réuni à deux reprises 
déjà - en novembre 2024 et en avril 
2025 - à Reims lors de deux sémi-
naires qui ont séduit une trentaine 
de personnes chacun. 

Pour établir sa méthode d’accom-
pagnement, Sébastien Bost a tout 
d’abord identifié les critères qui 
définissent les dirigeants et ce qui 
peut les mettre en difficulté : « la 
solitude et l’obsession du quotidien », 
souligne-t-il. 

10 LEVIERS ESSENTIELS
C’est alors qu’il se décide à coucher 

ses idées noir sur blanc, pour en faire 
un livre. Intitulé « Le dirigeant intel-
ligent », son ouvrage est sorti  après 
un an de travail acharné, le 21 jan-
vier 2025, jour de son anniversaire. 
Un heureux présage ? Sans aucun 
doute puisque le livre s’est rapide-
ment retrouvé en tête des ventes 
sur Amazon (où il est exclusivement 
disponible aujourd’hui) dans trois 
catégories différentes dès sa sortie. 
Si la couverture promet au lecteur  
« Comment structurer son entreprise 
pour ajouter un 0 à son chiffre d’af-
faires et se libérer des contraintes 
opérationnelles », l’auteur l’assume. 
Son objectif est de faciliter la vie des 
dirigeants souvent englués malgré 
eux dans le quotidien, par manque de 
temps, de soutien ou de recul. Il déve-
loppe notamment «  10 leviers essen-
tiels pour structurer intelligemment 
son organisation », mettant parfois le 
doigt là où ça fait mal et apportant des 
reflexions, des exercices et des pistes 
de solutions.  Gouvernance, stratégie, 
business model, organisation, posi-
tionnement… tout l’écosystème du 
dirigeant est passé au crible, quelle 
que soit la taille de l’entreprise. 

« Par exemple, être un dirigeant 
intelligent c’est aussi savoir déléguer, 
savoir arrêter de faire des tâches 
complètement parasites mais que 
l’on fait par habitude alors qu’elles 
n’apportent aucune plus-value parce 
qu’il ne les fait pas mieux que ses col-
laborateurs. Il y a aussi des paliers 

de croissance à respecter et à ne pas 
manquer. Le fil conducteur du livre, 
c’est vraiment la responsabilité indi-
viduelle, c’est-à-dire qu’on est respon-
sable individuellement de la manière 
dont on vit les événements dans notre 
vie. Ça ne vaut pas que pour le diri-
geant d’ailleurs », poursuit Sébastien 
Bost qui intervient aussi en accom-
pagnement personnalisé avec un 
credo, celui de la gestion du temps. 
« La gestion du temps c’est majeur. 
Il existe des méthodes qui font qu’on 
peut optimiser son temps pour être 
efficace On structure notre temps, on 
structure notre planning. Et contrai-
rement à tout ce qu’on peut imaginer, 
la structuration n’est pas une prison, 
elle libère ». Un accompagnement 
individuel qui n’élude pas l’aspect 
collectif de l’entreprise, avec une 
nouvelle analogie sportive. « Dans 
le rugby il y a le projet de la société, 
extraordinaire qui s’appelle l’équipe. 
Quand on avance on trouve un adver-
saire et c’est ce partenaire adverse qui 
va révéler le meilleur de ce que tu es. 
Parce que quand tu as la balle, tu vas 
l’affronter et tu y vas tout seul parce 
que c’est toi qui porte le ballon. Mais  
quand tu rencontres un obstacle, tous 
tes coéquipiers sont derrière toi pour 
t’aider à continuer à avancer ».

Benjamin Busson

Sébastien Bost a sorti son ouvrage «Le dirigeant intelligent» en janvier 2025.

1973   
Naissance à Alès (Gard) le 21 
janvier.

1999   
Arrivée à Reims.

2003 
Naissance de son fils Louis.

2016 
Retour à Reims.

2021 
Création de sa société HBI.

2025 
Sortie du livre « Le dirigeant 
intelligent », le 21 janvier.

« Contrairement à tout ce qu’on peut 
imaginer, la structuration n’est pas une 

prison, elle libère».
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